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Loyers mensuels (€/m2 de surface corrigée) 
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Fonds de roulement net global (mois de dépenses) 
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Taux d'impayés inscrit au bilan(% des loyers et charges) 

Organisme 

1.4 

58.6 

0.62 

2.89 

4.9 

6.7 

0.72 
Quartile : 1 

12.2 
Quartile: 2 

18.2 
Quartile: 4 

Réf. nat. Réf. région 

1.17 1.52 

46.7 54.4 

ne ne 

3.2 3.06 

4.18 

12.94 

13.42 

Présentation 
générale de 
l'organisme 

L'office public de l'habitat «Terres du Sud Habitat» est rattaché à la commune 
de la Seyne-sur-mer. Son patrimoine est situé à 84% dans la ZUS de Berthe qui 
fait l'objet d'un projet de rénovation urbaine de 260 millions d'euros, signé en 
2006. L'organisme connaît des difficultés économiques préoccupantes depuis 
plus de 25 ans et est actuellement engagé par un protocole d'aide au 
rétablissement de l'équilibre pour la période 2010-2014. 

Points forts • Rôle très social avéré 
• Participation active au logement des DALO 
• Loyers proposés aux locataires faibles 
• Projet de rénovation urbaine permettant de relever le niveau et l'attractivité du parc 

Points faibles • Organigramme peu lisible et manque d'encadrement intermédiaire 
• Temps de travail inférieur à la moyenne (congés, ARTT, récupérations et absences) 
• Absence de système organisé de gestion des procédures 
• Gestion des impayés non satisfaisante 
• Niveau de satisfaction restant peu élevé et état du patrimoine dans un état moyen 

malgré les montants investis dans le cadre du PRU 

I Les sources des données de référence et les dates retenues figurent en annexe Sources et sigles 
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• Capacité de l'organisme à construire limitée 
• Frais de gestion élevés 
• Procédure de contrôles des installations individuelles à gaz à améliorer 
• Situation financière préoccupante 

• Rémunérations de l'ancien directeur général et utilisation d'un véhicule non 
conformes à la réglementation. 

• Facture téléphonique importante liée à un usage personnel 
• Anomalies et irrégularités sur la commande publique 
• Irrégularités constatées dans des attributions de logements 
• Baux locatifs non accompagnés de toutes les annexes obligatoires 
• Hausses de loyers non conformes au protocole CGLLS 
• Obligations d'application du SLS non respectées pleinement 
• Gardiennage et surveillance non conformes avec les dispositions du code de la 

sécurité intérieure 
• Acquisition irrégulière en VEF A 
• Diagnostics de performance énergétique et dossiers « amiante » non conformes 
• Tenue comptable non conforme à la réglementation en vigueur 

L'OPH Terres du Sud Habitat, principal bailleur social de la commune de la 
Seyne-sur-Mer, a un rôle social avéré. Si le conseil d'administration et le 
président s'impliquent fortement dans la gouvernance et le fonctionnement de 
l'office, son organisation doit en revanche être complètement revue. 

L'office doit rectifier les irrégularités relevées dans la situation de l'ancien DG et 
s'attacher à appliquer strictement les règles de la commande publique. Par 
ailleurs, des efforts conséquents doivent être portés en matière de gestion 
locative, notamment sur l'amélioration des procédures d'attribution des 
logements et du traitement des impayés. 

Les mesures imposées et les aides financières liées au plan de retour à l'équilibre 
(protocole CGLLS) et au projet de rénovation urbaine ont permis d'améliorer de 
nombreux ensembles immobiliers du quartier Berthe. Il reste cependant encore 
des besoins importants d'intervention sur le patrimoine. La situation financière 
très préoccupante de l'office limite toutefois fortement ses marges de manœuvre. 
La collectivité de rattachement doit rechercher, en lien avec le comptable public, 
des solutions permettant de donner à l'office l'assise financière nécessaire à la 
continuité de ses interventions. 

Enfin, il est à noter que plusieurs des points à corriger avaient déjà été relevés à 
plusieurs reprises lors des précédents contrôles. 

Inspecteurs-auditeurs Ancols :  
Délégué territorial :  

Précédent rapport Miilos: n°2003-074 de janvier 2004 
Contrôle effectué du 18/09/14 au 28/01/15 

Diffusion du rapport définitif: Décembre 2015 
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1. PRÉAMBULE 
L' Ancols exerce le contrôle de l'OPH Terre du Sud Habitat en application de l'article L. 342-2 
du code de la construction et de l'habitation (CCH). 

Le précédent rapport d'inspection de la Miilos (n° 2003-074 diffusé en janvier 2004) constatait 
que l'office était confronté à des impayés très élevés et à une vacance liée au manque 
d'attractivité de son parc majoritairement implanté dans le quartier Berthe. Malgré un plan de 
rétablissement de l'équilibre signé en 2001 et l'octroi d'aides massives de la commune et de 
l'Etat, la situation financière restait préoccupante avec un déséquilibre important de son 
exploitation marquée par des pertes financières. Le rapport pointait également des 
dysfonctionnements et des faiblesses importantes dans l'encadrement, la maîtrise des frais de 
gestion, l'application des règles comptables ou encore le suivi et la maintenance des ascenseurs. 
Le rapport notait enfin la faiblesse des effectifs dédiés à la maîtrise d'ouvrage et la présence 
insuffisante des agents affectés aux tâches de surveillance et de gardiennage. 

2. PRÉSENTATION GÉNÉRALE DE L'ORGANISME ET DE SON 
CONTEXTE 

2.1 CONTEXTE SOCIO-ECONOMIQUE DE L'ORGANISME 
Avec une population de 1 012 735 habitants', le département du Var est le 2im• département de 
France. Il connaît une croissance démographique régulière(+ 0,6 % annuel entre 2006 et 2011) 
portée principalement par des soldes migratoires positifs. Sa population est essentiellement 
urbaine, concentrée sur 12 communes de plus de 15 000 habitants principalement implantées le 
long de la côte. 

La Seyne-sur-Mer est la deuxième ville du département avec 62 640 habitants. Elle se situe au 
cœur de l'aire urbaine de Toulon estimée à 564 823 habitants, la dixième aire urbaine de France, 
et fait partie de la communauté d'agglomération de Toulon-Provence-Méditerranée (TPM). 
Donnant sur l'ouest de la rade de Toulon et sur la Méditerranée, la commune est une station 
balnéaire avec son quartier des Sablettes, elle possède un port de plaisance et un port de pêche. 
Son développement est principalement dû à la construction navale, la ville ayant abrité un des 
plus grands chantiers navals de France (fermé définitivement en 1989). 

Le taux de chômage2 de 16,7% est sensiblement supérieur à la moyenne du département 
(13,9 %) et la moyenne nationale (12,3 %).La commune de la Seyne-sur-Mer compte 34 026 
logements3 dont 81, 7% de résidences principales et 53, 7% de ménages propriétaires 
(respectivement 83,2 % et 57,8 % en France métropolitaine). Les logements locatifs sociaux 
représentent 19% du parc de logements4. Le parc de logements est composé de 34 % de maisons 
individuelles et 66 % de logements collectifs. Le taux de logements vacants de 8,4% est 
supérieur à la moyenne nationale (7,3 %). Le nombre de résidences secondaires (9,9%) y est 
inférieur à la moyenne du département (26,1%) mais proche de la moyenne nationale (9,5 %). 

2.2 PRESENTATION DE L'ORGANISME 

L'office public de l'habitat «Terres du Sud Habitat» est rattaché à la commune de la Seyne-sur-
mer. Créé en août 1948 sous l'appellation « office public municipal d'habitation à loyer 

I INSEE population en 2011 
2 INSEE taux de chômage des 15-64 ans en 2011 
3 INSEE 2011 
4 Source CRH du 5 juillet 2011 
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modéré», il a été transformé en office public de l'habitat avec le nom de « Terres du Sud 
Habitat» par délibération du conseil d'administration le 25 juin 2009. Son siège social est sis, 
17, rue Camille Pelletan- BP 154 - 83504. 

L'office a compétence sur la région Provence-Alpes-Côte-d'Azur mais, à l'exception de trois 
opérations récentes, le parc de l'office est exclusivement implanté sur le territoire de la 
commune. Les deux tiers de ces logements sont situés dans la ZUS de la Berthe. C'est le 
principal bailleur HLM de la Seyne-sur-Mer avec 4 836 logements familiaux auxquels se 
rajoutent 187 équivalents-logements en foyers (au 31 décembre 2013). 

2.3 GOUVERNANCE ET MANAGEMENT 

2.3.1 Gouvernance 
Pendant la période contrôlée, l'office a été dirigé par M. Joël Canapa, directeur général, et Mme 
Jennifer Deli, directrice-générale adjointe. 

Le conseil d'administration, composé de vingt-trois membres jusqu'en mai 2014, s'est réuni de 
sept à dix fois par an sur les trois dernières années contrôlées avec un taux de présence élevé' 
sous la présidence de M. Marc Vuillemot, maire de la Seyne-sur-mer. M. Yves Gavory, 
conseiller municipal, lui a succédé le 28 mai 2014. A cette même date, le conseil 
d'administration a été élargi à vingt-sept membres même si le dernier administrateur n'a pu être 
effectivement désigné qu'en octobre 2014 (cf annexe 1.3). 

Les procès-verbaux des séances ne reprennent pas le détail des dossiers présentés (rapports de 
présentation consultables pour chaque délibération) et ne montrent, à l'exception des 
interventions des représentants des locataires, globalement que peu de débats contradictoires au 
sein du conseil d'administration. Les délibérations sont d'ailleurs souvent votées à l'unanimité. 
Les administrateurs (notamment les représentants de la commune) sont très présents et 
impliqués dans la gouvernance de l'office (participation aux différentes commissions, recherche 
de locataires, réclamations, ... ). 

2.3.1.1 Le cadre contractuel du directeur général de l'office 
En qualité d'agents contractuels de droit public, les DG d'OPH sont soumis aux dispositions 
générales du droit public prévues par le décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents 
non titulaires de la fonction publique territoriale et par les dispositions du CCH relatives au 
statut des DG d'OPH. Ils sont également soumis aux dispositions du décret n° 2009-1218 du 12 
octobre 2009, codifié sous les articles R. 421-19 et suivants du CCH. L'article R. 421-20-1 du 
CCH prévoit que la rémunération annuelle brute du directeur général comporte une part 
forfaitaire et éventuellement une part variable. Cette rémunération est exclusive de tous 
avantages annexes, en espèces ou en nature, autres que ceux mentionnés dans cet article. 

2.3.1.2 Situation contractuelle du directeur général 

5 87% en moyenne des administrateurs présents ou représentés 
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2.3.2 Organisation et management 
Au 31 décembre 2013, l'effectif de l'office est de 127 personnes dont sept agents affectés à des 
tâches d'entretien, soit 5,5 % du personnel. 

L'organigramme a été modifié en 2013 suite à un audit lancé en 2009 mais reste peu lisible 
(cf annexe 1.8). Les résultats escomptés demeurent également peu visibles, notamment du fait 
d'un déficit d'encadrement intermédiaire et de la présence de chargés de mission rattachés 
directement à la direction générale sans tutelle fonctionnelle sur les services opérationnels. Dans 
son dernier rapport de 2010, la chambre régionale des comptes avait déjà critiqué la cohérence 
et l'efficacité de la répartition des missions et des responsabilités de ces cadres. 

Les dernières évolutions de l'organigramme ont porté sur l'augmentation des personnels de 
terrain avec notamment la création du pôle de proximité et de trois agences. L'office a fait le 
choix de donner priorité aux redéploiements et aux promotions internes (sans vérification des 
qualifications nécessaires) malgré les recommandations, formulées dans les précédents rapports 
de contrôle, d'apporter des compétences externes nouvelles. 

La direction générale de l'office s'appuie sur plusieurs directions (ressources humaines, 
finances, maîtrise d'ouvrage, affaires juridiques et commande publique) et sur un pôle de 
proximité regroupant la direction de la proximité et la direction de la gestion locative. Ce pôle 
comprend les services techniques, espaces verts, social relogement et attribution des logements 
ainsi que les trois agences de proximité (Jules Renard, Vendémiaire et L 'escale).Sont également 
rattachés à la direction générale, le secrétariat général, le service informatique et six chargés de 
mission. 

Outre la définition plus précise des limites d'intervention de chaque service, leur articulation 
doit également être améliorée car la remontée de toutes les décisions courantes à la direction 
générale nuit à la réactivité et à l'efficacité de l'organisme, notamment en matière de gestion 
locative. Sur deux dossiers contrôlés (Guillotin/Feigenbaum et Pinel), alors que les services en 
charge des attributions et la CAL avaient clairement refusé la demande de co-titularité et le 
transfe11 de bail, aucune procédure contentieuse n'a été lancée par l'organisme vis à vis des 
locataires partis ou auprès des actuels occupants sans droit ni titre plus de deux ans après la 
constatation des faits litigieux. 

2.3.2.1 Gestion des ressources humaines 
Au 31 décembre 2013, l'office emploie une majorité de salariés de droit public (71%). Il est 
doté des instances réglementaires (CE, CHSCT, ... ). Chaque agent dispose d'une fiche de poste 
et bénéficie d'un entretien annuel d'évaluation avec son supérieur hiérarchique direct. 

Le nombre moyen de jours d'absence par salarié (29 jours en 2013) est nettement supérieur à 
celui relevé dans les offices publics de l'habitat (14,3 jours dans le rapport de branche des OPH 
- données 2009). Le régime des congés en vigueur est également très favorable avec notamment 
32,5 jours de congés annuels par an pour 35 heures hebdomadaires au lieu des 25 jours de base. 
A ces avantages, s'ajoutent les récupérations des astreintes qui peuvent faire l'objet à la fois 
d'une récupération et d'une compensation financière (selon le barème fixé par arrêté 
ministériel)'. De plus, l'OPH n'a procédé au suivi des autorisations d'absence de certains 
personnels disposant de mandats électoraux (conseils municipaux, communautaires ou 
régionaux). 

L'ensemble des employés bénéficient systématiquement depuis plusieurs années d'une prime 
annuelle correspondant à un mois de salaire alors que l'accord collectif a été signé seulement en 
2014. 

7 Cf. article 8 de l'accord collectif d'entreprise régissant l'organisation du temps de travail, des congés et du CET. 
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2.3.2.2 Contrôle de gestion et contrôle interne 
L'office dispose de quelques tableaux de bord mais ne possède pas de système global de qualité. 
Le management de l'organisme est calé sur le plan de retour à l'équilibre (PRE) et sur le projet 
de rénovation urbaine (PRU). 

Hormis un organigramme succinct, une présentation du pôle de proximité et quelques guides ou 
notes d'instructions, il a été constaté lors du contrôle l'absence de documents précisant 
l'organisation générale de l'office et d'un système organisé de gestion des procédures qui 
permettraient de clarifier les attributions et les responsabilités de chacune des directions ou 
services. L'organigramme montre au contraire des chargés de mission rattachés directement à la 
direction générale au détriment d'un encadrement intermédiaire insuffisant et peu 
responsabilisé. Par ailleurs, les procédures existantes sont peu nombreuses et parfois méconnues 
(par exemple le dernier règlement intérieur de la CAL dont la validation par le CA en 2011 
n'était pas connue des services). Un grand nombre d'actions repose sur le savoir-faire des 
agents, ce qui peut engendrer des difficultés majeures notamment lors des renouvellements de 
personnel. 

Il est précisé que suite à la diffusion du rapport provisoire, l'organisme a fourni des documents 
sur les nouvelles organisations, missions et procédures en cours de mise en place par le nouveau 
directeur général afin de permettre l'amélioration et à terme le bon fonctionnement de 
l'organisme. 

2.3.3 Commande publique 
L'office est soumis aux dispositions de l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005, 
conformément à l'article L. 421-26 du CCH pris en application de l'article 132 de la loi n° 
2011-525 du 17 mai 2011. La modification des procédures a été actée par le conseil 
d'administration le 13 mars 2012. Un nouveau guide de la commande publique et un règlement 
intérieur de la CAO ont été approuvés par le CA. Cependant, les services de l'office ont 
continué de façon transitoire à appliquer le code des marchés publics sur un certain nombre 
d'opérations en cours. 

Le service « marchés publics» (direction des affaires juridiques et de la commande publique) 
joue un rôle transversal dans le choix et le déroulement des procédures, l'aide à la rédaction des 
pièces administratives et le contrôle de la régularité des pièces techniques rédigées par les 
services. Il a également la charge des mesures de publicité avec la réception des offres pour 
toutes les procédures formalisées. L'analyse des offres et l'exécution des marchés relèvent de la 
responsabilité du service en charge de la dépense. La liste des marchés passés par l'office est 
présentée chaque année au conseil d'administration. Malgré ces procédures écrites, inspirées du 
code des marchés publics et globalement correctement mises en œuvre, l'équipe de contrôle a 
relevé plusieurs anomalies et irrégularités sur plusieurs marchés passés par l'organisme. 

Des anomalies et des irrégularités ont été constatées sur plusieurs dossiers de commande 
publique (non conforme à l'article L. 421-26 du CCH et à l'ordonnance n° 2005-649 du 6juin 
2005): 

- mission d'assistance à maîtrise d'ouvrage en gestion financière et budgétaire: ce marché lancé 
le 23 février 2012 en procédure adaptée n'a fait l'objet que d'une seule offre par la société 

 acceptée le 14 mai 2012 pour un montant de 90 k€ HT ; la date de remise des 
offres était fixée au vendredi 30 mars 2012 à 16h; la société a déposé son offre le 
30 mars 2012 à l lh55; la facture d'un déjeuner de travail le 29 mars 2012 entre le directeur 
général de l'office et la gérante de la société dont l'objet portait sur cet appel 
d'offres, interroge sur la transparence de la procédure et sur l'égalité de traitement des candidats 

; dans sa réponse l'office précise que le marché a depuis été résilié le 12 février 
2015; 

- mission de maîtrise d'œuvre urbaine et sociale et d'assistance à maîtrise d'ouvrage 
« logements adaptés» dans le cadre du projet Berthe : ce marché lancé le 6 mai 2011 a été 
attribué après appel d'offres ouvert au groupement (non solidaire) 
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pour un montant de 289 920 € L'équipe de contrôle a relevé, pour la partie 
concernant l'assistance à maîtrise d'ouvrage (AMO) réalisée par un montant de 
rémunération de 216 k€; celui-ci est très élevé au vu du périmètre de la mission définie dans le 
CCTP (reconstitution d'une offre de logements adaptés pour des familles des tours Germinal Al 
A2 et A3) et en comparaison avec l'autre offre reçue, moins chère de 80 % et pourtant non jugée 
anormalement basse par la CAO ; de plus, la partie de la décomposition du prix global et 
forfaitaire (DPGF) de ce marché correspondant à la prestation de la société indique un 
forfait annuel de rémunération de 72 k€ déconnecté des missions décrites dans le cahier des 
charges; l'équipe de contrôle a d'ailleurs constaté que les prestations réalisées par 
n'étaient pas celles prévues au contrat initial; les prestations de conseil de l'office ont été 
facturées forfaitairement à 100% conformément au rythme prévu dans la DPGF bien que des 
prestations explicitement prévues n'aient pas été menées à terme (AMO pour la construction de 
logements adaptés ou prospection foncière); aucun avenant n'a été conclu entre l'office et le 
prestataire afin de prendre en compte ces changements ; en ne précisant pas mieux le cadre des 
missions d'assistance à maîtrise d'ouvrage confiées au prestataire 

et en modifiant les prestations demandées au titulaire du marché, le bailleur n'a pas 
respecté pleinement les principes fondamentaux de la commande publique• ; pour mémoire, la 
société s'était déjà vu confier en 2006 une mission d' AMO similaire sur le plan de 
rénovation urbaine (PRU) de Berthe (688 896 € sur quatre ans); 

- mission d'« AMO financière ANRU»: la société  a fourni en octobre 2013 un avis sur 
le cahier des charges de cet appel d'offres et y a ensuite répondu en groupement solidaire avec 
la société  l'OPH a classé sans suite l'appel d'offres pour des motifs budgétaires 
alors qu'il y avait une offre (autre que celle du groupement  nettement 
inférieure à l'estimation et techniquement jugée acceptable (cf annexe 1.11); 

- convention d'occupation de toiture et pose de panneaux photovoltaïques et de garde-corps en 
toiture : cette convention approuvée par le CA du 13 février 2012 et signée avec la 

 pour une durée de vingt ans a été conclue sans aucune mise en concurrence 
préalable  

- marché d'étanchéité (lot 11 - marchés d'entretien du patrimoine) : ce marché à bons de 
commande a été attribué, après appel d'offres ouvert, à la société en 2011 

 il a été reconduit conformément aux dispositions prévues jusqu'au 31 
décembre 2015; les clauses du marché (article 1.5 du CCAP) excluant expressément tout 
dépassement du maximum prévu au contrat (200 000 € HT par an), l'organisme ne pouvait pas 
conclure le 2 juillet 2014 avec la société un marché complémentaire à bons de 
commandes de 1 OO 000 € HT sans bouleverser l'économie du marché. 

Enfin, les inspecteurs-auditeurs ont relevé, durant la période de contrôle, le classement sans 
suite pour vice de procédure de la sélection du maître d'œuvre en charge de la construction de 
90 logements en accession, de commerces et d'un supermarché sur l'ancien site de la 
«Banane» dont le terrain est la propriété de l'organisme Cet appel d'offres 
s'appuyait sur un programme et une esquisse réalisés par un architecte comprenant 180 
logements dont 90 à réaliser par un promoteur privé (montant total de l'opération 30 M€). Cette 
opération située dans le périmètre ANRU n'est pas prévue sous maîtrise d'ouvrage de l'OPH 
Terres du Sud Habitat et ne bénéficiera d'aucune subvention de l'Etat. Outre le problème de 
procédure rencontré pour le choix du maître d'œuvre, les capacités financières fragiles et 
limitées de l'organisme et son manque de compétence dans le domaine de l'accession ne 
militent pas pour une implication de l'office dans cette opération. 

Comme évoqué précédemment, l'ancien directeur général a répondu aux anomalies et 
irrégularités constatées lors du contrôle par courriers du 12 février et du 4 juin 2015 mais il 
n'apporte pas d'éléments nouveaux 

8 Libre accès à la commande publique, égalité de traitement des candidats et transparence de la procédure. 
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2.4 CONCLUSION DE LA PRESENTATION GENERALE 

L'OPH Terres du Sud Habitat est le principal bailleur de la commune de la Seyne-sur-mer dont 
les deux tiers des logements sont situés dans la ZUS de la Berthe. Le conseil d'administration et 
son président sont fortement impliqués dans la gouvernance de l'office. 

L'organisation de l'office est fortement centralisée avec un grand nombre de chargés de mission 
rattachés à la direction générale au détriment d'un encadrement intermédiaire jugé insuffisant. 
L'organigramme, la définition des responsabilités entre les différents services et la formalisation 
des procédures méritent d'être précisés et retravaillés avec l'adhésion de l'ensemble du 
personnel. De même, la gestion contractuelle des emplois, en commençant par la situation 
spécifique de l'ancien directeur général, doit être traitée avec plus de rigueur par l'organisme. 

Enfin, les anomalies et irrégularités constatées sur la commande publique imposent plus de 
transparence et de traçabilité des décisions afin de s'assurer de l'équité de traitement des 
candidats. 

3. GESTION LOCATIVE ET POLITIQUE SOCIALE 

3.1 OCCUPATION DU PARC ET ACCES AU LOGEMENT 

3.1.1 Connaissance de la demande 

Les demandes de logement et de mutation interne sont déposées ou adressées par courrier à 
l'office qui en assure la saisie. Ces enregistrements donnent lieu à la délivrance ou au 
renouvellement du numéro unique. 

Le nombre de demandes de logement enregistrées ou renouvelées était de 1 583 en 2008 (source 
CUS). L'organisme comptabilise 3 976 demandes actives en décembre 2014 sur la commune de 
la Seyne-sur-mer. Il existe un déficit de logements dans ce secteur du Var, les communes 
voisines étant globalement très en deçà de leurs obligations de construction de logements 
sociaux. Le taux de logements locatifs sociaux dans l'agglomération se situait à 13% en 2011 ; 
l'ensemble des communes de l'agglomération sont soumises aux obligations de l'article 55 de la 
loi SRU (article 302-5 du CCH). 

Le système informatique Immoware permet l'exportation et l'importation de la liste des 
demandeurs de logements depuis et vers le fichier national d'enregistrement du numéro unique. 
Cela permet à l'organisme de procéder à des recherches de locataires lorsqu'un logement est 
libéré sur son contingent propre. 

3.1.2 Politique d'occupation du parc de l'organisme 

Occupation du parc social ( OPS) 
Ressources des locataires 

Locataires TSH (OPS 2012) 
- emménagés récents (OPS 2012) 
Nouveaux locataires entrés en 2013 
(attributions TSH) 
Statistiques Var 2012 
Statistiques nationales 2012 

Ressources 
inférieures à 

20%des 
plafonds 

PLUS 
27,3 % 
30,4% 
53,3 % 

20,5 % 
20,0% 

Ressources 
inférieures à 

40%des 
plafonds 

PLUS 
50,9% 
56,7 % 
65,9% 

40,2 % 
39,1 % 

Ressources Ressources Bénéficiaires 
inférieures à supérieures à d'une aide au 

60%des 100% des logement 
plafonds plafonds 

PLUS PLUS 
73,6% 5,9% 58,6 % 
77,8% 3,9% 66,7% 
80,8% 3,4% ne 

62,8% 9,6% 45,9% 
61,l % 10,1 % 35,6% 

L'enquête OPS 2012 manque de fiabilité à cause de son faible taux de réponse (57,4%). Sous 
cette réserve, il est cependant possible d'en déduire que la population logée par Terres du Sud 
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Habitat est marquée par la pauvreté et la précarité. Les statistiques sur les emménagés récents et 
les nouveaux attributaires confirment cette situation. Parmi les familles logées en 2013, 
l'organisme indique que 28 % sont passés en situation d'impayé dès la première année (cf § 
3.4). 

L'office intervient directement dans l'opération de rénovation urbaine de la cité "Berthe". Il 
participe également à l'effort de relogement des candidats « DALO » sur la commune : 63 
attributions ont été prononcées en 2013 (soit près de 30% des attributions externes). 
L'organisme travaille actuellement à la refonte de sa politique en matière d'attribution et prépare 
également un nouveau règlement intérieur. La dernière version du règlement intérieur de la 
CAL, approuvé par le CA le 21 mars 2011, fixait trois priorités (développer le parcours 
résidentiel des locataires, agir contre la vacance de logement et les délais de relocation et 
favoriser la mixité sociale). Ce document est en cours de refonte afin de permettre au conseil 
d'administration de redéfinir les orientations applicables à l'attribution des logements et d'en 
fixer les priorités (en tenant compte des critères légaux prévus par les articles L. 441 et suivants 
duCCH). 

3.1.3 Contingent réservé 
Le système de gestion des réservations mis en place par l'office permet l'identification des 
logements affectés aux différents contingents réservataires. Au 31 décembre 2013, le parc 
réservé se décompose de la manière suivante : 

Réservataires 

Etat 
Collectivités (principalement la commune) 
Organismes« collecteurs 1 % » et autres (dont CNIM) 
Total 

3.1.4 Gestion des attributions 

Nombre de logements 
réservés 

1 428 
1 103 

963 
3 494 

Logements réservés 
(%) 

29,5 % 
22,8% 
19,9 % 
72,2% 

L'organisme a constitué une commission unique d'attribution des logements, compétente sur 
l'ensemble du département, dont la composition a été validée par le conseil d'administration. 
Elle est constituée d'administrateurs dont un représentant des locataires. 

La commission se réunit en moyenne une dizaine de fois dans l'année pour examiner les 
attributions de logements. Conformément à l'article R. 441-9 du CCH, le bilan d'activité de la 
commission est présenté devant le conseil d'administration une fois par an. 

Sur un échantillon analysé de 324 dossiers ayant fait l'objet d'une attribution en 2013 par le 
bailleur, il ressort que 39 % d'entre eux ont été déposés depuis moins d'une année et 77 % des 
attributions correspondent à des dossiers déposés depuis moins de trente mois (délai 
anormalement long dans le Var). Le délai d'attente moyen constaté est de vingt-deux mois. 

Les mutations internes et les relogements ANRU constituent 37% des dossiers d'attribution. Les 
relogements ANRU représentent à eux seuls 30% des logements attribués en 2013. Ils font 
l'objet d'un point d'information une ou deux fois par an en CAL. Même s'il est constaté que, 
pour des raisons d'efficacité, la CAL n'est pas préalablement saisie pour des relogements 
ANRU, les dossiers doivent néanmoins faire l'objet d'une information systématique lors de la 
CAL suivant l'attribution du logement. 

Délai attente en 2013 
Nombre d'attributions 
En% 

< 3 mois < 6 mois < 1 an <30 mois < 5 ans < 7 ans 
36 27 63 123 58 7 

11,1 % 8,3 % 19,5 % 38,0 % 17,9 % 2,2 % 

< 9ans 
5 

1,5 % 

Au delà ... 
5 

1,5 % 

L'organisme pré-positionne directement les dossiers de demandeurs DALO ou des relogements 
ANRU sur le contingent réservé de la Préfecture. Cette pratique permet de diminuer le taux de 
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refus des logements par les demandeurs. Au total l'organisme a attribué des logements à 63 
demandeurs DALO pour la seule année 2013. 

L'examen de soixante-cinq dossiers d'attribution de logement a mis en évidence neuf 
irrégularités (non conforme aux articles R. 441-1 et suivants du CCH). 

• Trois dossiers d'attribution non fournis pendant le contrôle 

• Trois dossiers pour dépassement des plafonds de ressources ; 

• Trois dossiers incomplets (absence de papiers d'identité ou avis fiscaux des revenus de 
l'année N-2). 

Dans son mémoire de réponse, l'organisme reconnaît l'absence des dossiers ou des documents 
manquants et a adressé des courriers aux locataires pour les constituer. Pour les trois cas 
concernant les dépassements de plafonds, l'organisme développe un argumentaire de recherche 
de mixité sociale. Il est rappelé que les plafonds ne peuvent être dépassés pour les financements 
PLAI et PLS. Seules les conventions PLUS ouvrent droit à un régime dérogatoire qui est 
strictement encadré. 

Ces attributions restent irrégulières (cf annexe 1.15) et rendent l'organisme passible d'une 
sanction pécuniaire, prévue à l'article L. 342.14-1-1°-a du CCH9, d'un montant qui ne peut 
excéder l'équivalent de dix-huit mois de loyer en principal de chaque logement irrégulièrement 
attribué (soit 57 020 €). 

Par ailleurs, les procès-verbaux sont généralement détaillés pour le traitement de cas particuliers 
évoqués en début de CAL (transfert de baux, co-titularité de bail, etc.) mais sont en revanche 
beaucoup trop succincts pour l'attribution des logements : pas d'indication claire de la présence 
des membres de la CAL (atteinte du quorum), motivation insuffisante de la décision et du 
classement des candidats, terminologie inadaptée (pour les refus ou les ajournements de 
dossiers), type de financement non précisé, .... 

Le mauvais archivage des dossiers et la formalisation insuffisante des procès-verbaux de la 
CAL n'apportent pas la transparence nécessaire à l'attribution des logements sociaux. Suite aux 
difficultés rencontrés lors du contrôle, l'organisme s'est engagé à mettre en place un archivage 
dématérialisé dans les plus brefs délais. 

Les baux ne sont pas accompagnés de la totalité des annexes obligatoires (non conforme à 
l'article 3-3 de la loin° 86-1290 du 23 décembre 1986 modifié par la loi 0°2014-366 du 24 mars 
2014). 

Il est rappelé que le bailleur doit systématiquement remettre aux locataires entrants le décompte 
de surface corrigée (article R. 353-19 du CCH) ainsi que le dossier de diagnostic technique 
(comprenant notamment le diagnostic de performance énergétique, l'état des risques naturels, 
le constat de risque d'exposition au plomb pour les immeubles construits avant le 1"1'janvier 
1949 et, depuis 2014, le diagnostic de présence d'amiante, l'état de l'installation intérieure 
d'électricité et de gaz) L'une ou plusieurs de ces pièces sont manquantes dans la quasi-totalité 
des soixante-cinq dossiers locataires contrôlés (pièces non communiquées aux locataires, non 
correctement archivées ou simplement non disponibles). 

3.2 LOYERS 
Le parc de logements de l'office est entièrement conventionné''. En 2013, le loyer mensuel 
moyen dans le parc conventionné est de 324 € pour une surface habitable moyenne de 67 m2 soit 
4,9 €/m2 de surface habitable. Avec un loyer mensuel moyen de 5,4 €/m2 dans le parc social et 

9 l'article L.451-2-1 du CCH a été abrogé par la loin° 2014-366 du 24 mars 2014 et remplacé par l'article L. 342.14-1-1°-a à 
compter du l" janvier 2015 
II la dernière acquisition à Carnoules est en cours de conventionnement 

10 OPH Terres du Sud Habitat - 83 - Rapport de contrôle n° 2014-100 



Ancols Agence nationale de contrôle du logement social 

11,8 €/m2 dans le parc privé 12 de l'agglomération Toulon Provence Méditerranée (f PM) les 
loyers pratiqués par Terres du Sud Habitat sont attractifs et légèrement inférieurs à ceux 
pratiqués dans le secteur social. Par ailleurs, 91 % des loyers pratiqués par l'organisme sont 
inférieurs au loyer maximum servant de base de calcul à !'APL, contre une moyenne de 61% en 
France métropolitaine. 

OPH Terres du Sud Parc social Parc social 
Habitat national PACA 

Nombre de logements 4 791 
Loyer mensuel moyen 324€ 362€ 365 € 
Surface habitable moyenne (SR) 67m2 67m2 67 rn2 
Loyer mensuel/m2 de SR 4,9 €/m2 5,6 €/m2 5,6 €/m2 

Données 2013: Terres du Sud Habitat/ données RPLS 

L'équipe de contrôle a constaté que l'enquête RPLS 2014 n'a pas été correctement remplie par 
l'organisme qui doit s'attacher à bonne complétude de la prochaine enquête (à compléter avec 
les derniers logements mis en service et l'ensemble des données demandées). 

Comparaison des distributions de loyers 2013 par quartiles (en €/m2 de SH) 
10,0 ~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

9,0 

8,0 

7,0 

6,0 

5,0 

4,0 

3,0 

2,0 

1,0 
0,0 +-~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~-----l 

Terres du Sud 
Habitat 

Toulon Var PACA France 
métropolitaine 

o frontière basse 

- médiane 

+ moyenne 

o frontière haute 

Jusqu'en 2013, la proposition de hausse était soumise systématiquement à l'avis du conseil 
d'administration. A l'exception de certains groupes de la Berthe (devant être démolis) et des 
Mouissèques (mauvais état du bâti) la hausse est uniforme pour la totalité des logements. 

Années 2010 2011 2012 2013 2014 
Hausse annuelle de loyers votée en CA 2,32 % 132,16 % 2,00 % 2,00 % 0,00 % 
ValeurprévueauprotocoleCGLLS2010-2014 2,32% 2,16% 2,00% 2,15% 2,00% 

L'office n'a pas respecté la hausse des loyers prévue au protocole CGLLS pour les années 2013 
et 2014 (non conforme au protocole CGLLS). 

L'organisme a décidé une hausse des loyers inférieure à celle de l'indice IRL pour l'année 2013 
et n'a proposé aucune délibération au conseil d'administration pour l'année 2014, ce qui a 
conduit de fait à un gel des loyers. Ces décisions sont susceptibles de menacer la situation 
financière de l'office et sont en contradiction avec le plan de rétablissement de l'équilibre en 
cours (variation de l'indice IRL avec un minimum de 2%). Par ailleurs, il est rappelé que la 
décision d'augmentation doit être transmise au Préfet du département au moins deux mois avant 
son entrée en vigueur (art. L.442-1-2 du CCH). 

12 source clameur 2014 
13 Hausse appliquée à compter du l ". mars 2011 
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Dans son mémoire de réponse, l'organisme développe des arguments mélangeant les hausses de 
loyer à la relocation et les hausses applicables hors HLM. Ces éléments ne remettent pas en 
cause le constat de non respect des clauses du protocole CGLLS. L'office indique qu'une 
hausse de 2% a été votée par le CA du 31 octobre 2014 pour l'année 2015. 

L'analyse des loyers pratiqués pour l'année 2013 n'a révélé aucun dépassement des plafonds 
conventionnels actualisés. L'office doit néanmoins veiller à indiquer le montant du loyer 
maximum sur la quittance (ou l'avis d'échéance) remise au locataire qui en fait la demande, 
conformément aux termes des articles R.445-13 du CCH et 21 de la loi du 6 juillet 1989. 

Supplément de Loyer solidarité (SLS) 

Nombre de locataires assujettis 

Montant mensuel14 du SLS encaissé 

2010 

17 

l 211 € 

2011 

17 

695 € 

2012 

16 

670€ 

2013 

13 

l 737€ 

Près de 84% du patrimoine étant situé en ZUS, seuls 781 logements sont potentiellement 
assujettis au SLS. 

L'OPH Terres du Sud Habitat ne respecte pas les obligations d'application du supplément de 
loyer de solidarité (non conforme à l'article L.441-3 du CCH). 

L'office n'a pas procédé à la facturation du SLS pour plusieurs groupes (notamment Kissling et 
La Lune) en raison de difficultés de paramétrage du logiciel. Le SLS forfaitaire n'a pas non plus 
été facturé pour les locataires de ces groupes en cas de non réponse à l'enquête. Le contrôle 
étant intervenu au cours du dernier trimestre de l'année 2014, la non facturation du SLS aux 
locataires concernés n'est pas acceptable. Le groupe "le jardin de Mathilde" a également été 
exclu du SLS suite à une erreur de zonage, la résidence se situant de l'autre côté du chemin du 
Gai Versant qui délimite la ZUS. 

Dans sa réponse l'organisme reconnaît la non application du SLS et indique avoir engagé des 
mesures pour résoudre les problèmes rencontrés, en particulier au niveau de l'outil 
informatique. 

En application de l'article L. 441-11 du CCH, l'organisme d'habitations à loyer modéré qui n'a 
pas exigé le paiement du supplément de loyer ou qui n'a pas procédé aux diligences lui 
incombant pour son recouvrement est passible d'une pénalité dont le montant est égal à 50 % 
des sommes exigibles et non mises en recouvrement (articles L.441-11 du CCH). 

3.3 CHARGES 

Le contrôle des charges a porté sur l'exercice 2013. Les dépenses concernées sont ressaisies 
manuellement dans des tableaux numériques par une chargée de mission au siège, source de 
pertes de temps et de risques d'erreurs. Le décompte de charges a été adressé aux locataires au 
mois de septembre 2014. Le montant moyen annuel des charges est de 6,84 €/m2 hors eau, 
chauffage et ascenseur. 

La récupération des rémunérations des employés d'immeubles et de leur encadrant est appliquée 
de manière irrégulière (non conforme aux dispositions du décret du 9 novembre 1982 modifié). 

L'office agrège les rémunérations des personnels récupérables sur l'ensemble des groupes 
(employés d'immeubles et encadrants) et en déduit un prix au mètre carré. C'est ce montant 
multiplié par la surface habitable des groupes concernés qui est récupéré auprès des locataires. 
Or, le décret précité n'autorise que la récupération des services directement rendus aux 
locataires. L'office devra donc modifier son mode de calcul afin de récupérer la rémunération 
de l'employé d'immeuble uniquement sur les groupes dans lesquels il est intervenu. 

Dans sa réponse, l'organisme reconnaît l'erreur de calcul et s'engage à rectifier cette pratique. 

14 Du mois de décembre de l'année N 
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3.4 TRAITEMENT DES IMPAYES 

Le tableau ci-après fait apparaître l'évolution des créances locataires et la compare à la médiane 
nationale des OPH. 

En% 2009 2010 2011 2012 2013 Médiane 
OPH 2012 

Evolution créances locataires / loyers et charges 0,4 2,9 1,2 2,6 3,3 1,0 récupérées 
Créances locataires / loyers et charges récupérées 17,1 17,8 17,6 17,2 18,2 13,8 

Le niveau élevé des impayés ainsi que celui de leur évolution restent préoccupants et leur 
gestion n'est pas satisfaisante. 

Les impayés sont gérés pour partie (recouvrement) par le comptable du Trésor et pour partie par 
l'office (volet social et contentieux). Si les premiers contacts sont effectués par les services de la 
trésorerie, en revanche, l'office adresse aussi en parallèle des courriers de relances aux 
locataires qui démarrent un impayé ; cette double démarche peut nuire à la lisibilité des 
interventions. Une meilleure concertation devra être recherchée entre les parties, notamment à 
travers la réactualisation de la charte de partenariat signée en 2009. 

En 2013, 3071 locataires présents sont en impayé, soit plus de 60 % des locataires de l'office. 
Près de la moitié des locataires concernés sont en impayé de plus de trois mois (environ 1400). 
Parmi ces derniers 17 % font l'objet d'un plan d'apurement amiable. Le comptable du Trésor 
n'est toutefois pas en mesure de préciser le pourcentage de ces plans qui n'aboutissent pas et qui 
conduisent ainsi à un alourdissement de la dette. Le nombre annuel de commandements de 
payer par voie d'huissier, démarche nécessaire pour le cas échéant demander la résiliation du 
bail, s'élève à environ une cinquantaine ces deux dernières années et paraît ainsi relativement 
faible au regard du nombre de ménages en impayé depuis plus de trois mois. 

Les passages en non valeur proposés par le payeur et validés par le conseil d'administration de 
l'office ont concerné pour l'essentiel des locataires toujours présents dans le patrimoine en 
2012. Sur la période 2009 à 2011, les recouvrements sur admission en non valeur représentent 
entre la moitié et le tiers des montants passés en perte; ceci est susceptible d'impliquer un 
passage en non valeur prématuré par le payeur et non concerté avec l'office, notamment au 
regard des différentes actions menées pour recouvrer la dette. 

Corrigés du terme de décembre, les impayés restent à un niveau élevé : de 9 à 11 % des loyers et 
charges quittancés (cf annexe 1.16). 

Dans sa réponse l'organisme s'engage à améliorer le dispositif du traitement des impayés. 

3.5 QUALITE DU SERVICE RENDU AUX LOCATAIRES 

3.5.1 Gestion de proximité 
Le bailleur a créé trois agences de proximité (Jules Renard, Vendémiaire et L'escale). Elles ont 
en charge la gestion des locataires et l'entretien du patrimoine. Restent en revanche centralisés 
le service social, le service des attributions et le service technique (plomberie en régie et suivi 
des contrats spécifiques chauffage, électricité, assainissement et ascenseurs notamment). 

Les réclamations sont prises en compte dans le progiciel de gestion par les gestionnaires 
d'immeubles de chaque agence et sont suivies dans un tableau de bord détaillé. Chaque 
gestionnaire a la charge en moyenne de 250 à 300 logements. 

Des marchés à bons de commandes ont été conclus afin de mobiliser les entreprises pour la 
réalisation des travaux nécessaires pour l'entretien du bâti ou la remise en état des logements 
avant relocation. Des efforts sont toutefois attendus pour améliorer le processus de la commande 
et pour le suivi des engagements afin d'éviter les dysfonctionnements constatés (cf§ 2.3.2 et 
2.3.3), et améliorer par voie de conséquence la qualité de traitement des réclamations. La mise 
en place de tablettes facilitant notamment la saisie des réclamations ou des interventions par les 
gestionnaires d'immeubles doit être intégrée dans ce processus. 
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3.5.2 Concertation locative et enquête de satisfaction 
Un plan de concertation locative a été signé le 15 décembre 2011 avec trois associations de 
locataires (CNL, AFOC et CLCV) et est renouvelable par tacite reconduction. Le conseil se 
réunit officiellement entre une et deux fois par an pour échanger sur les difficultés rencontrées 
et un compte-rendu est établi. 

La dernière enquête de satisfaction a été réalisée en 2014. Le taux de satisfaction des locataires 
reste faible comparé à d'autres bailleurs. Il est passé de 61% en 2008 à 64% en 2014 grâce aux 
efforts sur les réhabilitations de quartiers et rénovations d'immeubles et de logements. Cette 
évolution reste cependant peu significative et n'est sans doute pas à la hauteur des moyens qui 
ont été mis en place. Ces chiffres sont notamment dus aux appréciations négatives des locataires 
en résidences ANRU, secteur confronté à un environnement social difficile. Les travaux n'étant 
pas encore tous terminés, la prochaine enquête permettra de confirmer ou non cette évolution en 
s'attachant à tout mettre en œuvre pour obtenir un meilleur taux de réponse (23% en 2014) afin 
d'avoir des données plus significatives (cf annexe 1.17 - détail des résultats). 

3.5.3 Surveillance et gardiennage 
L'office doit renforcer le gardiennage et la surveillance de ses groupes conformément à l'article 
R. 127-1 du CCH et aux articles L. 271-1, R. 271-1 et suivants du code de la sécurité intérieure. 

Les bailleurs ont l'obligation d'affecter un effectif minimum de personnes aux fonctions de 
gardiennage ou de surveillance15 afin de prévenir les risques pour la sécurité et la tranquillité des 
locaux. L'OPH Terres du Sud Habitat est soumis aux dispositions de ces articles pour la quasi 
totalité de son parc. D'après les éléments fournis lors du contrôle les équivalents-temps plein 
comptabilisables sont actuellement insuffisants au vu des obligations réglementaires (cf annexe 
1.18). 

Dans sa réponse, l'organisme parle de manière globale de la problématique «gardiennage» 
sans répondre précisément aux moyens affectés à chaque ensemble immobilier. Il n'y a pas 
donc d'éléments nouveaux par rapport au constat fait lors du contrôle. 

L'organisme doit procéder à la vérification des effectifs présents et comptabilisables16 et 
renforcer sa présence sur les groupes ne remplissant pas les dispositions définies par les articles 
L. 271-1, R. 271-1 et suivants du code de la sécurité intérieure. 

3.6 CONCLUSION SUR L'EVALUATION DE LA POLITIQUE SOCIALE 

L'OPH Terres du Sud Habitat joue un rôle social majeur sur le territoire la commune de la 
Seyne-sur-mer en proposant des loyers attractifs à des personnes défavorisées à revenus 
modestes. L'office doit cependant s'attacher à plus de transparence dans la gestion des 
attributions de logements en s'assurant de la traçabilité des décisions. Des efforts et des mises 
en conformité sont également attendus dans la facturation du SLS, l'ajustement des charges, le 
respect du protocole CGLLS et également la maîtrise des impayés. 

15 Une personne à temps plein ou équivalent temps plein par tranche de cent logements locatifs situés dans un immeuble ou groupe 
d'immeubles collectifs formant un ensemble situé soit dans une zone urbaine sensible, soit dans une commune dont la population 
dépasse 25 000 habitants ou qui est comprise dans une aire urbaine d'un seul tenant regroupant au moins 50 000 habitants 
16 Cf. circulaire no 2002-10 UHC/DH 2/2 du Ier février 2002 relative aux obligations de gardiennage ou de surveillance de certains 
immeubles d'habitation 
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4. PATRIMOINE 

4.1 CARACTERISTIQUES DU PATRIMOINE 

Le parc est composé de 4 836 logements familiaux gérés par l'organisme au 31 décembre 2013 
(dont 356 logements restant à démolir) auxquels s'ajoutent 187 équivalents logements (242 lits 
dans quatre foyers, dont un doit être démoli). 

Le patrimoine est relativement ancien. L'âge moyen du parc est de 38 ans et 86 % des 
immeubles ont été construits entre 1960 et 1980. Le parc est composé à 99,8 % d'immeubles 
collectifs et situé à 84 % dans la ZUS de la Berthe (cf annexe 1.19). Il est constitué à 80 % de 
T3 et de T4. 

4.2 PROJET DE RENOVATION URBAINE DU QUARTIER BERTHE 

En 2006, l'office à signé avec l 'ANRU une convention portant la rénovation urbaine du quartier 
Berthe pour un montant global de 267 millions d'euros (ce projet était le 5ème PRU de France 
par son importance). Il prévoyait notamment la démolition et la reconstitution de 862 
logements. A la date du contrôle, l'objectif est passé à 890 logements à démolir et à 792 
logements locatifs à reconstruire sous maîtrise d'ouvrage Terres du Sud habitat (cf annexe 
1.20). A fin 2014, 60 % des démolitions ont été réalisées. Le projet permet de modifier 
fortement le quartier avec la démolition d'immeubles marquants comme « la banane» mais 
aussi en ouvrant des voies nouvelles et en créant de nouvelles places urbaines (Saint Jean). 
Outre la rénovation des immeubles vieillissants, le PRU a également permis de financer de 
nouvelles constructions et de mener des opérations de résidentialisation d'anciens groupes très 
importants (ex. Floréal avec 502 logements). 

Des modifications sont en cours de négociation afin de statuer sur les dernières démolitions ou 
réhabilitations à lancer (Vendémiaire/foyer API). Un audit du PRU a été lancé par l'ANRU. Il 
est actuellement réalisé par le bureau d'études AGIS. 

4.3 STRATEGIE PATRIMONIALE 

Le plan stratégique patrimonial (PSP) actualisé en mars 2010 et la CUS ont été approuvé le 24 
juin 2010. Les objectifs définis sont contraints par le protocole d'aide au rétablissement de 
l'équilibre (PRE). Ils concernent prioritairement le plan de rénovation urbain (PRU), avec la 
reconstitution de l'offre locative (730 logements sur la période du PSP) et l'amélioration et 
l'entretien du bâti. L'organisme a la volonté de construire mais son action reste fortement 
limitée, à la fois par la disponibilité ou le prix du foncier d'une part, et par ses capacités 
techniques et financières d'autre part. 

La stratégie de développement de l'organisme a par ailleurs évolué avec l'élargissement de son 
territoire d'intervention. Cinq des onze opérations mises en service ou lancées depuis 2011 sont 
en effet situées en dehors de la commune. Cette mesure est aussi rendue nécessaire par la 
recherche de plus de mixité sociale et par l'interdiction de reconstruire trop de logements 
sociaux dans la zone du PRU de Berthe. 

Dans le PSP couvrant la période de 2010 à 2018, l'OPH prévoit de consacrer : 

• 120 M€ pour le développement de l'offre nouvelle (971 logements); 

• 55,5 M€ pour la réhabilitation du parc existant (3 572 logements soit 15,5 k€/logt); 

• 13 M€ en travaux ponctuels ; 

• 10 ME en gros entretien ; 

• 1 ME pour la mise en sécurité des locaux administratifs. 
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4.4 DEVELOPPEMENT DU PATRIMOINE 

4.4.1 Rythme de construction depuis les 5 dernières années et objectifs de production 
Le parc de l'office était déjà composé de 4792 logements familiaux en 1988 11, le développement 
s'est donc limité à une augmentation de seulement 44 logements supplémentaires en 25 ans. Les 
537 logements mis en service depuis 2009 ont permis de compenser les 552 logements démolis 
depuis 2007 (Floreal E4, Fructidor AI-A7, Berthe A-D- E26-E27). De même les mises en 
service futures serviront également à compenser les 317 logements restant à démolir dans le 
cadre de l' ANRU (Messidor Al, Germinal AI-A2-A3, et Berthe B) et la démolition des 39 
logements des Mouissèques prévue au PSP (trois locataires restaient à reloger à fin 2014). 

Livraisons réalisées 
Neuves 
VEFA 
Acquisitions - Améliorations 
Total 

2009 
223 

223 

2010 2011 
74 37 
10 47 

84 84 

2012 2013 Total 
334 

48 80 185 
18 18 

48 98 537 

Sur les cinq dernières années, les logements livrés ont été financés en grande majorité en PLUS. 

Livraisons de logements par 2009 2010 2011 2012 2013 Total % type de financement 
PLUS 141 76 75 45 75 412 76,7 
PLAI 15 9 9 3 5 40 7,5 
PLS 67 67 12,5 
En cours de conventionnement 18 3,3 
Total 223 84 84 48 98 537 100,0 
A ces chiffres, s'ajoute une résidence sociale de 43 équivalent-logements construite en 2013. 

La CUS prévoit la construction de 610 logements sociaux entre 2011 et 2016. Le nombre de 
logements familiaux réellement construits à la date du 31 décembre 2013 et la liste des 
opérations identifiées par l'organisme à la date du contrôle montrent que ces objectifs ne 
pourront être atteints à fin 2016 (cf annexe 1.21). 

Livraisons de logements 2011 2012 2013 2014 2015 2016 Total 
Engagements CUS 94 79 80 157 160 40 610 
Livraisons réalisées ou prévues 84 48 98 54 0 53 337 
Différence -10 -31 +18 -103 -160 +13 -273 

4.4.2 Capacité de l'organisme à construire ou acquérir des logements 
L'activité de maîtrise d'ouvrage est tournée depuis plusieurs années quasi exclusivement vers la 
reconstitution des logements démolis et sur la réhabilitation de la Berthe. L'organisme s'appuie 
sur la direction de la maîtrise d'ouvrage pour le développement de son offre locative et pour la 
réhabilitation lourde du parc (ANRU). Cette direction est composé de six personnes dont trois 
chargés d'opération et un contrôleur du patrimoine. 

Du fait de disponibilité et de compétence insuffisantes de personnel, l'office a fait le choix de 
faire appel à des prestataires externes pour les opérations de rénovation et réhabilitation 
(mandats de maîtrise d'ouvrage confiés à et à 

 sur trois dossiers ANRU) et à la société pour une assistance à la maîtrise 
d'ouvrage assez large sur les projets ANRU (deux contrats d'AMO successifs de 2006 à 2010 et 
de 2011 à 2013, cf§ 2.3.4). Au moment du contrôle, aucune prospection foncière n'avait abouti 
pour assurer le développement futur, malgré l'intervention de la société L'organisme 
ne dispose d'aucune réserve foncière à l'exception du terrain de l'ex «banane» et des 
Mouissèques (démolition prévue en 2015). L'organisme a fait très majoritairement appel à la 

17 Cf. rapport Miilos 2003-74 de janvier 2004 
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VEFA pour reconstituer rapidement l'offre de logements suite aux importantes démolitions du 
PRU. 

L'organisme a procédé à une acquisition irrégulière de logements en VEFA (non conforme à 
l'article L. 433-2 du CCH). 

Le code de la construction et de l'habitation autorise l'acquisition de logements inclus dans un 
programme de construction, à condition que celui-ci ait été établi par un tiers et que les 
demandes de permis de construire aient été déjà déposées. Dans l'opération « Saint Jean» à la 
Seyne-sur-Mer, l'office a lancé en 2008 un appel à opérateur pour la réalisation d'un ensemble 
bâti sur un terrain appartenant pour partie à l'office et à la ville En étant à 
l'origine du programme de l'opération, l'office n'était pas autorisé à acheter ces logements en 
VEFA au promoteur privé (Nexity) en décembre 2010. Dans sa réponse, l'organisme n'a pas 
apporté d'éléments nouveaux remettant en cause le constat. 

4.5 MAINTENANCE DU PARC 

Les services techniques assurent la programmation et le suivi des travaux de gros entretien et de 
maintenance sous la tutelle du directeur général adjoint. 

Les travaux d'entretien et de remplacement de composants entrent dans un plan triennal glissant 
réactualisé chaque année par le DGA sur la base des remontées de besoins exprimés par les 
services techniques et les agences. Ce plan simplifié indique un budget annuel moyen de 
1,6 ME. Au total, les budgets d'entretien, de maintenance et de gestion locative représentent 
entre 5 et 6 ME par an qui sont gérés pour les deux tiers par les services techniques et pour un 
tiers par les trois agences de l'office. Ces budgets sont contraints par le protocole CGLLS. 

L'office a recruté deux ouvriers et assure en interne depuis janvier 2014 la totalité des travaux 
de plomberie. Les autres prestations sont confiées à des entreprises extérieures par le biais de 
marchés à bons de commande. Des seuils de signature ont été définis pour les chefs d'agences 
(] 000 € par commande et 3 000 € par logement). 

La remise en état des logements avant relocation est réalisée par les agences. Les délais de 
remise en état sont encore globalement trop longs mais la vacance technique (hors démolition 
programmée) a néanmoins baissé sur les cinq dernières années. Les efforts entrepris doivent être 
poursuivis et seront facilités par la mise en place de procédures précises. 

4.5.1 Etat du patrimoine 
La visite du patrimoine a porté sur des ensembles représentant 2 768 logements, soit 55 % du 
parc conventionné (cf annexe 1.19). L'équipe de contrôle a pu constater l'amélioration de l'état 
général des bâtiments mais également des extérieurs grâce aux financements apportés par le 
projet de rénovation urbaine. Sur les cinq années contrôlées (2009-2013), 2 317 logements ont 
fait l'objet d'une réhabilitation. Ces efforts sont visibles mais restent encore insuffisants au vu 
des nombreux besoins identifiés dans le PSP. 

Quelques problèmes ont été relevés pendant la visite de patrimoine : 

• état dégradé de quelques cages et communs dû à des actes de vandalisme ou d'incivilité 
(système de sécurisation des communs inopérant, blocs de secours, absence de poignées ou 
de portes, squat des halls, absence d'une plaque d'égout à« Jules Renard»); 

• encombrants ou matériels dangereux entreposés dans les communs (scooters aux 
« Prairies », Germinal », « Messidor » et « Vendémiaire ») ,· 

• locaux communs inaccessibles aux employés de TSH ou autogérés par les locataires 
(« Prairies », « Germinal») ; 

• absences de panneaux d'affichage dans de nombreuses cages d'escalier(« Saint Jean»); 

• cage d'escalier non refaite (peinture et électricité) plusieurs mois après l'incendie d'un 
appartement au 1er étage au « Vendémiaire ». 
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4.5.2 Diagnostics techniques 
Les dossiers « amiante » ne sont pas constitués conformément à la réglementation (non 
conforme aux dispositions des articles R.1334-14 et suivants du code de la santé publique). 

Des repérages amiante ont été réalisés dès 2006 sur les parties communes. Ils avaient à l'époque 
intégré des contrôles partiels dans les parties privatives qui doivent être complétés afin de 
permettre une mise en conformité avec les dispositions réglementaires. Des diagnostics avant 
travaux ont également été réalisés dans le cadre des travaux de réhabilitation du parc (PRU). 
L'organisme n'a cependant pas été en capacité de démontrer l'existence de diagnostics sur 
l'ensemble du parc. Afin de respecter les obligations d'information de l'existence et des 
modalités de consultation des DT A et DAPP imposées par le code de la santé publique, 
l'organisme a lancé en avril 2015 une consultation visant à sélectionner un prestataire spécialisé 
qui sera chargé de réaliser les repérages manquants et compléter les dossiers existants (DTA et 
DAPP) sur une période d'une année reconductible. 

Les diagnostics énergétiques (DP E) ont été réalisés globalement par bâtiment pour la quasi-
totalité des groupes en 2009 (4 571 logements). L'organisme n'a en revanche pas fait réaliser les 
diagnostics pour chaque logement (cf§ 3.1.4). 

A 
B 
c 
D 
E 
F 
G 

Etiquette énergie 

D 

>4so G 

TOTAL DPE 2009 

Logements 
0 

15 
579 

2824 
1005 

88 
60 

4 571 

Pourcentage 
0,0% 
0,3% 

12,7% 
61,8 % 
22,0% 

1,9% 
1,3 % 

100,0% 

D'après une étude réalisée en février 2014 par le bureau d'études Altergis Ingénierie, les 
réhabilitations réalisées dans le cadre de l' ANRU ont permis en moyenne de gagner une classe 
d'étiquette «énergie». La majorité du parc immobilier est désormais située dans la classe 
énergétique C (91 à 150 kWh EP/m 2/an) mais les DPE n'ont pas été mis à jour. Les derniers 
logements livrés en VEF A sont également classés en étiquette A, B ou C. 

4.5.3 Maintenance des ascenseurs 
L'office dispose d'un parc de logements comportant 97 ascenseurs desservant 2328 logements. 

La dernière visite quinquennale a été réalisée en 2014 par le GIGET" afin de vérifier la sécurité 
de fonctionnement des appareils. Les mises aux normes ont été réalisées. La maintenance est 
assurée par la société PACA Ascenseurs qui effectue une visite de contrôle mensuelle. 

4.5.4 Entretien des installations individuelles de chauffage à gaz 
L'organisme n'a pas de procédure rigoureuse pour s'assurer de la réalisation des visites 
réglementaires annuelles des chaudières individuelles à gaz (non conforme aux dispositions des 
articles R. 224-41-4 et suivants du code de l'environnement). 

La société titulaire du contrat de maintenance doit effectuer deux passages. Elle se charge de la 
première relance en cas d'absence du locataire. Si cela n'est pas suffisant, une unique mise en 
demeure est envoyée par l'office au locataire. Cette procédure est insuffisante pour permettre 
une vérification rigoureuse de l'ensemble des installations. L'organisme doit donc modifier sa 
procédure de relance et s'assurer de la vérification périodique de la totalité des systèmes 
individuels à gaz de son parc. En 2014, le taux de pénétration a été compris entre 63,2% et 

18 Groupement inter organismes pour la gestion des équipements techniques (GIGET) 
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81,2% selon le type d'équipement (cf annexe 1.23). L'organisme doit mettre en oeuvre les 
actions nécessaires pour assurer le respect de la réglementation. 

Dans sa réponse, l'organisme indique avoir procédé à la passation d'un nouveau marché avec la 
société Proxiserve en décembre 2014 et s'est engagé à obtenir, par le biais de ce nouveau 
contrat, un suivi plus efficace et rigoureux des prestations de maintenance. Une nouvelle 
procédure a également été mise en place. 

4.6 VENTE DE PATRIMOINE 

L'organisme ne prévoit pas de ventes de logements dans son plan stratégique. Aucune vente aux 
locataires n'a d'ailleurs été réalisée sur la période du contrôle. Seul l'immeuble « Le 
Camargue», dont les trois derniers rapports Miilos notaient l'irrégularité de sa situation, a 
finalement été vendu en 2013 avec l'accord de la préfecture du Var. L'immeuble est aujourd'hui 
vide de tout occupant et fait l'objet de travaux de restructuration par les nouveaux propriétaires. 

4.7 AUTRES ACTIVITES (RESIDENCES ET FOYERS) 
L'organisme est propriétaire de quatre foyers (187 équivalents logements) dont la gestion est 
assurée par le CCAS et l'association API Provence (cf annexe 1.24). Un avenant à la CUS 
concernant les foyers pour les années 2012-2016 a été signé en juin 2012. Il prévoit la 
construction de deux foyers, dont le Mosaïca construit en 2013 (43 logements), en reconstitution 
du foyer API au Fructidor qui doit être démoli (travailleurs migrants). Un deuxième foyer (50 
équivalents-logements) doit être aménagé ou reconstruit pour compenser le nombre de lits 
démolis. 

4.8 CONCLUSION DE LA POLITIQUE PATRIMONIALE 
La politique patrimoniale de l'organisme est à la fois fortement contrainte par le protocole 
d'aide au retour à l'équilibre (PRE) de la CGLLS et quasiment exclusivement tournée vers le 
projet de rénovation urbaine (PRU). Malgré les investissements lourds consentis dans le cadre 
du projet ANRU, l'attractivité du parc de l'organisme continue de pâtir de l'image du quartier 
Berthe. Bien qu'en retard, sa rénovation a permis d'améliorer et de remettre à niveau 
d'importants ensembles immobiliers. Les besoins réels en entretien et en maintenance restent 
néanmoins importants et lourds, compte-tenu notamment des capacités financières limitées de 
l'office. 

5. TENUE DE LA COMPTABILITE ET ANALYSE FINANCIERE 

5.1 TENUE DE LA COMPTABILITE 
La direction financière comprend huit personnes et est composée de deux pôles (mandatements, 
comptabilité et investissements, recettes, fiscalité). Huit directeurs financiers se sont succédé 
depuis 1993. L'actuelle directrice financière est un agent de la fonction publique territoriale qui 
a fait l'objet d'un détachement dans le statut OPH à l'occasion de sa nomination en avril 2012. 
Elle est assistée dans sa fonction par le cabinet MDG Conseils pour un coût prévu de 107 640 € 
sur trois ans à compter de 2012. L'office est à comptabilité publique. La trésorerie de la Seyne-
sur-Mer a affecté 4 personnes pour la gestion de l'office (secteur dépenses et recettes). Si la 
comptabilité est informatisée (Immoware, Sage), en revanche peu de modules interfacés sont 
utilisés. Dès lors, de nombreuses re-saisies sont nécessaires, sources de perte de temps et de 
risque d'erreurs. 

Les anomalies comptables décrites ci-après sont susceptibles d'altérer la régularité et la fiabilité 
des comptes de l'office (non coriforme aux principes comptables). 
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• L'enregistrement des immobilisations est réalisé au 1er janvier de l'année qui suit la mise 
en service des résidences en méconnaissance des instructions comptables. Ainsi, le 
démarrage des amortissements techniques est décalé dans le temps, ce qui impacte le 
résultat comptable et l'écart entre les amortissements techniques et les amo1iissements 
financiers. De plus, l'office a laissé en 2013, en immobilisations en cours, environ 21,7 M€ 
d'opérations terminées. Sur une base moyenne d'amortissement de 45 ans, le résultat 
comptable apparaît dès lors surévalué de l'ordre de 482 k€. La démolition de l'immeuble 
« Berthe D » est terminée depuis 2007 mais figure toujours en 2013 en immobilisations en 
cours. 

• L'office inscrit au bilan les subventions d'investissement au fur et à mesure de leur 
encaissement et non de leur notification. Ainsi, sur les trois dernières années (2011 à 
2013), ont été comptabilisés 23 M€ de subventions pour un montant de subventions 
notifiées de 57,6 M€. 

• Le bilan au 31/12/2013 fait ressortir au c/408 (fournisseurs d'exploitation factures non 
parvenues) un solde créditeur de 1 M€ dont environ 70 % sont constitués de factures en 
réalité parvenues dans les délais mais que l'OPH n'a pu régler en raison de son 
organisation défaillante (transmission des informations tardives entre les services, absence 
de contrôle interne). · 

• Les coûts internes (conduite d'opérations et direction d'investissements) sont comptabilisés 
par l'office par application d'un coefficient respectivement de 1,3 % et de 0,13 % aux 
dépenses totales réalisées au titre des opérations conduites directement par l'office. Pour 
l'année 2013, les coûts internes ont représenté 51 907 €. Le mode de comptabilisation de 
ces coûts n'est pas conforme aux instructions comptables qui imposent le respect de 
l'imputation rationnelle en tenant compte du niveau réel d'activité de l'organisme par 
rapport à sa capacité de production. 

• Les opérations réalisées par l'office (constructions, réhabilitations, démolitions) ne sont 
pas présentées pour leur clôture devant le conseil d'administration en méconnaissance de 
l'article R. 421-16 du code de la construction et de l'habitation. Ainsi, l'affectation des 
fonds propres aux opérations terminées et soldées n'est pas validée par ledit conseil. 

L'office doit, en lien avec le comptable public, se mettre en conformité avec les règles et 
écritures définies par les instructions en vigueur dans les meilleurs délais. 
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5.2 ANALYSE FINANCIERE 
(cf annexe 1.25) 

Évolution de l'autofinancement net de l'organisme 

Enk€ 2009 2010 2011 2012 2013 
Loyers 14 170 15 374 16 004 16 913 17 594 
Coût de gestion hors entretien -5 331 -5 328 -6 384 -6 086 -6 042 
Entretien courant -885 -924 -1 074 -1 369 -1 562 
GE -1 345 -1 674 -1 469 -1 451 -1 781 
TFPB -2 715 -2 808 -3 061 -2 758 -2 917 
Flux financier 22 3 0 1 2 
Flux exceptionnel -437 -478 961 612 -288 
Autres produits d'exploitation 921 288 397 4 105 1 565 
Pertes créances irrécouvrables -209 -315 -318 -283 -77 
Intérêts opérations locatives -1 600 -1 085 -1 266 -2 291 -2 047 
Remboursements d'emprunts locatifs -1 773 -2 055 -2 066 -1 992 -2 268 
Autofinancement net19 819 999 1 725 5 399 2 177 
% du chiffre d'affaires 5,7 6,4 10,7 31,6 12,2 
Autofinancement net retraité des subventions 206 918 1 587 1542 823 
d'équilibre 
% du chiffre d'affaires 1,4 5,9 9,8 9 4,6 
Autofinancement net retraité des subventions -924 
d'équilibre et du remboursement de la ligne de 
trésorerie consolidée 
% du chiffre d'affaires -5,2 

La rentabilité de l'office, mesurée par l'autofinancement net, fluctue sur la période en fonction 
des versements des subventions d'équilibre de la CGLLS. Corrigée de ces versements, elle reste 
fragile et s'établit à 4,6 % du chiffre d'affaires en 2013 pour une médiane 2012 à 10,1 %. 
L'office a par ailleurs souscrit deux lignes de trésorerie en 2007 pour un montant global de 
20 M€ qui ont été consolidées en 2012 en emprunts sur 8 ans. Contractées au départ pour le 
portage des opérations du PRU de Berthe, elles sont aujourd'hui sans affectation et utilisées en 
trésorerie courante. Ainsi, jusqu'en 2020, l'office doit rembourser un montant de l'ordre de 
3 M€ (capital + intérêts) non compensé par des loyers. A titre d'illustration, la rentabilité 
retraitée en 2013 s'établit à -924 k€ soit - 5,2 % du chiffre d'affaires. L'office n'arrive ainsi pas 
à dégager des fonds propres dans le cadre de son exploitation . 

5.2.1 Les recettes 
Les loyers qui constituent l'essentiel du chiffre d'affaires, ont évolué en masse de 24,2 % sur la 
période. Cette progression s'appuie notamment sur l'évolution du patrimoine (+ 162 logements 
familiaux en net) et les augmentations de loyers décidées par le conseil d'administration. Le 
loyer moyen annuel au logement s'établit à 3 374 € en 2012 et 3 424 € en 2013 pour une 
médiane 2012 de 3 590 €. 

La perte sur vacants qui vient minorer la masse des loyers quittancés et des charges récupérées 
est estimée dans le DIS de la fédération des OPH à plus de 2 M€ soit près de 12 % des loyers en 
2013 (médiane 2012 des offices de 5,1 %). Les impayés dégradent également l'autofinancement 

19 L'autofinancement net est la mesure pour un organisme des ressources tirées de son activité d'exploitation au cours d'un exercice 
(excédents des produits encaissables sur les charges décaissables) restant à sa disposition après remboursement des emprunts liés à 
l'activité locative (à l'exclusion des remboursements anticipés). 
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lorsque l'organisme reconnaît le caractère irrécouvrable des créances. Pour 2013, le coût des 
impayés locatifs est estimé à 772 k€ soit 4,4 % des loyers (médiane à 1,2 %). 

5.2.2 Les dépenses 
Le tableau ci-après montre l'évolution des principales dépenses de l'office. 

En €/logement 
Annuité 
Coüt de gestion 
Maintenance 
TFPB 

Médiane OPH 2012 TSH 2012 
1510 918 
1080 1285 
570 595 
480 582 

El Annuité 11111 Coût de gestion m Maintenance ~ TFPB 

TSH 2013 
906 

1249 
691 
603 
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........................ 
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Les annuités locatives représentent 25,7 % des loyers en 2012 et 24,9 % des loyers en 2013 pour 
une médiane 2012 des OPH de 38,6 %. Leur faible niveau procède notamment de l'ancienneté 
du parc (38 ans d'âge moyen àfin 2013) qui implique l'amortissement complet d'une partie des 
emprunts ayant servi pour leur construction. Redressées des annuités afférentes au 
remboursement des lignes de trésorerie précité, elles ressortent à 40,7 % des loyers. 

Les frais de gestion sont élevés pour un office public de l'habitat. Les coûts de gestion qui 
comprennent les charges de personnel et les frais de structure ont évolué de 13,3 % sur la 
période contrôlée. Ils atteignent 1285 €/logement en 2012 et 1249 €/logement en 2013; ils 
apparaissent ainsi sensiblement supérieurs à la médiane 2012 des OPH égale à 1080 €/logement. 
Les charges de personnel qui en constituent l'essentiel (les deux tiers) ont progressé de 21,8 % 
en masse de 2009 à 2013 et de 17,7 % en €/logement. Elles s'élèvent à 759 €/logement en 2012 
et 824 €/logement en 2013 pour une médiane des OPH de 750 €/logement. En 2013, l'office 
comprend 127 personnes soit un effectif de 26,3 pour 1000 logements (médiane 2012 des OPH 
20,3 pour 1000 logements). L'office possède 21 véhicules au 31 décembre 2013 dont un de 
fonction ; la tenue des carnets de bord devra être améliorée pour permettre un suivi précis de 
l'utilisation des véhicules de service. Les frais de réception sont passés de 20 414 € en 2012 à 
45 947 € en 2013 soit 125 % d'augmentation. L'office doit s'attacher à une meilleure maîtrise 
des ces dépenses en raison notamment de ses difficultés financières. A titre d'illustration, 
l'inauguration en novembre 2013 de la résidence sociale Messidor/Mosaïca à la Seyne-sur-Mer 
a coûté près de 9 000 € (150 personnes invitées, location de chapiteau, musiciens, repas et 
cocktail - cf annexe 1.26). Dans sa réponse l'organisme indique avoir pris en 2015 une série de 
mesures visant à réduire les coûts de fonctionnement (véhicules, frais de déplacement et de 
réception, ... ). 
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Les charges de maintenance du patrimoine (gros entretien, entretien courant et régie de travaux) 
se sont élevées à 3,3 M€ en 2013 soit 595 €/logement en 2012 et 691 €/logement en 2013 pour 
une médiane de 570 €/logement. 

La taxe foncière sur les propriétés bâties a augmenté de 7,4 % en 5 ans en masse et de 3,8 % en 
€/logement pour atteindre 582 €/logement en 2012 et 603 €/logement en 2013, valeurs bien au-
dessus de la médiane des OPH à 480 €/logement. La sortie d'exonération des immeubles 
anciens du parc explique en partie ce niveau élevé de TFPB malgré les abattements liés aux 
logements situés en Zus et aux travaux d'économies d'énergie. 

• Étude plus particulière des fonds disponibles (bilans fonctionnels) 

La caractérisation de la structure financière de l'office doit être considérée avec précaution en 
raison des anomalies comptables décrites ci-dessus. 

Enk€ 2009 2010 2011 2012 2013 
Capitaux propres(+) 27 068 28 982 48 941 57 095 62 954 
Provisions pour risques et charges ( +) 1 606 1 671 1 183 1 532 1 658 
DontPGE 1496 1 561 1 183 1 032 1032 
Amortissements. et provisions (actifs immobilisés)(+) 73 463 76046 78 971 82 965 87 007 
Dettes financières ( +) 49 026 66 356 77 746 90 665 90 155 
Actif immobilisé brut(-) 146 646 173 696 205 217 226 879 239 555 
Fonds de Roulement Net Global 4 518 -642 1624 5 378 2 219 
FRNG à ternùnaison des opérations20 20409 
Stocks (toutes natures) 
Autres actifs d'exploitation(+) 6 133 6 624 6 708 4 072 6 172 
Provisions d'actif circulant(-) 2 032 2 331 2 317 2 478 3 046 
Dettes d'exploitation (-) 1 244 1 938 2 248 2 404 2 598 
Besoin(+) ou Ressource(-) en FR d'exploitation 2 858 2 355 2143 -809 528 
Créances diverses ( +) 48 68 351 201 113 
Dettes diverses (-) 1 096 4 895 4 501 1 447 1 903 
Besoin(+) ou Ressource(-) en FR Hors exploitation -1 049 -4 827 -4 151 -1 247 -1 790 
Besoin(+) ou Ressource(-) en FR 1810 -2 472 -2 008 -2 056 -1 262 
Trésorerie nette 2 708 1830 3632 7 434 3480 

Le fonds de roulement net global qui permet d'évaluer la capacité de l'organisme à financer 
durablement son activité correspond à 1,4 mois de dépenses d'exploitation et d'investissement à 
fin 2012 et à 0,7 mois de dépenses à fin 2013 (médiane 2012 des OPH à 3,8 mois de dépenses). 
A terminaison des opérations en cours et terminées non soldées, il progresse à 6, 7 mois de 
dépenses. Toutefois, retraité des ressources à court et moyen terme (lignes de trésorerie 
consolidées de 18 253 k€ à fin 2013) et de celles portant sur les opérations préliminaires 
(834 k€), le FRNG à terminaison ressort en réalité à 1 342 k€ soit 0,4 mois de dépenses. 

Le potentiel financier calculé selon le DIS de la fédération des OPH et qui mesure les fonds 
propres potentiellement affectables au financement des constructions ressort quant à lui à -
1,5 M€ au 31 décembre 2013 et à -3,4 M€ à terminaison des opérations. 

La trésorerie nette de bas de bilan est très faible sur la période analysée : elle varie de 0,82 mois 
de dépenses en 2009 à 1,13 mois de dépenses en 2013 pour une médiane des OPH de 3,1 mois. 
L'office a été contraint de consolider en 2012 sur une durée de 8 ans deux lignes de trésorerie 
(20 M€) qui génèrent une annuité de l'ordre de 3M€ non couverte par des nouveaux loyers. 

'° Fonds de roulement net global à terminaison: mesure de l'excédent en fin d'exercice des ressources stables de l'organisme 
(capitaux propres, subventions d'investissement, emprunts ... ) sur ses emplois stables (immobilisations corporelles et financières 
essentiellement) en se plaçant comme si les opérations engagées étaient terminées, toutes les dépenses étant réglées et toutes les 
recettes étant encaissées. 
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5.3 ANALYSE PREVISIONNELLE ET PLAN DE RETABLISSEMENT DE L'EQUILIBRE CGLLS 

5.3.1 Plan de rétablissement de l'équilibre 
L'office a signé un protocole d'aide au rétablissement de l'équilibre (PRE) avec la CGLLS pour 
la période 2010-2014. Les aides de la CGLLS représentent 9,5 ME sous forme de subvention 
dont 1,7 ME restant à verser au titre du précédent plan. 

L'organisme s'est engagé sur les points suivants : 

• loyers : évolution basée sur l'IRL avec un minimum de 2 % par an de 2012 à 2014; 
• vacance financière: de 10,67 % des loyers en 2010 à 3,41 % en 2014; 
• frais de personnel et de gestion: de 5 023 k€ en 2010 à 5 597 k€ en 2014; 
• impayés: de 3,10 % des loyers en 2010 à 2,70 % en 2014; 
• maintenance: de 3 002 k€ en 2010 à 3 107 k€ en 2014; 
• mesures patrimoniales : 429 logements démolis, 529 logements produits, 2 902 logements 

réhabilités et 22 ME de résidentialisation et renouvellements de composants. 
Le dernier rapport d'étape réalisé par l'office qui porte sur l'année 2013 fait ressortir les 
informations suivantes : 

En cumulé de 2010 à 2013 : 

• les démolitions : 160 logements pour 429 prévus ; 
• les réhabilitations : 2 314 logements pour 2 902 prévus; 
• les constructions : 296 logements pour 529 prévus ; 
• les résidentialisations : 9, 1 ME pour 19,9 ME prévus ; 
• les renouvellements de composants: 1,1 ME pour 2,1 ME prévus. 
Sur 2013: 

• les loyers restent inférieurs au niveau prévu au PRE (17,6 M€ pour 18,7 ME); 
• la vacance financière est supérieure à celle prévue (2, 1 M€ pour 0,8 ME) ; 
• les frais de gestion sont supérieurs à ceux prévus (5,9 M€ pour 5,6 ME); 
• les impayés sont supérieurs à ceux prévus (0,8 ME pour 0,5 ME) ; 
• la maintenance est supérieure à celle prévue (3,7 ME pour 3 ME). 
Il ressort ainsi que l'office à une année de la fin du PRE reste globalement bien en-deçà de ses 
engagements. 

5.3.2 Etude prévisionnelle 
(cf annexe 1. 2 7) 

L'organisme réalise chaque année un prévisionnel sur la base du logiciel Visial de l'Union 
HLM. Celui analysé par l'équipe de contrôle porte sur la période 2014-2023. Les hypothèses 
d'évolution économique retenues optimisent la rentabilité d'exploitation dans la mesure où les 
taux d'évolution des recettes (JRL à 1,8%) et des dépenses de fonctionnement (inflation à 1,8 
%) sont identiques, contrairement à la recommandation du ministère du logement qui préconise 
un écart de 0,5 % entre l'évolution des loyers et celle des frais de gestion (en défaveur des 
premiers). 

Il est à noter en outre que la direction financière de l'office a fait évoluer les chiffres de l'année 
de référence (2013) en tenant compte des modifications des plans de financement des opérations 
en cours, ce qui implique un potentiel financier à terminaison à fin 2013 de 229 k€ au lieu d'un 
potentiel financier calculé dans le DIS de la fédération des OPH de - 3365 k€. Il est 
recommandé de figer les données de l'année de référence pour éviter tous risques d'erreur de 
saisies susceptibles d'impacter le résultat de l'étude prévisionnelle. 

24 OPH Terres du Sud Habitat - 83 - Rapport de contrôle n° 2014-100 



Ancols Agence nationale de contrôle du logement social 

L'autofinancement courant reste faible jusqu'en 2016 et rejoint par la suite le niveau médian des 
OPH. Le potentiel financier apparaît insuffisant jusqu'en 2017. 

5.4 CONCLUSION SUR LA SOLIDITE FINANCIERE 

Malgré plusieurs plans de redressement successifs jusqu'à fin 2014, l'OPH Terres du Sud 
Habitat présente une situation financière très préoccupante. Sa rentabilité d'exploitation, hors 
aides exceptionnelles, est faible et ne permet pas la reconstitution des fonds propres nécessaires 
au développement et à l'amélioration de son patrimoine. Un niveau bas de loyers et un coût de 
fonctionnement élevé expliquent notamment cette situation. Une attention soutenue devra en 
outre être portée sur la tenue de la comptabilité et sur le niveau des impayés en lien avec le 
comptable public. Un fonds de roulement net global et une trésorerie faibles caractérisent 
également une structure financière fragile. 
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6. CONCLUSION 
L'OPH Terres du Sud Habitat, principal bailleur social de la commune de la Seyne-sur-
Mer, a un rôle social avéré. Si le conseil d'administration et le président s'impliquent 
fortement dans la gouvernance et le fonctionnement de l'office, son organisation doit en 
revanche être complètement revue. 

L'office doit rectifier les irrégularités relevées dans la situation de l'ancien DG et 
s'attacher à appliquer strictement les règles de la commande publique. Par ailleurs, des 
efforts conséquents doivent être portés en matière de gestion locative, notamment sur 
l'amélioration des procédures d'attribution des logements et du traitement des impayés. 

Les mesures imposées et les aides financières liées au plan de retour à l'équilibre 
(protocole CGLLS} et au projet de rénovation urbaine ont permis d'améliorer de 
nombreux ensembles immobiliers du quartier Berthe. Il reste cependant encore des 
besoins importants d'intervention sur le patrimoine. La situation financière très 
préoccupante de l'office limite toutefois fortement ses marges de manœuvre. La collectivité 
de rattachement doit rechercher, en lien avec le comptable public, des solutions 
permettant de donner à l'office l'assise financière nécessaire à la continuité de ses 
interventions. 

Enfin, il est à noter que plusieurs des points à corriger avaient déjà été relevés à plusieurs 
reprises lors des précédents contrôles. 

Le Directeur général 

Pasc 
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DILIGENCES EFFECTUEES LORS DU CONTROLE 
OPH TERRES DU SUD HABITAT-83 

Annexe 1.1 - Page 1/2 

Ouvert le 18 septembre 2014 en présence de M. Yves Gavory, président du conseil 
d'administration, de M. Joël Canapa, directeur général, Mme Breuil et M Majastre de la 
DDFIP, MM. Alain Bedikian et Laurent Puthomme, inspecteurs-auditeurs Miilos et de M. 
Jean-François Tourel, délégué interrégional Miilos. 

Ayant donné lieu le 28 janvier 2015 à compte-rendu oral des principales remarques de la 
Mission d'inspection et discussion avec M. Gavory, président du conseil d'administration, M. 
Guengant, nouveau directeur général, M. Martias de la DDFIP, MM. Bédikian, Champeix et 
Puthomme, inspecteurs-auditeurs del' Ancols et M. Tourel, délégué territorial del' Ancols. 

1. PRESENTATION GENERALE DE LA SOCIETE ET DE SON CONTEXTE 

• Analyse des éléments du contexte socio-économique 

• Relations avec les collectivités locales (municipalité notamment) 

2. FONCTIONNEMENT GENERAL DE L'ORGANISME 

• Analyse de la composition et de l'activité du conseil d'administration (lecture des procès-
verbaux sur la période contrôlée) 

• Analyse des commissions et des règlements intérieurs de la société 

• Analyse de l'organisation des services et de l'évolution de l'organigramme 

• Analyse des procédures internes et modes opératoires mis en place 

• Analyse de l'organisation de la gestion du personnel, de l'évolution des effectifs 

• Analyse des contrats des directeurs généraux et des modalités de rémunération 

• Examen des règles de passation et d'attribution des marchés 

• Contrôle de dossiers d'appel d'offres (assistance à maîtrise d'ouvrage, maîtrise d'œuvre, 
maintenance et travaux) 

3. GESTION LOCATIVE ET POLITIQUE SOCIALE 

• Analyse des populations logées (exploitation des enquêtes d'occupation sociale) 

• Analyse de la procédure de gestion de la demande locative du dépôt de la demande à la 
signature du contrat de location, de la mise en oeuvre de la réglementation (attribution, 
numéro unique et fonctionnement de la commission d'attribution) 

• Analyse des procès verbaux des commissions d'attribution des logements 

• Contrôle du respect des loyers plafonds autorisés et vérification des hausses annuelles de 
loyers 
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• Contrôle de quittances de loyer 

• Contrôle de 65 dossiers d'attribution de logements conventionnés 

• Analyse de l'organisation de la gestion de proximité, du traitement des réclamations, de la 
surveillance et du gardiennage 

• Analyse de l'organisation et du fonctionnement de la concertation locative 

• Analyse des modalités de gestion des charges récupérables et contrôle de l'exercice 2012. 

• Examen sur la période 2009-2013 de l'évolution du niveau des impayés. Analyse de 
l'organisation du recouvrement et du traitement social des impayés. Contrôle par sondage 
de dossiers de locataires en impayés 

4. GESTION PATRIMONIALE ET MAITRISE D'OUVRAGE 

• Analyse de la stratégie patrimoniale (projet ANRU, offi·e nouvelle, réhabilitation, 
démolition, maintenance et vente) 

• Analyse de l'organisation et du fonctionnement de la maîtrise d'ouvrage 

• Analyse du plan stratégique de patrimoine et de la convention d'utilité sociale 

• Organisation de la maintenance, analyse des contrats d'entretien/maintenance et de leur 
suivi 

• Contrôle de dossiers d'acquisition en VEFA 

• Vérification des mesures prises en matière de sécurité (visites de maintenance ascenseurs, 
chaudières) et de diagnostics obligatoires ( plomb, amiante et diagnostics de performance 
énergétique) 

• Politique de vente de logements 

• Visite du patrimoine (espaces extérieurs, façades, entrées et cages d'escaliers d'une partie 
des programmes de la société) 

5. CONTROLES COMPTABLES ET ANALYSE DE LA SITUATION 
FINANCIERE 

• Contrôle des comptes 2009 à 2013, des annexes réglementaires et de leur cohérence 

• Vérification par sondage des factures des comptes c/623 et c/625 2012 et 2013, 

• Analyse sur la période 2009-2013 de la situation financière de l'organisme et de sa 
rentabilité 

• Examen de l'étude prévisionnelle 2014-2023 et du plan de redressement CGLLS 2010-
2014. 
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INFORMATIONS GENERALES SUR 
L'OFFICE PUBLIC DE L'HABITAT 

! RAISON SOCIALE : TERRES DU SUD HABITAT 

SIÈGE SOCIAL : 
Adresse du siège : 17, rue Camille Pelletan 
Code postal, Ville : 83504 La Seyne sur Mer cedex 

! PRÉSIDENT : M. Yves GA VORY 

I 
Téléphone : 04.94.11.07.00 
Télécopie : 04.94.11.07.43 

! DIRECTEUR GÉNÉRAL : M. Joël CANAP A Ousqu 'au 19 septembre 2014) 

! COLLECTIVITÉ DE RATTACHEMENT: Commune de la Seyne sur mer 

CONSEIL D'ADMINISTRATION au 21 octobre 2014 
En application de l'article *R. 421-4 du CCH: 27 membres 

Membres Désignés par : Professions 
Président GAVORYYves Mairie de la Seyne/Mer assureur 
Vice-président SMAILI Djamel Mairie de la Seyne/Mer sans profession 

ANDRAU Olivier Mairie de la Seyne/Mer enseignant 
chargé de 

Caisse des Dépôts et développement 
ALLEMAND Thierry Consignations Territorial à la CDC 
ARNAIL Joëlle Mairie de la Seyne/Mer secrétaire médicale 

Union Départementale des 
BENARD Michel Associations Familiales retraité 

retraitée éducation 
BERNARDIN! Nicole Mairie d'Ollioules nationale 
BOUCHEZ Marie Conseil Regional Paca fonctionnaire 

acheteur responsable 
BOUTEKKA Makki Mairie de la Seyne/Mer de marchés 
CIVETTINI Anthony Mairie de la Seyne/Mer ouvrier d'Etat 
CODACCIONI 
Toussaint, Mairie de la Seyne/Mer retraité 
CONSTANTIN! Marie- Confédération Générale du 
Claude Travail retraitée 
EVEIL LEAU Annie CIL MEDITERRANEE retraitée 
HOUBART Michèle Mairie de la Seyne/Mer retraitée 
JAMBOU Michel Mairie de la Seyne/Mer retraité 
MAGAGNOSC Marcel-
Paul Mairie de la Seyne/Mer employé communal 
MOHA Stéphane Force Ouvrière secrétaire de syndicat 

directeur association 
KOFFMANN Thierry Mairie de la Seyne/Mer Tremplin 

directeur établissement 
NACCACHE Hervé Mairie de la Seyne/Mer social - APEA 
PEIRANO Mireille Conseil régional Paca 
PREVOST Robert Mairie de la Seyne/Mer retraité 

Caisse d'Allocations 
ROMERO Thierry Familiales du Var salarié du commerce 
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Représentants Confédération Nationale du 
des locataires ARNAUD Régine Logement retraitée 

Confédération Nationale du 
BAGARRY Robert Logement retraité 

Association Seynoise 
DURANTE Elio Locataires retraité 
GULIZZI Antoine CLCV sans profession 
MENDY Brigitte AFOC 

EFFECTIFS DU Cadres: 33 
PERSONNEL au: Maîtrise: 6 

Total administratif et technique: 120 
31/12/2013 Employés: 64 

Gestionnaires : 17 
Gardiens: 0 
Employés d'immeuble : 7 Effectif total : 127 
Ouvriers régie : 0 

OPH Terres du Sud Habitat- 83 - Rapport de contrôle n° 2014-100 Fiche récapitulative - 2 
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GESTION LOCATIVE ET PATRIMOINE ------ ' -Occupation du parc au 31/12/2012 (part des ménages en%) 
ressources ressources bénéficiaires bénéficiaires familles 

inférieures à comprises ressources familles de 3 
20%des entre 20 et supérieures à d'une aide au des minima mono~ 

enfants et+ 
plafonds 60% 

100% logement sociaux parentales 

organisme 27.3 46.3 5.9 58.6 43 19 16 

moyenne nationale 20.4 46 6.2 46.7 14.3 19.2 10.4 

moyenne régionale 21.9 46.3 6.3 54.4 15.3 22.1 12.1 

Contingent de réservation (logements familiaux gérés) 
% de logements réservés par le préfet % de logements réservés par les collectivités % de logements réservés par le 1 % Logement 

29.53 22.81 

Vacance et mobilité (en %) 

taux de rotation externe 

taux de vacance global 

taux de vacance > 3 mois hors vacance technique 

Loyers 

taux d'augmentation (logements sociaux)(%) 

taux d'augmentation recommandé (HLM)(%) 

loyer mensuel moyen à la surface corrigée (€/m' SC) 

Impayés 

Taux d'impayés inscrit au bilan en % des loyers et 
charges 

Evolution des impayés(%) 

moyenne nationale moyenne régionale 

4.4 3.5 

ne ne 

moyenne nationale moyenne régionale 

3.2 3.06 

médiane nationale 

13.42 

0.85 

Caractéristiques du parc au 31/12/2014 (Logements familiaux et équivalents-logements en propriété) 

2013 

4.26 

8.68 

0.62 

2013 

2 

ne 

2.89 

2013 

18.2 

3.3 

nombre de nombre de places en % 
logements foyers (en équivalents logements 
familiaux logements) collectifs 

0/o logements 
conventionnés 

zone 
prépondérante 

% grands logements 
(4p. et+) 

4836 186 99.79 

Stratégie patrimoniale (activités au cours des 5 dernières années) 
date 

99.63 zone II 56.56 

2012 

3.46 

8.23 

1.01 

2012 

2 

1.9 

2.77 

2012 

17.2 

2.6 

% 
logements 

enZUS 
83.85 

approbation Durée du PSP constructions achats 
PSP par le nouvelles 

réhabilitations 
ventes à ventes en 

démolitions l'unité bloc 
CA 

24/03/2010 9 ans 519 18 2317 0 210 

Maintenance du parc médiane nationale 2013 

Coût de maintenance au logement (€/logement) 530 691 

19.91 

2011 

4.34 

10.11 

1.47 

2011 

2.16 

1.1 

2.62 

2011 

17.6 

1.2 

Age moyen 
du parc 

38 ans 

changement 
d'usage 

ne 

2012 

595 
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Tableau des sanctions concernant 
les infractions aux règles d'attribution de logements 

Organisme HLM: OPH TERRES DU SUD HABITAT 
Nombre de dossiers étudiés : 
Nombre de dossiers irréguliers constatés: 
Sanction financière maximale (art. L.451-2-1 du CCH) : 

Code Programme N° Log! Numéro unique 

12 LE MAXBAREL 12L0301014 083091104443411386 

23 LE VENDEMIAIRE 23L0201005 083101101209111387 

32 LE JARDIN DE 32L0303011 083041303110811386 MATHILDE 

31 LE HAMEAU DES 31L0106100 083051202552711386 ROMANES 

5 LE FRUCTIDOR 05L0601029 083041303280111386 

4 LE FLOREAL 04L1201011 083051100309611386 

7 LE GERMINAL 07L0401067 083101202361011386 

36 LE SAINT JEAN 36L0101005 083051303427111386 

31 LE HAMEAU DES 31L0106103 083021303221411386 ROMANES 

65 
9 

57 020 € 

Date Date 
décision signature 

CAL du bail 

15/11/12 11/02/13 

18/01/13 22/02/13 

24/01/06 05/04/13 

14/03/13 04/04/13 

30/05/13 07/06/13 

15/04/13 05/07/13 

23/07/13 06/09/13 

12/09/13 04/10/13 

27/06/13 11/10/13 

Finance 
ment 

PSR 

PLA 

PLUS 
CD 

PLS 

HLMO 

HLMO 

HLMO 

PLAI 

PLS 

Irrégularités ou infractions constatées 

Avis fiscal 2011 sur revenus 2010 incomplet. 
Avis fiscaux 2012 sur revenus 2011 non 

fournis. Diaanostics non ioints. 

Dossier incomplet (papiers identité et avis 
fical 2012 sur revenus 2011 incomplet). 

Diagnostics non joints. 

Dossier de demande et bail non fourni 

Dépassement de 4% des plafonds de 
ressources PLS 

Dossier incomplet (papiers identité, revenus 
2011, diagnostics non joints). 

Dossier de demande et bail non fourni 

dossier de demande non fourni. Diagnostics 
non joints 

Dépassement de 67% des plafonds de 
ressources PLAI. Diagnostics non joints 

Dépassement de 6% des plafonds de 
ressources PLS. Diagnostics non joints. 

loyers 
mensuel 

(€) 

171,51 

272,91 

479,88 

695,97 

300,43 

231,98 

321,04 

253,30 

441,01 

TOTAL DE LA SANCTION PECUNIERE MAXIMALE (€) 

Sanctions 
pécunière 
maximale 

1€\ 

3 087 

4 912 

8 637 

12 527 

5407 

4175 

5 778 

4 559 

7 938 

57 020 
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OPH Terres dû Sud Habitat 

Loyers etcharges logements quU:la11<:és : (A} 

Correctlc,o éventuel!~ a saJsJr avec son sr no : 

MONTANT DES CREANCES DOUTEUSES (C/416.brot) 

AJoutêrmoritant des âdmlssioos ,;n non valeur (C/654) 
O~du!rè recouvrerMrits sùr admissions en non valeurs (C/7714)(1\salsir IIQno 118 
des Produits 

CREANCES DOUTEUSES (C/416) êortigées dès A.N.V. 
EnJours. de qulttancement 
% lç,cataires.douti1ux par rappprt aux produits (A) 

P.M.: 
DOTATION A LA PCD 
REPRISE SUR LA PCD 
PROVISION POUR CREANCES DOUTEUSES (C/491) 

MONTANT DES LOCATAIRES SIMPLE~ (C/4t11) 

VOLANT DE RETARD (C/411) côriigé: 

En Jç,urs de q11Jttancement 
% lç,catalres slmPIIIII par r.ipport aux produits (A) 

TOTAL RETARDS LOGEMENTS (C/411+C/41il+ C/$1)4·ôm14) : 

2(109 2010 

lal CREArfQES D()UTEUSES (Cl41 e) corligtles des A.N.v. 
""""'PROVISION POUR CREANCES op~_re_u_s_es_·~(Cl~4~91..,_)~----

Filos __ 7.02.:..1Bjuillet_2014.xls Evolution lmp&Yé!i 

2009 

19.076497 

2031 659 

209 326 
10047 

2140 506 

41,0jours 
11,22% 

539 3é9 
2.09 325 

2 031 659 

1 021741 

1027141 

19,7 JoUtS 
5,39% 

2011 

2010 

204918~6 

2 222 095 

314749 

2.387 675 

42,l)Jours 
11;6S% 

505184 
314749 

2 222094 

1113 916 

1113 916 

19,8Jours 
5,44% 

2011 

20 254 241 

2012 

2 208 773 

317 691 

1~1 641 

2 424823 

43,7 Jou 
11,97% 

304.369 
317 691 

2208772 

1 043512 

1043 572 

18,Biours 
5,15% 

Annexe 1.16 - Page 1/1 

Annexe n° 

2012 2013 

22332478 23 890 487 

2 421 926 3 018412 

283 $26 77477 

ôG 48 

2638768 3 041489 

43,1 Jours 46,6Jours 
11,82% 12,76% 

496 419 6'1;l 963 
336 094 71477 

2369157 296li643 

1 127 637 1242 000 

1127 637 1 2420.00 

18,4 Jours 19,0 JO\IYS 
5,05% 5;2()% 

4289 489 

2013 

tl!llmVOl.ANTbE f11$TÀRD(C1~11) çorrigé : . ·····-.---.-. ---] 
--TQTAI, OES RETARDS LOC,EMF:NTS Corrigés temie.èchu .... -

Edi!é le;12/1112014 
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Terres du Sud 
HAB 1 · 
frti#i###MM! 

ulpementsdülogerh~ntetde l'immeuble 

ou~ll!i!S,-·1 

··: 

Lesâires dt:!jeux,terrains omnisports, sols ludiques 
.él _g_uant~ des espaces verts 
our conch,irE), lefonctionnernent .et l'étatgénéral de ces différents équipements 
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.•. 
ualité de l'écoute et de compréhension accordée à la réclamation 

La rapîdité du tr;;ltementde l.i demande 

Le resgect des rendez-vous 
La réactivité et la gualité · d'interventiortdu service. d'astreintê SS,û% 
raitement des demandes de logement 28,3% 
raitement des dern.andes administratives (loyers, ch;;rges, SLS .. ,l 63,0% 
raitemeht dès téclarnafions pou.r troubles de voisinage 36,0% 

La qüalit~i:le l'<l~t:tJell (téléphone, rendez-vous, courrier) 64,1% 
La fadtîté à Joindre l'qrganisme_par téléphone 

48,6% Le fl~Jajd'a_titE?rit~_et de répense 
Les horaires d'ouverture .(téléphonique, bureau~1 
La qualité de compréhension etd'orientation vers le bon interlocuteur L 
La disponibilité etl'amabfüté de l'interlocuteur 
L'informati<m lors de la réalisation de travaux dans l'irnmeublê ou logement 
L'.lhformation sud'8rrêt des équipements 
IL'ihfol"li'letion sudes détails de l'avis de foyer 
IL'informëltion sur les déc<>rnptes des charges locatives 
Les supports d'il'lforrriatrc,n µtilisés @ffiches, notes, internet, SMS} 

lqbalement, l'information et la communication avec le bailleur 
5MiilM 

75,6% 
6~,$% 
38,00,6 
61~0% 

L 
!L'image du quëlrtiêr L 
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Comparatif des sentiment$ d'évolution 

Terres du Sud 
HABITAT 
Ofiiiiii#4Wil@i#44WE6i 

IIBS'amélio~ SSemaintlent IIBSedégrade 

Enmoye;nne 

le cadre de vie dans le quartier 

!a propreté des parties communes 

la propreté des espaces extérieurs 

le fonctionnement des équipements du logement 

l'état des 0éqvlpements des espaces extérieurs 

te traitement cies réclamations 

l'accueil 

l'information et de la communication 

100,0% 
(7278) 

100,0% 
(877) 

1()0,0% 
(938) 

100,0% 
(892) 

100,0% 
(954) 

100,0% 
(922) 
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Obligations de surveillance et de gardiennage 

La Seyne-sur-Mer : communes de + de 25 000 hab. 

Nbre de Gestionnaire Employés Total Nbre gardiens Code Programme zus personnel logts immeubles d'immeuble oroximité** (réglementation) 
01 BERTHE OUI 224 0,96 0,96 1,00 
03 LES FAUVETTES OUI 32 0,10 0,10 
04 FLEURS DE MAI OUI 45 0,24 

LES COQUELICOTS OUI 40 0,21 
LES LAVANDES OUI 88 0,40 
LES LILAS OUI 100 0,40 2,25 5,00 
LES MIMOSAS OUI 64 0,34 
LES PIVOINES OUI 67 0,25 
LES ROSES OUI 100 0,40 

05 FRUCTIDOR OUI 352 1,00 1,00 3,00 
06 Le Gai Versant OUI 80 0,31 0,31 
07 GERMINAL OUI 154 0,59 1,45 2,00 TOUR DU GERE OUI 60 0,27 0,59 
08 HORIZON OUI 48 0,14 0,14 
09 LA LUNE NON 20 0,06 0,06 
10 LE MARQUET NON 28 0,09 0,09 
11 LA MAURELLE NON 222 0,72 0,72 2,00 
12 MAX BAREL NON 108 0,31 0,31 1,00 
13 MESSIDOR OUI 704 2,00 2,00 4,00 6,00 
14 MONT DES OISEAUX OUI 238 0,69 0,69 2,00 
15 MONTPLAISANT NON 60 0,19 0,19 
17 PLEIN SUD OUI 54 0,16 0,16 
18 LES PRAIRIES OUI 164 0,73 0,73 1,00 
19 LA PRESENTATION OUI 189 0,61 0,61 1,00 
20 LA ROUVE OUI 175 0,52 0,52 1,00 
21 LE SAINT ANTONE NON 48 0,14 0,14 
22 LE VALLON NON 28 0,09 0,09 
23 VENDEMIAIRE OUI 377 1,00 1,00 3,00 
25 BOIS SACRE OUI 30 0,09 0,09 
26 Victor HuQo NON 2 0,01 0,01 
28 Maréchal Juin NON 32 0,10 0,10 
29 BALCONS DE PEPIOLE OUI 29 0,11 0, 11 
30 VILLAS PERGAUD OUI 82 1,52 1,00 2,52 
31 HAMEAU DES ROMANES OUI 141 1,00 1,00 2,00 1,00 
32 JARDIN DE MATHILDE NON 74 0,22 0,22 
33 LE PATIO DES POETES NON 10 0,03 0,03 
34 CAP HORIZON NON 11 0,03 0,03 
35 RES. JULES RENARD OUI 107 0,41 0,41 0,82 1,00 
36 Le Saint Jean OUI 36 0,28 1,00 2,28 
38 Quai d'Ondine OUI 38 0,12 0,12 
39 Le Saint Paul NON 10 0,03 0,03 
40 Le KisslinQ NON 71 0,21 0,21 
41 Porte Gambetta NON 9 0,03 0,03 

Total 4 551 17,13 6,00 24,13 30,00 
• Nbre de gardiens insuffisants 
•• Cf. circulaire no 2002-10 UHCIDH 212 du 1er février 2002 relative aux obligations de gardiennage ou de surveillance de certains immeubles d'habitation 
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PROGRAMME DE LA VISITE DE PATRIMOINE 
OPH TERRES OU SUD HABITAT 

Annexe 1.19 - Page 1/2 

Nom du programrne zus 
ZRR Commune 

Nbre de logfs Nature Date Date 
coll indiv Opération cônstruct0 Réhab. 

1 Berthe ZUS LA.SEYNE SUR MER 224 N 1960 

5 Le fructidor ZUS LASEYNIZSUR MER 1 - ·- N 1974 2011 

7 La tour du gere ZUS LA SEYNE $UR. MER I îl:lO N 1976 2011 

11 La maurell<r LA SEYNESUR MER 262 N 1975 1999 

13 Le messidor ZUS LA SEYNESUR. MER 104 I N 1970 .2012 

14 Le 01oht des oisèâux ZUS LA SEYNE SUI~ MER I 238 N 1973 2012 

16 Les mq1.1isseques ZUS LA SEYNE SUR MER 39 N 1957 

18 Les prairies Z'.US • LA SEYNE SUR MER 164 N 1967 

23 L.e vehdètrliaire zus LA SEYNE SUR MER 377 N 1980 2011 

31 Le hameau des romanes ZUS LA SEYNE SUR MER. 141 N 2007 

. 2009 l'I 35 Julésirenard SEYNE SUR lli~ERl 1 1, i ... O.v3 

36 Lè saint jean ZUS LA SEYNE SUR. MER 1 36 Vt::r-A 2009 

40 Kissling LASEYNESURMER 71 VEFA 20.10 

Foyer Ce.htte Ville/Foyer CROIZAT LA SÈYNE SUR MER 59 1971 

!foyer Fructidor/API Provence ZUS LA SEYNE SUR MER. 46 1974 

Total échantillo1111age : 2768 logements soit 55% du parc convêiltionné 
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Etat des ré;:ilisations de la convention ANRU octobre 2014 

Constructions neuves 
OPERATION Nbre logts 

23iPLUS Cf) Germinal Bibl. 24 

9 PLUS • Germrnal Bibl 9 

4 PLAI -Germihal Bibl 4 

44PLUS CD -Terrain"totalll 44 

23 PLUS.· Terrain "total" 23 
7 J>LAhîe.rraln "Total" 7 

44PLUSCb ... Terrail') !!Rostand" 44 

23 PLUS· Terrain "Rostand" 
7 PLAI • 'ferra in ''Rostand'' 

·floréal Sud 
réal Sud 

1 PlAt - Floréal Sud 

24 PLUS· ?ergavd 24 

8PLAI - Pergaud 8 

23 PLUS èO -Terrain Cas. Pomp./ Marêchéllfüin 23 
]PLUS.-Terrain Cë1S, Pomp./ Maréchal Juin 1 
2PLAI -Te.rrain Cas. Pomp./ Maréchal Juin 2 
QPR FoyerAPI 43 

VEFA BERtHE ST JEAN (âîPLUS.CD l 4 PLAI) 36 

EFWPATIO DES POETES.(6 PLUSCD • 3 PLUS -1 PLAI) 10 

CAP HORIZON (7 PLUS CD.· 3 PLUS s.1 PLAI) 11 

VEFAKIESLING CARRERE (.40 PLUS CD· 1 PLA!) 41 
VEFA''QUAI D'ONDINE,; {37 PLUS CD.-1 PLAI) 38. 

Porte Gambetta•( 8 PLUS CD l 1PLAI) 9. 

VEFAKIESLING CARRERE 2 (27PLUS CD l O PLUS l 3 PLAI) 30 

Fri1ctidor Al 

Fructidor A7 

Berthe. D 

FJqr~al E4 
Berthe A{Banane) 
~erthe E26,E27 

OPR Messidor 
OPRFloréal 
Germlnal 
ùPR Fructidor 
OPR Vendémiaire 

Total 546 

Objectifflnal 792 

Démolition 

Total 
Objectif flnéll 

Réhabilitations 

Total 
Ob]ectifflnal 

83 
67 
162 
50 
152 
8 

522 
890 

636 
502 
279 

349 

3.10 
2076 
2344 

Annexe 1.20 • Page 1/1 
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ORGANISME: 
Date: 

TERRES DU SUD HABITAT 
22/08/2014 

Opérations en cours ou livrées en 2014 

E Nbe de logts Date Neuf, AA, 

"' Nom du programme Adresse Commune 'C ~ Finance d'obtention 
VEFAou 

"'c accession Q, "' coll lnd total ment du PC . ., 
c sociale 

Bormes les 8 PLS et VEFA 
Del Monte avenue Del Monte 83 24 24 31/01/12 Usufruit Mimosas 16 PLUS locatif 

La Seyne sur 4 PLA! et 
Villa Blue bay Impasse ZUNINO 83 20 20 16 PLUS 27/06/12 VEFA Mer CD 

La Seyne sur 2 PLA! et 
Angle Blanc Place Schoelcher 83 10 10 8 PLUS 02/03/12 VEFA Mer CD 

LaRIPELLE Camp de La Ripelle Toulon 83 37 37 37 PLAI 28/02/13 Neuf 

Jardin des Oliviers Bd Estienne d'Orves Le Revest 83 31 31 23 PLUS 10/03/14 VEFA les eaux et8 PLA! 

Cap d'or La Seyne sur 83 22 22 29/01/08 VEFA Mer 

32 Plus 
Altavilla Bd Mendés France La Seyne sur 37 CDet5 Neuf 

Mer 83 37 PLA! 
68 Plus 

DépôtTPM Av. Maréchal Juin La Seyne sur 77 CDet9 Neuf 
Mer 83 77 PLA! 

TOTAL 258 

Annexe 1.21 - Page 1 /1 

Date de mise en service prévisionnelle 

août-14 

novembre-14 

décembre-14 

août-19 

septembre-16 

octobre-16 

mars-17 

juin-17 
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Te.rres du Sud 
FIA B 

Gestion Urbaine· de. Proximité 
Vie du Patrimoine 

NjREF:DG/GUP/VP-JOC/PG/SL N" 
'fi/REF' :. Q3 L 02 01. OQ~ 

Annexe 1.23 - Page 1/6 

La Seyne Sur Mer, le .................. .. 

:Monsieur Dotian. PETIT 
••LES FAUVETTES II bât. B N° 2 
Aven'L\e Antoine Saint Exupéry 

83500 LA SEYNE SUR MER 

Objet : Abse:nce pour la visite â.n:nuelle obligatoi:te d?appareil. 

Monsieur, 

La Société Proxiserve s'est présentée à votre domicile afin de procéder à la visite 
âJ.U'luelle ol>ligfl.toi:te concernant l'appareil de p:roduçti,9n d'eau chaude sanit~e de votre 
logement. 

Efi raiso;n de votre absence le(s)......... et .. , .. .. .. .. . : 

Je voüs demâ:n.de d'appeler la Société Ptoxiserve afrn de fixer un tendez-vous à votre 
convenance au :. 08 11.0106 83 (ct>ût d'un appel locâlJ. 

J'attite V<>tte attetttion sµ.t le fait que vofr~ respo:nsabiüté est e:ngagée, 

'.l'ouJou.rs soucieµ.:x: d'a:p:iéliorer votre sécurité <;Jt vptte ca.dre de vie, je compte su,r votre 
compréhension. 

Veuillez agréer, Mortsieu:r, l'e:x.ptession de mes sentiments distingués. 

Le Directeur Général, 

.Joël OANAPA 

17 ruecamme Pelietan ' BP 154- ll.~.504 La seyne•sur-Mer - Tel. : 04·9H1·07·()() - Fax: 04'!l4'11·07-43 ~ opmhlm®tshabltatfr 
RC$Toulon D276 300 025 ooo 14 
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.3.1 TABLl:AU DE SYNTHESE GENERALE 

--------------·----
Pr~t11tlon 

EntrEltlen 
radiateurs gaz 

Nb OO 

145 

ProducUon · 1605 
. d'ECE.\Jl~ .. -• __ _ 

Nb 
Vlsit~s à 
réaliser 

145 

1605 

2500·..t-----~--

2000 

1500 +---~~ 

Nb Lie11x Taux Taux 
pénétrés lielll\ d'absents p(îriétràs 

106 W,1% 27,9% 

1303 81.2% 17,7% 

Nb 
visites 

rl:allsées 

105. 

1234 

VISITES 

Taux de Taux Taux pénétration d'avancement d'absents visites visites 

72;4% 72,4% 28,6% 

76,9% 76,9% 22,0% 
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Nbde Taux de Taux llevx lîeux d'absentl dépannés dépannês 

11 7,6% 0,0o/, 

513. 32,0% o,a•;. 

NbUO Nb Lieux 
pénétrés 

Nb visites 
réaliséës 

Nb de lieux 
dépannés 

Nb Absents Nb total 

RAPPORT DE SYNTHESE 2014 
Eciité /fil 5novembre 2014 

llil Entretien radia.tau!'$ gaz 111Prodµctiqn d'ECS gaz 

TERRES DU SUD HABITAT 

5 

inter.entions 
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3.2 TABLEAU DE SYNTHESE. DE L'ACTIVITE PAR GROUPE 

eroopeet 
prestat(qn 

NbUO Nb 
Vlslteisà 
réa!h;er 

Nb visités 
réalisées 

ïauxdè 
pénétration 

v!i;lteis 

Taux 
d'avanèément 

vfaltas· 

Taux 
d'absents lieux 

dépannés 
d'absents 

"4177144-MONîPlÀîSANr''"" .......... " ........ ' ....................... "·' ..................................... '"·' ........... " ........................... ' ... ........... .. .... . 

Piwuçpon 60 60 33 55,0% 1,3% 28 41!.7% 46,7% 10,8% 17 2ll,3% 5,ll% 
d'EC$gaz 

4177145-VALLON 
Piwuction 28 28 21 75,()% 25,0% 19 67,9% 67,9% 32,1% 7 25,0% 0,0% 
d'E 

41771 ETTE$ 
p~ 32 32 28 87,5% 12,5% 23 71,9% 71,9% 28,1% 14 43,8% 0,0% 
d'!:Q$gaz 

4177147-SAINT ANTOINE 
Erltretft'ln 45 45 35 77.8% 27,1% :34. 15,6% 75,6% 29,2% 3 6,7% 0.0% 
radiateurs 
gaz 
Prod1,1eUoo 45 45 39 86,7% 18.8% 34 75,6% 75,6% 29,2% 16 35.6% 0,0% 

41 
Prq 28 
d'ECSgl!z 

4177149-ROUVE 
Entretlèn 100 100 
radiateurs 
g,JZ 
Production 100 100 
<l'!:CSgâz 

4177150-PLEIN SUD 
Produëtlèm 52 52 
d'ECSg~z 

4177152•1.UNE 
ProducUon 20 20 
d'ê:«::Sg~z 

4177155-HORIZON 
Production 48 48 
d'EC$gàz 

417715e,!v1ESSIDOR. SAINT JEAN 
Production 570 570 
<l'ECS.gaz 

4177157-FLOREAL 
Prc:,docUon 452 452 
d'ECS9az 

4177158,PRAIRIAL-PRA1RIES 
Production 164 164 
d'ECS gaz 

RAPPORT Dl:; SYNTHESE 2014 
Edité le 5 novembre 2014 

23 82,1% 17,9% 

71 71,0% 28,3% 

74 74,0% 24,0% 

42 80,8% 19,2% 

18 90,0% 10,0% 

45 93,$% 6,3'l'• 

448 78,6% 14,6% 

409 90,5% 19,2% 

123 75,()% 25,0% 

21 

71 

72 

38 

15 

45 

426 

3à6 

117 

75.0% 75.0% 

71.0% 71,0% 

72,0% 72;0% 

73,1% 73,1% 

75,0% 75,0% 

93,8% 93.1)% 

74.7% 74,7% 

87,6'/o 67,6% 

71,3% 71,3% 

TERRÈS DU SUD HABITAT 

6 

25,0% 5 17,9% 0,0% 

28,3% 8 8,0% 0,0% 

28;0% 33 33,0% 0,0% 

2(),9% 20 38,5% 5,0% 

25,0% 4 20,0% 0.0% 

6,3% 19 39,6% 0,0% 

16,9% 172 3(),2% 0,6% 

21,7% 154 34,1% 0,0% 

28,7% 52 31,7% 1,9% 
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3,1 TABLEAU DE SYNTHESE GENERALE 

VISITES 

Nb 
Nb 00 Visites à Nb L1$ùx 

réaliser pénétrés 

Taux Taux Nb Taux de Taux r Nb de Taux de T 
Ueuit d'absents visites pénétràtion d'avimcèment d' baux t lieux llèux d' a1.pc 

p?.nMr?,s réalisées visites visites a sen s dépannés dépannés absents 

Entretl!:!n 
chaudière murale 
gaz 
Ehtrellen 
bot;Jchêstentrées 
air 
Prô~uction 
d'EêS électrique 

951 

617 

111 

951 681 

617 428 

111 81 

71,6% 13,7% 6.19 65,1% 65,1% 

63;2% 18,8% 427 63,1% 63,1% 

73.0% 25,7% 80 72,1% 72,1% ·---·· -""" ____ ,..,,,, 
1600 · ,.,. ·-··--···· ·- .. - ··-·--"' ... ·-- .. ·-········ 

1400+----------~--~ 

1200 +--------
1000 +-~~-----~----~---.,_...---
800 

60() 

400 

200 

0 

17,6% 288 '30,3% 

19,2% 8 1,2% 

26,6% 12 10,8% 

1425 

NbUO Nb Lieux 
pén$trés 

Nb visites 
réalisées 

Nbde lieux 
dépannés 

Nb Absents Nb total 
intei'Vêntiôns 

Ill Entretien chaudlère.murale. gaz 1:11 Entretien pouches/entrées air a Production c!'ECS électrique 

RAPPORT DE SYNTHESE 2014 
Edité le 5 novembre 2014 

TERRES DU SUD HABITAT 

5 

1,0% 

0,0% 

0,0% 
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3.2 TABLEAU OE SYNTHESE DE L'ACTIVITE PAR GROUPE 

Groupe et Nb UO Nb 
prestation Visite$ à 

réaliser 
lfélllè 

pê!J6tté$. 

visites aux de 
réalîsées pénétrâtlori 

visites 

Tavx Taux 
d'àvanëernent d'ab.sents lieux 

visites dépannes 

"1011544-GAI\IE~SÂNTTSH" ........... J ........................................................................................................................... ' •• · ....... . 

El\treti!ln 80 80 •45 5$,3% 11,8% 28 35,0% 35,0% 27,5% 29 $;3% 0,0% 
cl)a.udlère · 
.rritirillegaz 

1016996-LEfJARDIN DE 
MATHILDE 

Entretien 74 74 21 28.4% 0,0% 6 8,1% 8,1% 0.0% 21 28,4% 0,0% 
chaudière 
mur~le.gaz 
Entretien 74 74 6 8,1% 0,0% 6 8,1% 8, 1% (),0% O 0,0% 0,0% 
botJches/e 
otréesa.lr 

iOf6ll9N-lAMEAUDES 
ROMANES 

Entretien 141 141 124 87,9% 10,6% 122 86,5% 86;5% 12,1% 40 28;4% 0,0% 
chaudière 
murale gaz 
Entretien 141 141 12.2 M.5% 12,1% 122 86,5% 86,5% 12,1% 0 0,0% 0.0% 
bouciles/e 
ntréesalr 

1016998-VILLA PERGAUD 
Entretien 82 82 69 84;1% 14,8% 67 81,7% 81.7% 17,3% 24 29,3% 4,2% 
chaudière. 
mura.le 91!Z 
ErJtretleh ll2 82 
bouches/a 
lltl'ées.atr 

101699!:HESBALCONS DE 
PEPIOLE 

Entretien 29 29 
boùchês/e 
ntrées air 
Prod.uction 29 29 
d'ECS 
élllcirlque 

10.17000-MARECHAL JUIN 
Eh!r!lilen 32 32 
chaudière 
murale gaz 
Eolr!!tlen 32 32 
bouches/a 
n!réesâlr 

1069505.JULES RENARD 
Entretien 34 34 
chaudière 
mur11le gaz 
Entretien 34 34 
b<>uches/e 
ntrées air 

1090306,CAP HORIZON· 8AT. A 
& 

Pl"llduction 11 11 
d'EC.S 
éleètrtqt.ie 

1090307.tE KISSLING •.BAT. B & 
Production 71 71 
d'ECS 
él!J.ctrlque 

1090308-LESA!t-lî ~!:AN -BAT. i 
Entretien 36 36 
~h~üdlère 
mùralesaz 

4019740-BOIS SACRE 
Entretlêr\ 29 29. 
chaµclfère 
mvrale gaz 

RAPPORT DE SYNTHESE2ô14 
Edité le ô nov~mbre 2'°14 

67 81.1% 17,$% 

23 79,3% 23,(3% 

23 79,3% 2S,3% 

26 81,3% 18,llo/o 

25 78,1% 21,9% 

29 85,3% 21,aiy. 

29 85,3% 21,6% 

3 27,3% 62,5% 

65 77,6% 22,5% 

2 S,6% 0,0% 

27 93,1% 6,9% 

67 111,7% 81,7% 

23 79,:3%. 79,3% 

23 79,3% 79,3% 

25 78,1% 7(1;1% 

25 78,1% 78,1% 

29 85,3% 85,3% 

29 85,3% 85,3% 

3 27,3% 27,3% 

54 7'6,1% 76,1% 

0 0,0% 0,0% 

24 82,6% 82.8% 

TERRES DLJ SUD HA131TAT 

6 

17,3% 

23,3% 

2$,3% 

21,9% 

21;9% 

21,6% 

21,6% 

62,5% 

23,9% 

0,0% 

17,2% 

0 0,0% 0,0% 

0 0,0% 0,0% 

8 27,6% 0.0% 

15 46,9% O,(Wo 

2 !!,3% 0.0% 

10 29.4% 0;0% 

0 0,0% 0,0% 

0 0,0% 0,0% 

4 5,6% 0,0% 

2 5,6% 0,0% 

17 56,6% 0,0% 

~,,,,. .· ·· .. 
-,,,11,f Proxrserve 
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Groupe et 
prestation 

NbUO Nb 
Visites à 
réa User 

li eux 
pénétrés 

Nb visites 
rtîa1Jsé11s 

Taux de 
pénétration 

visites 

Taux Tàui< 
d'ava.ncement d'absents 

visites 

Annexe 1.23 - Page 6/6 

401974.1.YICTORHUGO . . . . . . ·. .. . . ·. • . . . . . . ..•. ·.... · ...... ·. • ·.. . . . . . .. . . .. . .. 
Enll'.l!!tlen 2 2 2 100,0% 0,0% 2 100,0% . 100,0% 0.0% 1 50,0% 0,0% 
chaudlèfe 
1'11ûralegaz 

41711.#MONîPLAl&ANT 
Eritf.atléri 60 60 27 45,0% 11,1% 27 45,0% 45,0% 11;1% 0 0.0% 0,0% 
bbuèhès/e 
ntr~Sair 

4177147'-&AINTANTOINE 
Entretllm 3 3 3 100,0% 0,0% 3 100,0% 100,0% 0.0% o 0,0% 0,0% 
chaudière 
murale gaz 

4171149-ROUVE 
Entiêtiên 75 75 
chaûdlèrf;f 
muralegEIZ 
Entrlltif;ln 201 201 
bouches/e 
riiréêsii1r· 

4177153-MAX BAREL 
Entretlen 108 108 
chaudière 
mura!1;1 ga; 

4177159·BERTHE. 0 
EliltètlM 220 220 
(:h~ucllèrfi 
n\uraleg;iz 

4177160°BERTHE F 
Eôntrel]~n 8 8 
ohôUdlète 
mumlegaz 

RAPPORT DE SYNTHESE 2014 
Ëdlté fa. 5 novembre 2014 

63 84,0% 

129 64,2% 

84 77,8% 

179 81.4% 

7 87,5% 

16,0% 57 76,0% 76,0% 24,0% 30 40,0% (),Q'/o 

25.3% 128 63,1% (>3,7% 26,4% 6 3,0% 0,0% 

22,2% 82 75.9% 75,9% 24,1% 28 25,9% 7,1% 

10,9% 168 76,4% 76.4% 1a.D% 65 29,6% 0,0% 

12,5% 6 7'!ï,0% 7$,0% 25,0% 6 75,0% 0,0% 

TE'fsRES DU S\JD HABITAT 

7 
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ORGANISME : Terres du Sud Habitat 

Etat du patrimoine au 31 décembre de l'année 2013 : foyers et résidences 

Nombre de Nombre de Equivalents Surfaces Année de Année de mise Commune Nom du groupe Catégorie habitables chambres lits logements (m2) construction en service 

La Seyne sur mer Fructidor/API Provence• Travailleurs migrants 102 140 47 2713 01/05/1974 01/09/1980 

La Seyne sur mer Présentation I Foyer Jean BARTOLINI I Personnes Agées 41 41 41 1 320 01/08/1976 01/01/1978 CCAS 

La Seyne sur mer Centre ville I Foyer CROIZAT I CCAS Personnes Agées 56 56 56 2632 01/10/1971 01/09/1980 

La Seyne sur mer Résidence sociale Mosal'ca/API Provence Acces au logement des 43 43 43 1 048 27/02/2012 01/10/2013 personnes fragilisées 

242,00 280 187 7713,02 

• Foyer devant être démoli, occupation en baisse progressive. 

Mlllos/délégatlon de Marseille/4-Patrimoine/4-5·état du patrimoine loyers MIILOS.xls/mise à jour du 18/12/2014/version 1 
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2· CALCUL OE L'AUTOFINANCEMENT NET PAR LES FLUX 
OPH Terres du Sud Habitat 

FLUX ACCESSIO~ 

FLlJX PRSTEU R 

+ Loy!H:$, 
+ Prcduolfon lrmnobmséll • lmtnei.lbli!li.de rapport (Frais fin11rrclers externes) 
+ Subventions d'expJoltatlôn dlVèrSéS 
+ Rééopê(atloh des chatgês làcallvës 
• Charge,;, lécuj,érables 
, dompta ll12'1' ét 6134 'Loyers <j!)s baux â lonQ.lènno" et des concessions service pµblli:: (SEM) 
• lnt~réts. sur opér. locetiv<>.• hors lnt. corllpensateur~ 
-Minoratte)nJntérètscompensateurs (q/16883) (=c/eil63 slc/791$$ utilisé\ 
Fl.llX LC>QATIF 

+ Production lmmoblllséa 
+ Produits deà actMté$ annexes 
F.L.UX PRODUCTIONS DIVERSES 

- en1reUeri toùrant Nil 
• Gros oritretieri sur biens lmmoblll!H:$ 
FLUX MAINTèNANéE no PATRIMOINE 

• Achats non stockés de mat~res et fournitures 
·• Aµtres charg(I!; relatives à l'elQ)foilation 
-.Autres.tmvaux•d'entretlén 
- Autres chargM extèmés. 
• Autres rrnoots • taxes et versements assimilés 
CONSOMMATIONS•·DE•TJERS 

• Impôts, taxes sur rémunérations 
• Salaire& et traitements 
FLUX DE PERSONNEL 

+ Mtres ptodu~ d~ gasUon courante 
- Pertes sur créances ltréèouvràbles 
, Charges diverses de gestion courante 
AUTRES FLUXD'EXPLOlîATION 

2009 

14 169 675 
130134 

613c291 

4 906 622 
-5 573 049 

-55o86 

-1588 e;m 
•10853 

1259.1 609 

203 464 

178061 

381525 

·884173 
·1344 989 

·2229762 

'167357 

-509480 
,85322 

·117941 

·2715015 

-4185115 

·330'181 

·2 943006 

-3273247 

·209326 

·68 970 
-278295 

2010 11 
0 

0 

15 373 756 1S003 539 

35 767 137529 

80691 7869.4 
5118072 4 260 703 

·5415438 ·5664 508 

·32 290 ... z511 
·1 039296 •1204.656 

-45 519 -61027 

14075724 13 lf37 698 

141270 105 750 

171715 160970 

31085 286720 

-621013 -593015 

•1673 766 ·1468977 

·2 494 781 .2 061992 

·222139 ·238146 
·566 919 ·669438 
;97 444 -ô:i 643 

•'101859 ·1 028126 

-2M~ ·3061.079 

-4399 ·5 061 032 

;349:: ·334. 704 
,3220 ·3 243 364 

-3570198 .3 678 068 

0 
.314 749 ·317091 

•BQ581Î ·75948 

.395 315 ,393.$39 

Annexe 1.25 - Page 1/3 

Annexe i',i• 

201.2 2013 
0 

0 

16912571 '17 593672 

70265 0 

3 â66ô<l2 136<1418 

6.419907 6296815 

·62472!)0 -6 426347 
,20 1$5 ·22912 

·2 255376 ·2 021646 

•35397 ,25 700 

11700545 16 746 300 

30 003 5191)7 
178 099 181 048 

208102 232955 

·668 190 ·10657Z1 
.1 .• 1 781416 

·2 ,2.847137 

·272495 ·311953 
·74àJ\ll6 •59117:l 

·105363 ·319875 
-929271 ·1 061 835 

·2761021 ·2W490î 
-4811836 -5259743 

-333558 ·362 878 

-3248158 ·3 623.61,4 

·3579716 "3 986 532 

29097 
•283·!!28 ,174n 
·137443 .105335 

-420 769 ·154 715 

( 964 1!482 

21516 3W 0 0 0 

21$16 3235 0 964 2482 

+{',utres prod~lts fim11\çler~ 
~~~·::::o:·1~ro~a=ss~im~·•~ilè~~~--------~--'-~~~~~~~----------------t------.,c:;.;'.'2+-~~...-;;;;;;i..---------:+~~--~,.,..o:1-----------

+ Produits exç!lptionne!S sur opérations d~ gestion 
+ AWes ptodùftsexceptl6Mèls 
• CharQll& ëxcepUonnêl!es sufopératloitsdê gestion etàûltes 
-Aûtres i:hl\rges exceptionnelles 
FLUX èi(éEPTIC>NNEL 

$ôUS·TôT,A,L 
FLUX RtMllQI.JRSEM!:tff D'EMPRllNTS lOCATIFSA DEDI.IIRE {HQf$ RA): 
AUTOFINANCEMENT NET 

Fll0$~7.0Z_18Julll~l2014,iijs CAF 

10·1 706 

10604913 

-416006 

•1182103 

43$807 

2.591424 
·1 772892 

818632 

164623 
816578 

..i2a 653 
,830134 

47168.6 

3054.525 
·2055481 

999044 

114 999 73929 50924 
1752013 2154 494 726394 

-40 630 ·3'18049 ·5.54644 
·055492 ·1238 786 -509.744 

960 890 611 588 -288270 

3790 577 7 391559 4445340 
-20661178 4992414 ·2268447 
1724499 5 39914!5 217689l 

Edit~ le:12/11/:1014 
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P.M: 

PM. 

P,M, 

COMPTES 

'" GOll ... 
F.M3inlon1nc_O 

11;1./!~ ... 
&f~SS 

"' ... 

HMl'8 
.II.Wù7µ: 
E.i:a1ldfft6cup. 

'" 10U 
MI-Ul-1.Wtt 

~~1·~·~ .,,,iu 
•• 
f;Malritomme• 

A+B+C+D. 

COCi(tot«I mJfnt6tltnC:• .. R (EC·+·Qe:·+ .GR.+ ~tale) ~t t;gt 
Co4t Tq,.t.11 R6gle (N_R} p•r 1.gt 

Col.Il Total P•n!iOfln.l A6gie tNR) ar Lgt 
PO.STES DE CHARGES NON RECùPëRASLES 

FRAIS GENERAUX 
·,-_ë.h:ttt atôe:Jih•~,frovl,lonntnten 

Variation dt tWc:k• aPPriJvlslottnomvn 
~-~ n~_ri stOcl<tt:de' mftlàl'V's·etJoümll.ui't, 

. · Moins i;:onJl)ttl/11.alk>ns de la Ré~ 
M~f_os 1un9:1,I,_ ~l frai a g~~r_.,:u~ R~s;JIO 

Travaux r•l•trrif l l'u:ph>!l:i.llo 
_c,idlt b_Mt:mo_bm-_, ~11_m_l'f!,0~11_10 

~IJtrd: ttava~ ~·•nk•déit (bltn"a: ,n1;1blllfJtt, l11fmnu1Uques 
Prlm11 d'a1t1.1rant.H 

n•munat1.t1011_ d'llltnmtdi,ltti ,t tiortQiàfre, 
Pùbileflt,-publlcatlorufif4!111:llon1_pubtlquu 

06plàc•rtltnts rrtl_i_llon•.•t ff_t1pt,lo 
ltidWancu (SA 

Aùtt•S hi'VÎCt$ ixt&tll.lUU 

R,dfll,laJlç;a: ~te~ttiflf ~ll U11$l!Qn t\o~r.nt• 
Moln1·A11ttu prQduc11011s. l'.mmi>bH/sèos 

ee.~n., .. -~ '*Qi:_~rat_lbti (!H c~.a:.rfll!• :rli_cu~riîbl11a {~f.J 

IMPOTS ET TAXES 

CHARGES DE PERSONNEL 

AJoultr cttarQa$ r~tilD Airi611Qrallort c1 -dlv~is nOri anêc.14bÎ 

ENTRETl!;N COURANT 

0 
0 

157 351 
0 
0 

251400 
55500 
55322 

343 GIS 201 
119427 211nrs 
35"82 30299 
37134 44824 

122283 127ffl 
0 0 

66970 BO 586 
·203464 0 141270 
8Gll227 297 3&6 

0 0 
1799345 1485 003 

116 2718 
116 2 718 

0 0 0 
0 0 0 

238748 272495 3119(13 
·262 350 ·Z127G5 •201670 

0 0 0 
201:m 366263 261771 

2577 20.1~ 22912 
63843 1053(13 31D875 

171288 220168 22U56 
657798 "1156àtt 555488 
35431 26650 3$668 
32994 60472 71395 

128741 128250 1804-W 
0 0 0 

75941) 137.443 108335 
•105750 -30003 ·S19Qî 

1a1uœ 827 293 1:if632 

0 0 0 
2 554168 2 397 944 1962636 

123 2$41 58288 
123 21141 58 288 

18181 

27307 3 OfÜ1 
515 608781 
3335 36287 

·289785 
0 

3.308132 

'5708717 5,713054 

T,Xcil-'fOriclir~•-•~r .1os_Propr1,t4i BI_U• 2114 899 2 007 '7130 3 0$0 95G 
èlorr~tlont lv11nl\l•llffs :1 s_al•1t4v;;T~;~~~1-....,.-,..,,.,,;+ ........ ==....,l--

3
~(),-60-S_S..,:<1.-=---"l------'l 

2910&19 

o, ;11Q6{381J 12)02{2114 

AnnexeN" 

Eddk:12/11"?014 
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1 • BILAN FONCTIONNEL 
ôPH Terres du Sud Habitat 

Dotlllons et r.lserves {OP) 

RePort·~riouveau 
Résultat de l'éXerClce· 

Sµl:)venUç,,is d'fnve$l!ssement 
PrOvlslOris réglementées 

ProVlsiol'}s pQùi risques et charges 
Amort. etP1ov1s1ons pourdéi>'1teiallon de l'aélll linmobills4 
Empr1mto •i ~ett•s nnanci!,... (hors u:.N,E, lntérêl> compens.iior., el dépôts) 
ci>rttprlS, .emprunts_ açc,:sston 
~Pôts et c•.uJlonnotntmts reçus 
lnlérêlA compensateurs 

1mmo~msatlon• 1nco(llorelles (YB) 
1mmobillotl<>n• çol'J)i>roll•• (VB) 
tmrno.11~1e, ·~ l,.o~ors;.ytnt(l 
lmmobillsatlons corporelles ,m coura (Va) 

2009 

180U07 
73463456 

4792090 

875171 
225 763 

2010 

1952170 
·1n57ô3 

1070"17 
7GM5754 

65232692 

9426&4 
1802&4 

:'1Sf15M63:677 · · > 173 054'061 

'732278 
131591476 

15245 
14032292 

<:146 37,1 291 

790630 
134847113 

15245 
37 813891 

201.1 

1952170 
,m111i 
3i46ô3 

43132909 
4308048 

1163214 
78$71488 

76638295 

eeem 
119237 

2012 

1952170 
·452 574 

3426 202 

4,925.798 

47 861 587 
4308048 

57.095'.413 

1~32250 
82965059 

891567'699 

1013097 
83840 

Annexe 1.25 - Page 3/3 

Annexe.N• 

2013 

2952170 
1973829 
2 326099 

. '7:2$1897 

52217128 
3484477 

. 62 953502 

1656250 
87006653 

8~ 04~010 

1051-141 
5814ll 

206 841.'061 · 232 257 358 ,·. ·. 241 713 696 

1144083 
173594112 

.11i245 
3059$098 

36l2450 

937694 
182209440 

15245 
43632MI 

0 
7 434203 

1 068147 
192133 696 

15245 
4627U32 

.1,12 940. 

u102a 
~6190 

3480483 

7434'203. · : .3 '4110483 

NC>TA: !li l~ l!ESôlfl EN FONDS DE RÔULEMENTEST NEGAliF, IL S'AGIT [)'UNE R~$llOtJRCE EN FONDS DE.ROULEMENT QIJIYIENlS'AJôl.JTERAU FONDS DE ROULEMENT NET POUR DONNER 
lA TRESORERIE 

P.M. MONTANT MOYEN OEPEt4SES MEH$1JELLES 
FR'!G Etl MOIS.DE bE~ENSl!ll 
FRNC. PAR ~OGEMENT GERE 
PART DU FR~ O ... NS lA TRESORERIE ('M 
TRESOR ER il! EN MOIS oe OEPENSES 

FiloL7:02;.18.Julllet._2014'.xls Bilan Fonctionnel 

3291668 
1,4 mols 

967 
167% 

o:e·mols 

4023 578 
..0,2R10lS 

·135 
,351\ 

0,6mols 

4348977 
O,.trrt~ls 
~ 

45% 
O,Sm<!ls 

3730~ 

1,4"1QIS 
f 135 
'ii'i. 

2,l)mols 

3087708 
0;1 fflols 

469 
64'4, 

1,'1 nibls 

Edité l~:12/11/2014 
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/ 
l. '.~,NOV, :J 

TERRES DU SUD HASif/tt · · . . .. 
17. rue Camille Pelletan 
BP 1.64 
83500LA SEYNE SUR MER 

l,.a Penne sur Huveaune, le 12 novembre 2013 

FACTURE N°201311-1438 
BON œ COMMANDE N <1201~ 8623 

DEV1S·N°MI 20131108 LASEYNE.SURMl:R/83 
Obiet : Locatîon d'une structure em x 30m -Les oovem~ 2013. T~ du SI.Id Ha~ - La ~yne ra3 

Oéslgn'1ion Qté PrlxU. HT Montant HT 
. Foumlture et mise en place d'une slhJcl!Jtl! de Elrn x 30m. s<>lt 1ê0tn'. 
Bâches blanches ignifugées M2, Côriforme a.ux normes !JVCTS 
Fixation par plqlieta9é au sol 

• Foµn,Hurè et mfse en plaoe d'une pagQde de 3m x 3m.solt9m'accoléê ii la 
structure, bà<:hes blanches Ignifugées M2, Conforme aux normes BVCTS 
Flxatlon par piquetage au sol 

, Fourniture et mise en place d'éclairage par rustres ô br,,1nçhes (en m') 

. FoumHuré et mlllé en place d'un éhe\lffage ii air pulsé êlSOOo kçal comprenant: 
galnêdëdlff\lslpn, ~blage 11ttherm0$Ùlt (carl>urant en sus) 

• Fourniture de fuel pour le éhaoffage (201) 

180 

1 

189 

20 

2 

10,50 1890,00 

195,00 1ê5.00 

50,00 

1,95 

200,0C 200,00 

1,15 11,3,00 

120,00 240,00 

TOTALHT 2916,5f 
TVA: 19,f30% 511,64 

~~eme.nt: Viremenlbanœire !!chéaru:e : A !'éçeptiôn 
SariqL.1& : CREl:>ITCôQP PAAPO .Code Banque 42559 Code Guichet 00031 . N' de Compte 4100001'869 Cie IUB .21 

l'i!UI inilnqilernentil~ l'n()dt et• palerMnt i:t6flnl pàr la SIJ'I Priwenco Locaj!Qn nern paullile ._ !1)1 .. on do!!ltu!II 
l>l'!ltlabl• d'11ne P'nàllti'9*1èA ~.toi.le taux d'!n14itt lêgalconfonnêmci11\61, lol ~-1442du i1 0111:ut_.1 

$11rl PttJvenef!:loC(l/{t)n ;-.-............. ..__.,;."v..;.t•;;;.a"+-..... ----...... ---1 
Àu capltaldê JOOOOeùros 'VISA CHEF D~ SEfl.VIC:E te: 

if; f!!lêë de/aColond!e i.;M;;.;.-------i 
13J{21 La Penne sur Huveaune "visa" 

Té/:0442520342-Fax:044291.93,23, A IVE NbATEMENT lo: 
www.ptovencefocatlon.ft' ... •ftl(Jl/·:pl"1VtncelocaifonZ(âJ~ilitli~F==;..;....i.::.::.;......,._.,._ _ _,___. 

N°SJRJiT: 445101678 OOOl{j 
N~ TVA lntracommuna11taire: FR 39 44510167/J 
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Oblet 
Inauguration de fa Réel~ S®iàlt 
$20 Avenue l.Qui" Mfctiél la Seyne su Mer 

Concert du group& Largada 

le ~if:fnovembre ••201.3 

Mc>ntant à régler huft cênta .euros TTC 

Toulon le 8 novembre 2013 

T~~ dU SU<I Hebltat 
La Seyne sur Mer 

. 

80() eûrQs lTC 

u Présîdent 
Steplien.DEL·GAlSO 

COUCAGNO PRODUCTION 
Association lol 1901 

706, Chemin de la~. du St.id • 832()0 TOULON 
Oê .. ci:irée~ ....... ··. • fU{Oj_âToulon 

Il .dé<:f • . . . . ... 0833051198 
Siret 480 ~ 7]7 <I0011 ·Code Af1E .923 A 

11" licence EIS 2-147 165 

Annexe 1.26 - Page 2/6 
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IT 

L'ASSOCIATION VAROISE 
de L'INSERTION par L'ECONOMIQUE LA SEYNE, le 10/01.1/2013 

Facture n° 2013 11.-62 

A TERRES DU SUD HABITAT 
TERRES DU SUD HABITAT 
17 RUE CAMILLE PELLETAN 
83500 LA SEYNE SUR MER 

Désignation du prod1dt Quantité 
Prix Prix Taux TVAl 

unitaire unitaire Rédui;tlon 
Montant 

! 

TTC HT ;2ou3 

140 ___ 1:§ ._ 14,02 2 

·---·-':----.-· _,.,._,.. __ 

·----···,·,':'"·-- .._,._;_-.~-

. Date de règlement : A réception 
Condition d'escompte : sans f:lscompte 
Pénalité de retàrd : 10 % aonuels 

TôtalHT 
l 5,50% 
2 7% 
3 lQ,60% 

Total TTCà Payer 

TVA TotàlHT 

~-. . ·~.· .. · 

1962,62. 

137,38 

/,!'/! 1'/E ~ Petit Princeile lâ Seyne s11r mer - le lkrminol C3- BdJ. P,osfotJcf~ 83$00 la Seyne sur 111er - Tél 0494873099 
$i!Œ1' .4334/41S80002 5- TVA lkr:RA COMMUNA 'UTAIRE FR 49433414158 
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DE : Nadjet BENZOHRA 

La Seyne sur mer, le ; 23.09.2013 

A l'Attention de Nora 

Madame, 

R.estautant d'Insertion 
Le GemlÎllal - IW, C3 
Avenue Jean Rostand 
83500 La Seyne sur mer 
110494873099 

FAX 

Annexe 1.26 - Page 4/6 

F~sant sllite à notre entretiett, je vous prie de trcn:iver, ci-àptèS; notre ptopositlon pour, le 
repas courant octobre. (Ina.ugutation de la résidence socialeM:ssidor) 

\/1 :,-:. ~ •:. ,)<' \ -~ ·''I· 

Salade·Tunisiènne. 
Méchoui et gaine dé couscous. 
Salade de fruit$ fais ou 3 pâtisserie Qritmtale 
The Vert à la menthe • 

. : ).nlt-~{~Jeo~ 
V,,-., \' .. t.._ f .. \\ 

Le prix est de 15 € ITC pat personne. Livraison, service, nappage et vaisselle jetable 
cotnpris. 
Nombre de personnes 100. 

TOTAL ITC:1500€ 
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,1- J,. 

~ ·< t:; __ -, . t> l. ·~· 
SÉCURI-FRANCE 

f c:tlu11"A111t:A;.,;;v~,;,,f,, 
O J DEC. 20f3 

Da(e Facture 1 30/11/2013 
N° Facture: 1 215712 

jN° .Client: ï1936 

roésignation . ·--··--·· 

Prestations du mois : Novembre 2013 
Gârdiëhhagé chapitèau résidence soqiale 
nuits des 7 et 8 Novembre 2013 
Selon bon de commande n° 2013 8524 
Heures jour semaine 
Heures nuit semaine 
Contribution au CNAPS : 0,5 % du HT 
.539160 € X 0,5 % 

TERRES DU SUD HABITAT 

Office Public de L'habitat 
de La SEYNESURMER 
17 Rue Camille PELLETAN 
83500 LA SEYNE SUR MER 

A~RIVE_E !vlNJ()IITttv;ENT Le: 

BaseH.T. l Taûx 1 _______ TN.A ---~] Total H.T. Euros 
$42.30 €l19,60 %1 106,29 € 1 Total T.V.A Euros 

Total T.T.O. euros 
Règlement Paiementà réèeption de la facture 
Echéance le 30/11/2013 

Totaren Francs 

Numéro Intracommunautaire : FR81392804530 

La loi prê'lj)it.dés\>Jtllai• .~délai~~~l.~ 30J~ll1ll !'ll~P~fessil)Ml)ls, 
Faute de ~e!Mnt à la date limlte, dfS ~nalitf.$ ~ retardp<>Unont ~~ exi~s $11US- qU'ily !UI eu bllsllln 
d'un tapJi<,l ou d);ne mise ~ demeure ptèolahle. 
u, ta# appliMblè ost dé 11.75 % pai an palcul~ s\,t- le monbintT.T.C. 
{4)i sur lës oo~llcu~gu)ations éi>onomiqucs di> lH1ai 2002, n'200)-420) 

S _Ir; CUR 1-F RANCE Sécurité • foterVèntl<1hS • Gardiennage • Vldé<l$\ltvelllance • Pri:>t:tectl<!n dès biens et des personnes 

Siège social :Z.I.Toulon EST· 575,Av.Alphonse Lavallée· B.P.183 La Farlède· 83089îoulon Cedex 9 
Tél.: 04 94 14 31 31 • 24h/24 • Fax: 04 94 14 43 03 • www.sec:uri4ranc:e.c:om 
p .. S au Capltlll d11 38 000€_. Marque Déposée , SIRET :39:l 804 530 00021 • A\ltOrlsttlQO administrative du 21 Julr\ 1996 
RCS TOULON 8 392 804 S30 - APE 801.0 .z ·• Agréée par la Préfecture du Var • N• lntra : fR8 l 392804530 

140,00€ 
· 399.,60€ 

'2,70€ 

542,30€ 
106,29€ 
648,59 € 

4 254,47F 
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2 5 NOV •. 2013 

Traiteur Fdlt le 12 11 2013 

Les De.ux Toques 
40 Chemin Robért Brun 
83500 La Seyne Sur Mer 

TEL :0494941389 FAX04 94 9421 03 
N"SJR!;T 43808894000038 

s»e·internet : www.lesdeuxtoques.com 
NÔTVA: .FR 58438088940 

Sari au capital de 7622.45 € 

FACTURE N°: 

Désignation 

Réalisation d'un cocktail 

Clien1: 

TERRES DO SUD HABITAT 
17, rue Camllfe PELLETAN 
83500 LA SEYNE SUR MER 

201311 l1 l ...__._ __________ ____., 1 

àlo. Résidence sociale - 320, avenue Louise Michel à Ld Seyne-s 
à la demande de Mme MATERA 

LeVendt,tdi S novembre 2013 
Coc1ddil 150 10,28 1 542,06 

To.talHT 
TVAà7% 

A 
1 542,06 € 

107.94€ 

te I 
te: 
M 

"vl$a"r'"""'-----

"visa'' r------------.----.:1 

Totdl HT 
TVA à 19,6%: 

B 
0,00€ 
0,00€ 

TOTALHT 
TVA 

l 542,06 

107.94 
TOTAL TTC 1 650,00 

MONTANT RESTANT DO 1 65Q,00 
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ese··.mes•;RESULTA:r'S.<PRÊ\IIS10NNEtS 
Vîslal• 2013· JUILLET 2Ô1~· 11° 1't02p1~ ~ 2oi~ 

en mil/fers d'euros courants 

LoYers patiîmoine '1ê réf6r11nl?ê 
Effet des etissforts et dérriolfUons 

Impact dea lravaux Immobilisés Identifiés 
Impact des lravauxlmm9bUleés non lcfentlflés 

Loyers des <\pérallona nouvellès 
Loyers théoriques logements 

Pertes de loyers I v11canta 

Redeva11Çfls Foyer~ 
Autres lô ors 

Productron.Jmmoblllsëo 
Autres produit~ 

Marges sut autres activités 
Produits financiers 

Annuités patrlniolne dQ réféteoçe 
ffet des cessions etdémollltons !Qgls et foyers 
nnufl6s c(es hx lmmob. ldent1/J6s logis• ol foye 

Annllltés ~es IX lmrriôblllsés nPn lderillflês logta 
nnuilés dès opérations nouvelles fogts etfôyer 
Annuités· desr&nouvellements de compasanls 

Tàta/1nn111(_,.'1r!Pl'll11tl$ (QÇtt/fs 

l!olde 1prè111nnultda et TFPS 

M1/rlto111nco 

Maintenance coUrcinte 
Gro& \Jntrêllen 

Soldit aprJ• annulUli aTntenanée 
Frais de pêrsoi)nêl 

C.:Qrteotton ~sle d'entrtttlitn 
Fràl&. de gestion 

Charges non répüpéréli$ 
Intérêts .de$ autres empronts 

Autres cllergu 
êPOI des Impayés 

AUTOPINANCl!MEN')' COUMffT 

POTFINAN 

14. 
633 

0 
56 

0 
86 

111.460 18774 
-1551 •1744 
16909 17031 

157 198 

528 582 
17194 

52 
88.1! 

0 
2 

18310 
-4 379 

0 

17189 

30 
462 

0 
2 

182$3 

·4078 
0 
0 
0 
0 
0 

18 968 
·804 
136 

0 
336 

18 636 
-1105 

200 
654 

f8386 
30 

262 
0 
2 

1868!1 
,4:208 

0 
-25'7 
·153 

.95 
0 

-4!Ja 
1.:ne.e 
-2891 
11077 

·16.1!9 
•1 500 -1 627 
-,,1i$ .ueo 

7341 

-39116 
294 

·1923 
·546 

0 
•18 

·772 
390 

.229 

-4 285 -4352 
300 305 

·1 800 -1527 
·523 ~332 
-256 •219 
-30 

.537 
1159 

16 

,878 

1206 
0 0 

.9 .79 
0 0 

..41$2 ·1200 
0 0 

2535 290 
~ta 482 

f're>vli;lon pour gr()s entretien 1 032 1120 
garantie 1 027 

F()Nbti DE ROU 2 288 

R.appel des htuxd'évolulle>n 201~ 
Taµx il'lnflaUon 

Taux d'évofultoo d'ICC 
IRL 

Taux nwet A 2.25 

2014 
1.80 
1,80 
0,00 
1,:.?5 

.963 
1m 

20111 
1,80 
MO 
1.80 
2,50 

Etat n•o1 

Résultats prévlslonnefs 
20.18 20i7 2018 20.il! 2020 2021 2022 2 

19310 19657 20011 20311 20738 21 111 21491 21 

·1246 ,f:!69 ·1 291 ·1 316 4à3B ·1 362 -1387 ·1412 

172 189 192 196 198 200 201 202 

0 0 0 0 0 0 0 

459 1 323 1 565 1721 1752 1784 1 816 
18694 19 901 20476 318 21701 22089 22484 

-732 ·676 ·680 ·707 -719 ·732 .745 

1'1'982 19226 19798 213$7 ~1139 
203 207 :m 226 230 

656 659 681 670 673 
18.821 2008f 20668 22253 228112 

30 30 30 30 30 30 30 

262 :m 211 211 211 211 211 
0 0 0 0 0 0 0 

10 10 10 10 to 1 10 
1.11123 2034.2 20819 2, 376 if 746 22123 228$3 

-4 056 -3 999 -3446 ·3117 ·3 04'7 -3060 -3038 
0 0 0 0 0 0 0 

·257 ·257 ·267 -257 .·i57 ·257 -267 
•299 "432 -432 -432 ·432 ·432 -432 

1 -305 ·621 -1348 -1474 -1474 .1 474 -i 474 
0 0 0 0 0 o.· 0 0 

1 .·H1!! c.3!$011 . _.S48'; .• ·JU'f9 __ ::,MJI . __ ,,Ut». ,_,;,J.2°'4 ...•. •d#Oô. 
1420i' .15034 111431! 1097 18U7 11i.9H 

······ 1 
·2635 ·2862 ·2966 ·30Hl .3074 
11372 1211'1 ;3m 1U18 13.Sl7 

"161î8 -1668 -1741) ·1781 ·1813 ·1 ll45 
·1554 ·1 562 ..:1 611 ·1640 -1669 ·1 700 ·1730 
,Utj 4329 ..3389 ·3450 ,351' .J67G 4640 
tl1$~ 9742 10'll68 10~26 10..ne 10867 

.4 441 -4.685 -4 769 .4866 ,4942 ~5031 
311 326 334 340 35_2 

·1564 -1669 ·1700 -1 761 
•220 ·216 ·224 
·184 0 0 
-31 ·35 

-67$ 
348Q 

15;0 15.4 
3,3 3,3 

2018 2017 2018 201$ 202() 2021 2022 2023 
~62 19 U48 3131 6·470 8041 10 '110 1363:i 

1475 2 t28 2330 2191 303é 3204 3347 3489 

0 0 0 0 0 0 0 0 
·20 ·21 ·21 ·21 ·22 ·22 •22 ·23 

0 0 0 0 0 0 Q 0 
·1076 .779 -526 -437 ,445 -453 -4(11 ·470 

ô 0 0 0 0 Q 0 0 

0 (i 0 0 0 0 0 0 
18 1348 3'131 6470 8041 fOTtO U$.33 103ô 

1140 1160 1181 1203 1224 1246 1289 i:.?92 
$96 1045 1059 1 Oli9 1059 1069 1059 1069 

t 165 3663 11371 7732 103U U071i f6981 18981 

2018 à â023 
1,80 Oui 
MO Conspmmal!ortde, Fonds propres Livtaiso 
1.ao Tx de prod. lmmob. conslrucl. neuve 0,00 
2,!iO Tt d~ prod. lmrnob. réhabllltllllon O,ôo 

Imprimé le. 26/09/2014 à 18:17 Page 1 



OPH Terres du Sud Habitat - 83 - Rapport de contrôle n° 2014-100 Annexe 1.28 - Page 1/2 

SOURCES ET SIGLES UTILISES 

REFERENCES DES INDICATEURS DE LA FICHE RECAPITULATIVE ET DEL' ANNEXE 1.4. 

Indicateurs 

Évolution du parc depuis 5 ans (% annuel) 

Bénéficiaires d'aide au logement(%) 

Logements vacants à plus de 3 mois, hors vac. techn. (%) 

Loyers mensuels(€/ m2 de surface corrigée) 

Loyers mensuels(€/ m2 de surface habitable) 

Fonds de roulement net global à term. des op. (mois de 
dépenses) 

Fonds de roulement net global (mois de dépenses) 

Autofinancement net/ chiffre d'affaires(%) 

Taux d'impayés inscrit au bilan en% des loyers et charges 

Sources 

Organisme 

données 2014 

données 2012 

données 2013 

données 2013 

données 2013 

données 2013 

données 2013 

données 2013 

données 2013 

Réf. nat. 
données au: 

01/01/2010 
(moy. de 

l'ensemble des 
organismes) 

01/01/2009 
(moy. de 

l'ensemble des 
organismes) 

01/01/2010 
(moy. de 

l'ensemble des 
organismes) 

01/01/2010 
(moy. de 

l'ensemble des 
organismes) 

31/12/2009 
(méd. des 
OPHLM) 

31/12/2009 
(méd. des 
OPHLM) 

31/12/2009 
(méd. des 
OP HLM) 

Réf. Région 
données au: 

01/01/2010 
(moy. de 

l'ensemble des 
organismes) 

01/01/2009 
(moy. de 

l'ensemble des 
organismes) 

01/01/2010 
(moy. de 

l'ensemble des 
organismes) 

01/01/2010 
(moy. de 

l'ensemble des 
organismes) 

Rapport sur l'occupation du parc locatif social (OPS) et son évolution 2009, MEDAD/DGUHC 

Enquête sur le parc locatif social (EPLS) au 1er janvier 2010, MEEDDAT/CGDD/SOeS/OSLC 

Circulaire loyer HLM pour les taux de loyers recommandés pour 2011, MEEDDAT/DGALN/DHUP 

Référents Boléro 2009, MEEDDTL/DGALN/DHUP 
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SIGLES UTILISES 

Sigle Sigle 

AAH Allocation pour Adultes ORU Opération de Renouvellement Urbain 
Handicapés 

ANRU Agence Nationale pour la 
PALULOS Prime à l'amélioration des Logements Rénovation Urbaine 

à Usage Locatif et à Occupation 
Sociale 

APL Aide Personnalisée au Logement PLAI Prêt Locatif Aidé d'intégration 

ASLL Accompagnement Social Lié au PLATS Prêt Locatif Aidé Très Social 
Logement 

CAL Commission d' Attribution des PLI Prêt Locatif Intermédiaire 
Logements 

CCH Code de la Construction et de PLR Programme à Loyer Réduit 
!'Habitation 

CGLLS Caisse de Garantie du Logement PLUS Prêt Locatif à Usage Social 
Locatif Social 

CHRS Centre d'Hébergement et de PSP Plan Stratégique de Patrimoine 
Réinsertion Sociale 

CMP Code des Marchés Publics PSR Programmes Sociaux de Relogement 

eus Conventions d'Utilité Sociale RHI Résorption de l'Habitat Insalubre 

DALO Droit Au Logement Opposable RMI Revenu Minimum d'insertion 

DTA Dossier technique d'amiante SAd'HLM Société Anonyme d'HLM 

FRNG Fonds de Roulement Net Global SCI Société Civile Immobilière 

FSL Fonds de Solidarité Logement SCLA Société Coopérative de Location 
Attribution 

GIE Groupement d'intérêt Économique SCP Société Coopérative de Production 

GPV Grand Projet de Ville SEM Société anonyme d 'Economie Mixte 

HBM Habitation à Bon Marché SRU Solidarité et Renouvellement Urbain 
(loi du 13 décembre 2000) 

HLM Habitation à Loyer Modéré TFPB Taxe Foncière sur les Propriétés Bâties 

HLMO Habitation à Loyer Modéré USH Union sociale pour l'Habitat (union 
Ordinaire des différentes fédérations 

d'organismes d'HLM) 

MOUS Maîtrise d'Ouvrage Urbaine et VEFA Vente en État Futur d 'Achèvement 
Sociale 

OPH Office Public de l'Habitat zus Zone Urbaine Sensible 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

REPONSES DE L’OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT 

TERRES DU SUD HABITAT (83) 



OBSERVATIONS DU CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'OFFICE 
PUBLIC DE L'HABITAT TERRES DU SUD HABITAT AU REGARD 

DU RAPPORT D'OBSERVATIONS DEFINITIVES 
N°2014-100 DE DECEMBRE 2015 ETABLI PAR L'ANCOLS 

RAPPEL DE LA PROCEDURE 

En application l'article L. 342-1 du Code de la Construction et de l'habitation, l'antenne territorialement 
compétente de I' ANCOLS a, à compter du 18 septembre 2014, procédé au contrôle de l'Office Public de 
l'Habitat TERRES DU SUD HABITAT. Cette procédure a conduit à l'émission d'un rapport d'observations 
provisoires n°2014-100 communiqué en avril 2015. Par correspondance en date du 22 mai 2015, l'Office Public 
de l'Habitat TERRES DU SUD HABITAT a communiqué à l'ANCOLS son premier rapport d'observations 
écrites en réponse. Lors d'une audition en date du 3 juillet 2015, le Président et le Directeur Général de l'Office 
ont apporté des précisions complémentaires à la Mission d'inspection territoriale déléguée au contrôle de 
l'Institution et dans son prolongement, des observations complémentaires écrites en réponse au rapport 
provisoire susvisé ont été communiquées à l'ANCOLS Je 17 juillet 2015. Par pli recommandé avec accusé de 
réception en date du 31 décembre 2015, l'ANCOLS a notifié le 26 janvier 2016 au Président du Conseil 
d'Administration de l'Office Public de l'Habitat TERRES DU SUD HABITAT le rapport définitifn°2014-100 
de décembre 2015 portant contrôle de \'Etablissement. L'examen dudit rapport par le Conseil d'administration 
entraine les observations suivantes au regard des dispositions de l'article R. 421-13 du Code de la Construction 
et de !'Habitation. Lesdites observations seront donc annexées au présent rapport de l' ANCOLS lors de sa 
publication. 

Afin d'assurer une réponse exhaustive dudit rapport, il sera repris chaque point relevé par l'ANCOLS dans le 
cadre de sa fiche récapitulative au titre de sa présentation. 

L'ANCOLS a relevé Je rôle très social avéré de l'Office Public TERRES DU SUD HABITAT dans un contexte 
économique dégradé. La participation active au logement des DALO, les loyers faibles proposés aux locataires 
ainsi que le projet de rénovation urbaine permettant de relever et\ 'attractivité dtl~tl )ont\ !tf Hfet les axes forts 
de la politique menée par le Conseil d'administration de l'Office Public de !'Habita, ... . • • ••• • • 

•• ••• • • • • • •• • 
Très impliqué dans le programme de rénovation urbaine de la Commune de la ~ffit ~Uit tvf~Jt: •1Joffice • • 
Public TERRES DU SUD HABITAT a donc connu un rythme soutenu d'inveiT?sMœnts Ces derflrèrt! années 

d Il d . b 0 l 0 
' d' é . • d. " i...•1··1· •••• • • tant en terme e renouve ement e son parc 1mmo 1 1er, qu en terme op rations e rc,na .. 1 1ta 1onSt • • •• • •• • • • • • • • • • ••• • • 

S'inscrivant dans une politique dynamique, l'Office Public TERRES DU SUD HAifrf~ lt s ouhaite1c1J~; llUe les . . . . .. 
observations soient perçues sous le prisme de la conformité à la politique globale menée enomal'i~re dt: Lô&ement 
social. • • • • • • 

sur les observations de I' Ancols 

•• • • • • • • • ••• • • • • • • • • • • • 

• • •••••• • 
• ••• • • • • • • •• 

• • •••• 

L'AN COLS relève différents points faibles dont certains ont déjà été traités par la nouvelle équipe de l'Office 
Public de l'Habitat dès sa prise de fonction et insufflée par les membres du Conseil d'Administration. La mise en 
perspective des efforts réalisés par la nouvelle gouvernance au regard des anciennes pratiques a porté sur 
l'organigramme, Je système organisé de gestion des procédures, la gestion des impayés, la diminution des frais 
de gestion ainsi que la mise en œuvre de procédure de contrôle des installations individuelles à gaz. Différents 
éléments en attestent : 

Concernant l'organigramme qui est considéré comme « peu lisible et manque d'encadrement intermédiaire », 
ces points ont été corrigés par la conceptualisation d'un organigramme rationnalisé de l'organisme, reflétant 
l'efficience du nouvel ordonnancement des services par pôle de compétences et adopté par le Conseil 
d'administration. C'est ainsi que la nouvelle Direction Générale et les services d'encadrement de l'Office Public 
TERRES DU SUD HABITAT articulent désormais leurs actions autour de six axes : clarifier les priorités et 
communiquer régulièrement; tenir un discours cohérent à l'ensemble des acteurs du secteur; détecter les 
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situations conflictuelles de façon précoce ; favoriser le règlement négocié des situations litigieuses et pennettre 
un arbitrage efficient; ne pas dépouiller la hiérarchie opérationnelle de l'ensemble de ses pouvoirs au risque de 
la déresponsabiliser; et enfin, conserver un équilibre entre les responsabilités et les pouvoirs. 

« l'absence de système organisé de gestion des procédures >> relevait, de toute évidence, des manquements de 
l'ancienne Direction Générale. Aujourd'hui, l'Office Public de l'habitat dispose de documents de présentation de 
son organisation, de son fonctionnement et aussi, de ses procédures, le changement de Directeur Général ayant 
entrainé une nouvelle dynamique et une fonnalisation des procédures de TERRES DU SUD HABITAT dans un 
contexte économique et financier particulièrement obéré. C'est ainsi que 1 'organisation est aujourd'hui assurée 
par quatre pôles« Gestion locative & proximité»;« Administratif & Financier»; « Systèmes d'infonnation & 
réseaux»; « Pôle technique». Ainsi, les notes de service et procédures en vigueur au sein de l'Office Public de 
l'Habitat sont dorénavant systématiquement mises en ligne sur l'intranet de l'organisme à l'attention de 
l'ensemble des services. Le dispositif intranet permet donc à l'ensemble des agents d'accéder aux ressources de 
l'Office. 

Sur la « gestion des impayés non satisfaisante », les réponses ont déjà été apportées par la mise en place de 
procédures préventives de lutte contre l'impayé et contentieuses, dans le cadre du partenariat entre les services 
de l'Office Public de l'Habitat TERRES DU SUD HABITAT et le Trésorier Payeur Municipal. La prise en 
compte des ressources des résidents, titulaires ou non de I' Allocation Personnalisée au Logement, justifiait 
toutefois la mise en place de procédures distinctes. 

Dans la phase de traitement de l'impayé, et d'une manière générale, les indicateurs de gestion réclament une 
analyse beaucoup plus fine et serrée que celle qui a été mise en œuvre précédemment. Ainsi, l'étude des 
typologies d'impayés montre très clairement une mauvaise appréhension du métier par les chargés de clientèle en 
agence. Une reprise en mains nécessaire a déjà été entreprise et donne déjà des résultats positifs autour des axes 
suivants: rappel des processus de traitement global de l'impayé; appropriation complète du portefeuille de 
gestion par les chargés de clientèle ; mise en œuvre de la détection des impayés et de leur traitement plus en 
amont par contact téléphonique obligatoire ; traitement social de l'impayé par les conseillères en économie 
sociale et familiale plus en amont ; mise en place d'indicateurs de gestion par chargés de clientèle (au lieu d'un 
processus global agence) plus efficace en termes de résultat et d'atteinte d'objectifs; élaboration d'une stratégie 
d'attribution des logements plus ciblée afin d'éviter le risque d'impayé majeur sur certains groupes neufs ; 
motivation renforcée du personnel autour des dispositifs sociaux de maintien dans les lieux. C'est dans ce cadre 
que le « Guide des Procédures : traitement des impayés » a été établi en mai 2015 et se nourrit des expériences 
dans la gestion de l'impayé au regard de cette nouvelle modélisation de traiteme1u. •• u •• •• • • • • • • • • •• • ••• Quant au contenu du traitement de la lutte contre l'impayé, il a été acté que le.pr.oa11suE ent11e le constat de la 
dette client à M O et la présentation du dossier devant la Réunion mensuelle d' Al()itragJ OonténtR'llnl9~Q.A.C.) 

• r • • • ëlà ·--,- •i 
était de M+3 pour les résidents non titulaires de l'A.P.L. et de M+4 pour les nisident.s M+A pour. lJ:!;.rj~idents 
titulaires de I' A P L : : : • • • • • 0

• • • . . . . . . . . .. 
•• • •• • • • • • • • • • •• • • • Dans la phase contentieuse, la synergie entre les services de la Trésorerie Générale-ei:le~~ervif es. d~'l'l;RRES 

DU SUD HABITAT a été mise en œuvre dès 2015 par la nouvelle Direction Générale .. Nn~i: le!;. prcv::~dures 
conjointes mises en place assurent une continuité des relances et des poursuites à l'encontra des dt~tttri~ sans 
générer de double-emploi. En effet, la Trésorerie dispose de dispositifs de recoot1i e'l1erit for;é. 1'~i .réunions 
régulières de cadrage se déroulent pour assurer Je suivi des recouvrements daJs. l~ s;fldrt•M ~â convention de 
partenariat signée le 6 octobre 2015. • • : • • •: • • 

~ . . . .. 
• • t. ~. 

Parallèlement, l'Office Public TERRES DU SUD HABITAT est habilité à engager des dispositifs d'apurement 
social de la dette, via le Fonds de Solidarité au Logement, les plans d'apurement, les formalités de 
contractualisation d'un protocole d'accord, les interventions auprès de la Caisse d'Allocations Familiales ou de 
la Mutuelle Sociale Agricole, en vue de remettre les droits et/ou de réclamer le paiement du rappel de I' Aide 
Personnalisée au Logement. En outre, en sa qualité d'Office Public de l'Habitat, TERRES DU SUD HABIT AT 
tisse des liens étroits avec les organismes institutionnels (Préfecture, Conseil Départementale, CAF ... ) facilitant 
les procédures en matière d'impayés. 

En tout état de cause, l'Office et le comptable se réunissent régulièrement pour dresser le bilan des actions 
menées, apporter des correctifs et le cas échéant, des améliorations. La lutte contre les impayés restant un des 
axes majeurs de la nouvelle politique de l'Office. 
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Concernant les frais de gestion considérés comme «élevés». le Conseil d'administration de l'Office Public 
TERRES DU SUD HABIT AT a donné instruction à la Direction Générale, et cc, confonnément à la décision de 
son bureau, d'une diminution des frais de gestion dans le respect de ses axes prioritaires. L'Office entend donc 
réduire les coûts pour continuer à dégager des marges de manœuvre indispensables. 

C'est ainsi que des économies importantes sont réalisées par la réduction des coûts de m1ss10n avec la 
suppression des vols en classe affaire, la réduction drastique des frais de réception, la suppression de deux 
véhicules de direction, la réduction des coûts de consultants par la résiliation des marchés, et enfin, l'ajustement 
de la politique de ressources humaines au niveau des cursus pour affiner la connaissance des métiers exercés 
dans l'établissement. 

L'Office Public de l'Habitat TERRES DU SUD HABITAT reste en outre attentif à toutes propositions lui 
permettant de dégager de nouvelles sources d'économies ainsi que des recettes supplémentaires. C'est ainsi que 
par les arbitrages de la direction générale sous l'impulsion du Conseil <l'Administration, les frais de gestion sont 
aujourd'hui dans une trajectoire forte de diminution. 

Enfin. concernant l'amélioration de la procédure de controle des installations individuelles à ga=, les 
contrôleurs avaient relevé pour l'année 2014 un taux de pénétration compris entre 63,2% et 81,2% selon Je type 
d'équipement, soit un taux de pénétration moyen de 70%. 

Par un marché n°2015-0I conclu en décembre 2014, l'Office Public de l'Habitat TERRES DU SUD HABITAT 
a conclu avec la société PROXISERVE un « contrat d'entretien des appareils thermiques individuels de 
chauffage et de production d'eau chaude, ventilation de type VMC gaz et hybride gaz du patrimoine de TERRES 
DU SUD HABITAT». Il y est ainsi mentionné une procédure particulièrement aboutie en matière d'infonnation 
clientèle. Ledit système d'infonnation permet en effet à TERRES DU SUD HABITAT d'accroitre sa visibilité 
sur les interventions de l'entreprise de maintenance grâce à l'utilisation d'un logiciel informatique lequel permet 
d'identifier le groupe d'intervention; les divers bâtiments de chaque groupe; les lieux d'intervention et les 
actions exécutées. 

Dans Je prolongement, chaque intervention est répertoriée et l'agent chargé du contrôle de l'installation précise 
les délais de son intervention, le caractère urgent de sa mission et, le cas échéant l'exercice de missions 
complémentaires. Dans ces conditions, l'Office Public de l'Habitat TERRES DU SUD HABITAT est assuré de 
disposer d'un suivi rigoureux de l'ensemble des interventions réalisé sur son parc de logements. 

En tout état de cause, l'Office Public de l'Habitat TERRES DU SUD HABITAT a ~;Jje;Jis~L:.~us operandi 
établi avec la société de maintenance. • •• : : : : • • • 

• • • • • • ••••• • • • • • • 
L'Office Public de l'Habitat TERRES DU SUD HABITAT respecte ainsi parfaïiwient les. dispositiëma "de 
l'article R. 224-41-4 du Code de l'Environnement qui exigent un entretien aimuêl, : po1.1r •Je~ cOâMiêres 
alimentées par des combustibles gazeux, liquides ou solides dont la puissance nominal6. estosupçtjeufe oo égalé à 
4 kW et inférieure ou égale à 400 kW. En effet, TERRES DU SUD HABITAT assure un~ nÎaiQtenante 1;nici ê~te 
et précautionneuse des matériels de chauffage de l'ensemble de son parc immobilier. • •• •.: • • • 

••••• • • 
A titre informatif, le taux de pénétration moyen relevé en 2015 est de 88% pour l'e11s~m~le 0des équip@men!S. 
Soit une amélioration de près de 18 points. : •• • • • : • • • • • . . ... • • • • • 
L'Office Public de l'Habitat TERRES DU SUD HABITAT doit par cette nouvelle prë~çd11rt afn~iorêr son taux 
de pénétration à terme qui devra être totale (100%). L'ANCOLS aurait donc dO relever que l'Office Public de 
l'Habitat TERRES DU SUD HABITAT fait ainsi de la maintenance de son parc de matériel de chauffage une 
priorité sécuritaire pour le locataire. 



Pour les autres points faibles relevés: ils sont inhérents au rôle social avéré de l'Office Public de l'Habitat sur un 
territoire fortement paupérisé avec des aides publiques en constante diminution. Le Conseil d'administration de 
l'Office Public de l'Habitat TERRES DU SUD HABITAT relève ainsi dès l'introduction du rapport, les 
difficultés économiques préoccupantes depuis vingt-cinq ans, entraînant un niveau de satisfaction peu élevé et un 
état du patrimoine dans un état moyen et ce, malgré les montants investis dans le cadre du PRU, une capacité de 
l'organisme à construire limitée, et enfin, une situation financière préoccupante. 

Sur le niveau de satisfaction peu élevé. l'Office Public d'Habitat TERRES DU SUD HABITAT tient à rappeler 
que depuis 20 I I, une réorganisation interne de la gestion de proximité, résultant de l'enquête de satisfaction 
réalisée à cette époque, a été mise en œuvre. Les enjeux de cette nouvelle mise en œuvre étaient de simplifier 
l'organisation des responsabilités, rationaliser le management et préciser Je rôle de chaque agent permettre une 
connaissance plus directe des territoires par les équipes en charge de la qualité de service ainsi que simplifier le 
dispositif de contact pour les locataires et faciliter la communication avec les différents services de l'office. 

Une réorganisation du dispositif en agence a été mise en œuvre en 2013. Ses principes en sont le regroupement 
des missions de la gestion urbaine de proximité au sein d'un pôle opérationnel; la décentralisation de la gestion 
courante des sites avec la mise en place de trois agences répondant aux locataires sur la base de secteur de 
gestion défini et assurant la gestion locative et technique courante. Chaque agence sera ainsi composée de 
gestionnaires d'immeubles et de chargés de clientèle, ainsi que d'une assistante d'agence et d'un chef d'agence. 
Pour assurer une meilleure efficience, la gestion des attributions, la gestion des charges, le conseil social, 
l'élaboration des marchés et Je pilotage des indicateurs globaux restent centralisés. Toutefois, la mise en place 
des agences n'a pas apporté les résultats escomptés et a orienté TERRES DU SUD HABITAT vers une nouvelle 
organisation depuis la fin du 1•• semestre 2015. 

Sur l'état moyen du patrimoine et ce. malgré les montants investis dans le cadre du PRU. le Conseil 
d'administration de l'Office Public d'Habitat TERRES DU SUD HABITAT a adopté, par deux délibérations 
n° 12.01.07 en date du 13 janvier 2012 et n° 14.0l.02 en date du 27 février 2014 deux plans pluriannuels de 
travaux éligibles à la provision pour gros entretien, dont l'ambition affirmée est de maintenir un niveau élevé 
d'entretien de l'ensemble de son patrimoine en complément de la reconstitution de J' offre locative, des travaux 
de réhabilitation en cours ou à venir, des dépenses d'entretien courant et des dépenses de gros entretien non 
éligibles à la provision pour gros entretien. A cet égard, il convient de relever que les dotations financières 
globales, tous groupes confondus ont largement augmenté entre le premier et le second plan pluriannuel. En tout 
état de cause TERRES DU SUD HABIT AT maintient des efforts constants et substantiels sur l'entretien et la 
maintenance de son patrimoine en conformité avec les préconisations de la CGLLs.•• :• •: • •• • •: • • • • • • ••• 
Dès lors, toutes les mesures nécessaires à l'entretien et à la maintenance de son parc •cre:ro"gêmi:t1t o; tétç.prise, et 
les désagréments résiduels relevés par l'ANCOLS à l'occasion du contrôle ont un· ta;acfèrecmanifeslemê nt 
exceptionnel que l'Office s'est déjà attelé à rectifier. :•": •: " :: .: : • 

• • • • c Cl. • •• . . . : . . . ... . ... . . . . 
Sur la capacité de /'organisme à construire limitée, et enfin. la situation financière mgre i:oml1îê P,éocfl!/Umte 
de l'Office Public de l'Habitat par /'ANCOLS: cette situation perdure depuis trente •an(lée~ Les! déficits 
chroniques structurels passés de l'Office Public TERRES DU SUD HABITAT l'ont ainsi •conduit: a. êk"e 
accompagné par la CGLLS depuis 1986, ce qui lui a évité, à maintes reprises, la cessation de" paiement et Ja . . . . . .. 
dispersion de son patrimoine. : : : : ••• • • 

• • • • • • ••• 
li s'avère important de préciser toutefois que les résultats d'exploitation excédentairesion;;t.Qé~sur: 1a:période du 
contrôle 2009-2013 auront permis à TERRES DU SUD HABITAT de résorber au fil dt! cM annles, les déficits 
antérieurs cumulés qui s'élevaient à - 1.908.485,91 € au passif du bilan à fin 2008. 

L'assainissement de ces déficits est d'ailleurs intervenu dès l'exercice 2012 où le résultat de 3.426.202,44 € aura 
ainsi permis, non seulement, d'effacer le résiduel de déficit qui s'élevait à - 452.573,82 € à fin 2011, mais 
surtout d'afficher, après de nombreuses années de déficit, un report à nouveau créditeur de 1.973.628,62 € et, de 
surcroît, d'affecter un montant de 1.000.000,00 € en réserves diverses afin de permettre à l'office de contribuer 
au financement de nouveaux investissements ou de couvrir un éventuel déficit sur les exercices à 
venir. 



-
BILAN.PASSIF AVANT ' 

AFFEe'IIAOOO N DU 2009 2010 2011 2012 2013 
RESULTtAT 

1 

COMPTE DE R EPORT A 
-453 1 

1 

NO UVEAU (en K€) -1 903 -1 196 -777 + 1 974 1 

COMPTE DE 
+ 1000 1 RESERVES 0,00 0,00 0,00 0,00 

1 

1 

S'agissant de la dotation aux amortissements, et après un contrôle rigoureux des comptes par la chambre 
régionale des comptes en 2008, une défaillance dans Je respect de la réglementation des dotations aux 
amortissements et provisions avait été observée. Depuis lors, l'OFFICE PUBLIC TERRES DU SUD HABITAT 
s'est attaché à corriger et améliorer ses pratiques tant dans l'intégration de ses biens à l'actif immobilisé du bilan 
en appliquant la règle de calcul de l'amortissement au prorata-temporis dès la date de mise en service du bien 
que par la comptabilisation d'amortissements dérogatoires (ou de reprises) lors de la constatation d'un écart entre 
les amortissements techniques et les amortissements financiers le cas échéant. 

S'agissant des excédents à venir et Projection à 10 ans, l'Office Public de l'Habitat TERRES DU SUD 
HABIT AT poursuit dans ses effort pour améliorer sa gestion et persévère dans sa maitrise de la dépense et la 
recherche de nouvelles recettes 

Pour anticiper et rendre prévisible son avenir financier, des projections financières à 10 ans sont effectuées dans 
le cadre de la production annuelle du rapport d'étape obligatoire dans le suivi de son dernier protocole CGLLS. 
La simulation financière réalisée en juillet 2013 sur la base des derniers comptes arrêtés de l'exercice 2012 
(période 2013-2022) a été produite lors du présent contrôle. Celle-ci démontrait le bon maintien des indicateurs 
de gestion de l'office qui pouvait permettre, en conservant une gestion rigoureuse, l'affermissement d'une bonne 
santé financière et la continuité dans les bons résultats dégagés exercice après exercice. 

Cependant, dès l'exercice 2013 la tendance des projections financières s'est considérablement détériorée. En 
effet, alors même qu'à la sortie de l'exercice 2012, l'office envisageait une pérennité de son redressement 
financier, des dégradations sont intervenues en 2013 sur certains indicateurs de gestion qui ont connus de fortes 
hausses (l'impayé, les fi-ais de gestion - masse salariale et frais de fonctionnement • t11~tp«lU fï~ancières sur 
vacance). De surcroit, TERRES DU SUD HABITAT s'est retrouvé contraint de côn11ÔliJet•~tux anciennes 
lignes de trésorerie de 10 ME chacune en prêts amortissables classiques à remboursër Mir t ni ~purtr, dvté.a. de 8 • • ô • • 
ans, soit une annuité de dette supplémentaire de près de 3 M€ à devoir rembW.'1li~ des ,2 t 3 .iHgq~ ~n 

2020 • • : • • • • • ••••• 
• • • • • e • • • • c • • • 

•• • • • • • • • • • • 
Ces éléments ont donné le signal dans la projection financière établie en juillet 2014 lt,r!l:de la pr~duotroœç!u 
rapport d'étape 2013 car ils ont influé directement sur l'autofinancement courant de l'expio1ta~~ll 'tl.~ a ;buté.~e 
68% par rapport à 2012 avec également un potentiel financier à terminaison devenu négatif de -3,l M€. • • •' •' 

• .. . ····· Malheureusement, la situation au niveau de l'exploitation ne s'est pas infléchie en 201~ a1ec!de!fort0&chutes des • • 
résultats sur le coût des impayés (plus de 1,6 M€ d'impayés supplémentaires const~ès "sL1r calo uercice), les 
pertes financières dues à la vacance d'un niveau très élevées (2 ME), les dépenses de Jiersoooe~JJQft rt:cupérable •••• 
en forte hausse(+ 722 K€ par rapport à 2013) et les frais généraux trop importants pour un établissement de la 
taille de TERRES DU SUD HABITAT (2,2 ME contre 1,2 M€ prévus dans le prolocole CGLLS) qui ont affectés 
inexorablement la capacité de l'office à s'autofinancer. 

Ces dégradations associées à la non-augmentation des loyers en 2014, principale ressource de l'office, et le poids 
de l'annuité d'emprunt des deux anciennes lignes de trésorerie consolidées aura contraint l'office à afficher un 
important déficit de son autofinancement courant pour près de 2,5 ME. 

Néanmoins, il est important de préciser qu'au niveau du potentiel financier à terminaison la tendance s'est 
inversée en une belle amélioration puisque celui~ci s'élève à + 13 ME à fin 2014. 

Cette amélioration est consécutive à la prise en compte dans le calcul du potentiel d'une part, des 2 emprunts 
consolidées qui figurent au passif du bllan et qui, au demeurant, auront permis à l'office de porter financièrement 
durant quelques exercices 20 ME d ' investissement et d'autre part, de rattrapages importants de rentrées de fonds 
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sur cet exercice au titre de financements attendus depuis des mois voire plus d'une année pour certains (près de 
23 M € encaissés en 20 14). 

Dans ce contexte de fi-agilité financière très préoccupant, Je conseil d'administration de TERRES DU SUD 
HABITAT a souhaité que l'exercice budgétaire 2015, aujourd'hui clôturé, soit mené sous l'égide de règles 
prudentielles fondées sur le contrôle permanent de l'ensemble des dépenses d'exploitation afin que TERRES DU 
SUD HABITAT puisse réaliser le maximum d'économies et cc, dans le respect d'une juste limite permettant de 
continuer à satisfaire les besoins des locataires ainsi que Je maintien des conditions de travail et de salaires du 
personnel. 

Les résultats obtenus à la baisse sur certains indicateurs de gestion ont prouvé que les systèmes mis en place par 
Je nouveau directeur général durant la gestion 2015 se sont avérés efficaces et qu'ils doivent être pérennisés en 
2016 avec des objectifs de nouvelles améliorations bien ciblés, principalement en matière de recouvrement et de 
lutte contre l'impayé locatif. 

A cet effet, il peut être annoncé qu'en 2015, les dépenses de personnel non récupérables ont été inférieures 
d'environ 300 K€ par rapport à 2014, les fi-ais de fonctionnement ont diminué d'environ 400 K€ et les dépenses 
de maintenance ont également diminué, quant à elles, d'environ 300 K€. 

De surcroit, bien que validée par Je comité des aides de la CGLLS qui s'est tenu Je 4 février 2016, la subvention 
CGLLS 2015 calculée à hauteur de 989 K€ n'a pas pu faire l'objet d'un rattachement à l'exercice dans l'attente 
de son versement effectif compte-tenu, d'une part, de la réelle incertitude qu'elle soit validée et, d'autre part, de 
la date de ce comité des aides qui est intervenu tardivement après la clôture des comptes 2015. 

Néanmoins, un fait important est à souligner; malgré l'absence de la constatation de cette subvention à 
l'exercice 2015, TERRES DU SUD HABITAT a réussi, grâce aux efforts réalisés, à ne pas sortir déficitaire et à 
dégager un modeste résultat d'exploitation positif de l'ordre de+ 75 K€. 

Le nouveau prévisionnel budgétaire 2016 sera construit dans la ferme volonté de respecter Je cadre de gestion 

très rigoureux aujourd'hui mis en place car la nécessité de réaliser de nouvelles économies est primordiale pour 
continuer dans la bonne voie d'amélioration des résultats. Quand bien même la recherche de recettes nouvelles 

est plus compliquée à réaliser, les efforts se poursuivent dans la mobilisation de tous les fonds possibles 

constituant des recettes dont l'office a grand besoin. .. .. . . . .... • • • • • • • 
S'agissant des recettes exceptionnelles, la Direction Générale continue à travailler ·ene colllffl'd'r1ttion avec un 
cabinet spécialisé dans les dégrèvements à obtenir sur les taxes. Début 2014, il .â Hlpc~(1r~é ~ l'pffü;e ,un 
dégrèvement de près de 914 000€ liés aux travaux d'économie d'énergie réalisé1' ·duns l~s j rbgrammes :de 
réhabilitation; une somme qui vient se rajouter aux 200 000€ déjà dégrevés début 20~~· ,f i ès ~ç JPO.O~b.& ; ont 
actuellement en cours d ' instruction auprès des services fiscaux. : • : : : : : 

••• •• • • • • • • • • • ••• 
S'agissant des Certificats <l'Economie d'Energie - CEE, le dispositif des Certificats•d'Ëcono!JliÇ d: Energie 
repose sur une obligation de réalisation d'économies d'énergie imposée par les pouvoirs pub1ros al!x v{n.c!êJIIS 
d'énergie. Ceux-ci peuvent « racheter » un montant de certificats auprès d'autres acteurs a~ant fllS!né des 
opérations d'économies d'énergie. TERRES DU SUD HABITAT a optimisé ce disposjrifp~u; le.~~o.it'.de cHraMs 
travaux favorisant les économies d'énergie et à négocier le rachat de ces certificats•a.u. inëillëur e~ix par GDF 
Suez, pour un montant total de plus de 198 000€ à ce jour. TERRES DU SUD 1-I_.tBIT~T: pr~~t dans les 
travaux à venir favorisant les économies d'énergie, d'obtenir la valorisation de certifi~alii: ,;1 que•le choix de se 
raccorder au futur réseau de chaleur pour le chauffage urbain et ainsi rapporter plus de euros en CEE. 

Si la capacité de l'organisme à construire est donc limitée au regard de la situation financière jugée comme 
préoccupante de l'Office Public de l'Habitat par I' ANCOLS, la pérennisation de l'Office Public <l'Habitat 
T ERRES DU SUD HABIT AT est donc aujourd'hui en amélioration constante. li suffit de se référer au Plan 
Stratégique de redressement dressé par la direction générale de l'Office pour les années 2015-2020 élaboré et 
présenté à la Fédération Nationale des Offices Publics de l'Habitat, à la Caisse des Dépôts et Consignations et à 
laCGLLS. 

Par ailleurs, l'ANCOLS relève au 3 1/12/2013 un temps de travail inférieur à la movenne des Offlces Publics de 
l'Habitat (congés. ARTT. récupérations et absences). Le Conseil d'administration de l'Office Public regrette 
qu ' il ne soit pas toutefois relevé que toute absence ne caractérise pas une situation d'absentéisme. Or, il 
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convient de relever que le nombre de jours d'absences caractérisant un absentéisme prétendument élevé ne 
précise nullement les différents régimes d'absence. 

En effet, les vingt-neuf jours d'absence par agent retenus par I' ANCOLS ne sont pas ventilés ni par type de 
congés ouverts par le statut de la Fonction Publique Territoriale, ni par type de congés ouverts par le Droit du 
Travail. Dans ces conditions, la caractérisation d'un taux d'absentéisme élevé ne peut pas être établie. 
Dès lors la notion péjorative« d'absentéisme» utilisée par l' ANCOLS n'apparait pas appropriée à la situation 
de l'Office en l'état d'un défaut de discernement entre types d'absences. 
Par contre, il est indéniable que l'Office Public de l'Habitat TERRES DU SUD HABITAT doit s'attacher à 
mettre en place une politique de gestion des absences et de prévention subséquente. 

Commentaires sur les anomalies ou irrégularités particulières 
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3. A11omalies et irrég11/arité.'î s11r la commamle p11bliq11e : 

Le Conseil d'administration tient à titre liminaire à rappeler qu'au regard du nombre de marchés soumis au Droit 
de la Commande Publique, et géré par le service des marchés et de la commande publique de l'Office, les 
procédures sont strictement respectées. Ainsi, I' ANCOLS aurait pu relever que sur cent quatre-vingt-huit ( 188) 
procédures recensées, TERRES DU SUD HABITAT n'a pas été condamné pour un quelconque manquement 
aux obligations de publicité et de mise en concurrence. 
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Pour autant, le Conseil d'administration regrette que les marchés cités, et gérés par l'ancienne Direction 
générale, fassent l'objet d'observations dont le contenu leur était étranger préalablement à la lecture dudit 
rapport. 

Sur la « Mission d'Assistance à Maitrise d'Ouvrage en gestion financière et budgétaire», le Conseil 
d'administration prend acte de la position de l' ANCOLS sur les risques de manquements aux règles de 
transparence suite au déjeuner de l'ancien Directeur Général, en n'en connaissant pas le contenu. Par 
conséquent, il est prévu la transmission desdits éléments aux autorités judiciaires compétentes pour instruction si 
nécessaires. L'Office entend relever que le marché susvisé a été résilié par l'Office selon décision de résiliation 
en date du 12 février 2015. 

Sur la« Mission de maîtrise d'œuvre urbaine et sociale et d'assistance à maitrise d'ouvrage logements adaptés 
dans le cadre du projet Berthe», I' ANCOLS considère que l'Office Public de l'Habitat TERRES DU SUD 
HABITAT n'a pas « respecté pleinement les principes fondamentaux de la commande publique». L'Office 
Public d'Habitat TERRES DU SUD HABITAT tient juste à préciser que, pour les modalités de facturation et 
donc de paiement des interventions de la société  il est fait état de ce que la facturation par la société 

 de ses diligences, correspondrait à un rythme et une logique forfaitaire ne correspondant pas au 
« phasage » des deux missions impliquées par Je marché public, sans qu'un avenant n'ait été conclu. li doit être 
précisé que, nonobstant le fait que la société devait, globalement et principalement, intervenir sur les 
deux phases du marché, celle-ci est toutefois intervenue dès la première phase afin que la cohérence de 
l'exécution du marché soit assurée. En outre, le montant total versé par l'Office correspond strictement au prix 
du marché tel que convenu entre les parties au terme de la procédure de passation du marché et alors même que 
l'intégralité des prestations ont effectivement été exécutées par les deux membres du Groupement attributaire. 
En tout état de cause, l'Office s'engage à développer une vigilance accrue dans le cadre du contrôle de 
l'exécution des prestations prévues à un marché dès lors que cetle-ci est prévue en phases successives, pour 
assurer le paiement après application du principe du service effectivement fait. Concernant les autres éléments 
relevés, les autorités judiciaires seront donc saisies pour vérifier si les principes fondamentaux de la commande 
publique ont été atteints. 

Sur la « Mission d'AMO financière ANRU », l' ANCOLS relève d'une part, le fait que ait donné un avis 
sur le cahier des charges du marché, en octobre 2013, puis ait répondu en groupement solidaire avec la société 

 et que d'autre part, Je classement sans suite de l'appel d'offres pour des motifs budgétaires alors 
même que l'offre la moins disante (et autre que celle du Groupement précité) était nettement inférieure à 
l'estimation et techniquement jugée acceptable. .,,.... . ... 
Au cas présent, il ressort du Rapport de l' AN COLS que l'intervention de la société telle 4u'elle ressort 
de l'e-mail, en date du 8 Octobre 2013 à 00:57, est très limitée. En cet état, et nono~1 iinttmt~rvention de la 
société  dans le cadre de l'élaboration des documents afférents au marc~: ;;; ijic: <'.1'.Arvfo flllrulCière 
ANRU, l'Office Public TERRES DU SUD HABITAT n'aurait pas pu rejeter la cfd11dfrfl:>Jur! déposée n&r c~tte •••• -ri • • li • li 
société dans le cadre d'un Groupement et aurait donc opéré, à minima, un classement saQs Suit~ •.• • • • • • • . . . : : : : 
Concernant le classement sans suite, il ressort du compte-rendu de la Direction des l'ftMièi s ql!e 1t! ma~~. ii ité 
classé sans suite tant pour des raisons budgétaires que pour des raisons liées à l'insuffisanœ ~ · c~nquntnce. ~r. 
pour des motifs d'intérêt général, le pouvoir adjudicateur peut déclarer, à tout moment, un mAl't~ .. pub1if.iMs 
suite. Les candidats en sont infonnés. Selon la Direction des affaires juridiques du Ministère d~ l'Eco11omie et 
des Finances, les motifs d'intérêt général peuvent être très divers. Il peut s'agir, pare~~~~~. clf. ~-i.114-parTtrôn ~u 
besoin de la personne publique, d'une insuffisance de concurrence, qu'elle ait été •oo,o mm rfr<iï9<JUée par une 
entente entre entreprises, d'une volonté d'éviter les risques tenant aux incertitudes ayhnt alreqté ]lt <:onsultation 
des entreprises ou de mettre fin à une procédure entachée d'irrégularité (Marchés p;,IJl!; r.so2,-Jf' \, p. 14). En 
l'espèce, il sera noté que Je montant estimé du marché était de 400 000 € alors que les deux offres proposées sont 
inférieures, dont, pour l'une substantiellement inférieure. Cette circonstance pouvait donc laisser augurer une 
erreur dans l'estimation du montant du marché, voire dans la définition de la nature et de l'étendue du besoin au 
regard, en particulier, de la différence de prix proposé par les deux soumissionnaires. En cet état, le marché a été 
classé sans suite. 

Sur « la convention d'occupation de toiture et pose de panneaux photovoltaïques et de garde-corps en toiture», 
l' AN COLS relève que la convention a été conclue sans mise en concurrence préalable. Cette position repose sur 
les alertes préventives du Directeur des Affaires Juridiques et de la Commande Publique préalablement à la 
passation de ladite convention mais aussi sur la position du CRIDON saisie par le Notaire de l'Office Public 
TERRES DU SUD HABITAT. Le Directeur Général alors en fonction a donc adopté une position inverse 
malgré lesdites recommandations en se fondant sur les consultations juridiques établies dans ce dossier, en 
particulier celle émanant de Maitre CHOUVELLON, tendant à considérer que le principe d'une mise en 
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concurrence n'était pas stricto sensu applicable au regard de l'opération considérée. En tout état de cause, la 
nouvelle Direction Générale de l'Office Public TERRES DU SUD HABITAT prend acte de l'absence de mise 
en concurrence et entend préciser qu'elle entend procéder de manière systématique à une mise en concurrence 
dans le cadre de la conclusion de ce type de contrats. 

Enfin,« en ce qui concerne le Marché d'étanchéilê (loi 11- marchés d'enlretien du palrimoine) », il est fait grief 
à l'Office d'avoir le 2 Juillet 2014 conclu avec la société un marché complémentaire alors que 
le marché initial prévoyait l'impossibilité de dépasser le maximum prévu au contrat (Article 1.5 du CCAP). Un 
marché complémentaire a en effet été conclu avec la société au regard des dégradations 
rapides de toitures non prévues dans Je plan pluriannuel d'interventions et les désagréments causés aux locataires 
(dégâts des eaux, infiltrations, etc.) et qui ont imposé de faire intervenir l'entreprise. 

Le Conseil <l'Administration de l'Office Public TERRES DU SUD HABITAT a statué le 30 Juin 2014. Ledit 
marché complémentaire est rémunéré en fonction des quantités réellement exécutées, montant total des 
commandes entre 10 000 € hors taxes minimum et I OO 000 € hors taxes maximum. 

La position adoptée par l'Office Public d'Habitat TERRES DU SUD HABITAT est tout à fait légale. En effet, 
les marchés complémentaires de services ou de travaux qui consistent en des prestations qui ne figurent pas dans 
Je marché initialement conclu mais qui sont devenues nécessaires à la suite d'une circonstance imprévue, à 
l'exécution du service ou à la réalisation de l'ouvrage tel qu'il y est décrit, à condition que l'attribution soit faite à 
l'entreprise qui exécute ce service ou cet ouvrage lorsque ces services ou travaux complémentaires ne peuvent 
être techniquement ou économiquement séparés du marché principal sans inconvénient majeur pour le pouvoir 
adjudicateur ou lorsque ces services ou travaux quoiqu'ils soient séparables de l'exécution du marché initial sont 
strictement nécessaires à son parfait achèvement. Le montant cumulé des marchés complémentaires ne doit pas 
dépasser 50 % du montant du marché principal. 

La Directive du 26 Février 2014 (dir. 2014/24/UE, art. 72.1, b), al. 2) le confirme en prévoyant la possibilité de 
conclure des marchés complémentaires pour des prestations devenues nécessaires en cours d'exécution du contrat 
et qui ne figuraient pas dans ce contrat peut intervenir sans nouvelle procédure de marché « lorsqu'un 
changemenl de con/raclant ( ... ) es/ impossible pour des raisons économiq11es ou techniq11es telles que 
l'obligation d'interchangeabilité 011 d'interopérabilité avec les équipements, services 011 installations existant 
achetés dans le cadre du marché et ( ... ) présenterait un inconvénient majeur 011 entrainerait une a11gmentation 
substantielle des coûts pour le pouvoir adjudicateur ». Toutefois, dans cette hypothèse, « Ioule augmentation de 
prix ne peut être supérieure à 50 % de la valeur du marché initial >>. Cette position a également été confirmée 
par la Direction des Affaires Juridiques du Ministère par note en date du 12 Février 2015. 

• •••• 
Il ressort de l'ensemble de ces éléments que la conclusion d'un marché complémentâii-4 ·est tCJlljourS:possible, 
nonobstant le fait que le marché serait à bon de commandes avec un seuil maximal prétli, cJ.i!? Îqrs que les 
conditions de fond de l'attribution d'un tel marché sont réunies. En outre, l'article J"J :J~ S:C!AP n~ pli()hibc: 
aucunement la conclusion d'un tel marché complémentaire mais relève que l'office aura \6 'factflté âë sollic~tf~" 
une entreprise tierce, désignée au terme d'une nouvelle procédure d'attribution. L'articlf l~i ptéci!i,~C:ll eff;t: l1l!t.' : 
« le Maitre d'ouvrage se réserve le droit de procéder à une consultation vers d'autres tmtrenhs4s et d'e cf.oisfr : • • • • .... • • • • 'l 
l'offre qui lui serait la plus intéressante. le titulaire ne pourra revendiquer une q11elce;nf/11e "jnae,vnit6 Uf.l' . 
compensation». C'est donc dans le strict respect de la légalité, et au regard des manquements tésultant ëJ~ la.• 
convention citée préalablement, que la procédure de marché complémentaire a été employée conforri,é~en~ llt'llt • • 

textes réglementaires susvisées. •.,.,. . . . . . 
4. Irrégularités co11statées cla11s ,les attrib11ticms cle logeme11ts : 

: : : ..... . 
• • • • • • • • . . ' • • • • 

•••• • • • • • • •• 
Le Conseil d'administration de l'Office Public d'Habitat TERRES DU SUD HABITAT relève que neuf dossiers 
ne respecteraient pas les dispositions de l'article L. 441-1 du Code de la Construction et de )'Habitation, 
précisées par décret n° 2011-176 du 15 février 201 1. Il est ainsi relevé la non-présentation de dossiers 
d'attribution de logements, non fournis dans le cadre du contrôle, l'existence de dossiers d'attribution de 
logements présentant un dépassement de plafond de ressources ainsi que la présentation de dossiers incomplets 
d'attribution de logement. 

Or, l'Office Public <l'Habitat TERRES DU SUD HABITAT a produit l'ensemble des procès-verbaux de la 
Commission d' Attribution de Logements relatifs aux dossiers non produits à l'occasion du contrôle, attestant que 
les logements, objets de la présente observation, ont bien été attribués sur la base d'un dossier complet produit 
par les candidats. 
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C'est uniquement les problèmes d'archivage et de dématérialisation des documents administratifs internes qui 
ont entrainé ces dysfonctionnements. En effet, et après attribution, les dossiers ont été adressés en agence où 
aucune procédure de dématérialisation n'a été mise en place. Le classement et l'archivage des dossiers lequel fait 
par ailleurs l'objet d'un commentaire dans le rapport, était défaillant. 

C'est ainsi que, pour mettre un tenne à l'anomalie relevée, les dossiers ayant fait l'objet d'une attribution par la 
Commission d' Attribution des Logements et d'une acceptation par le demandeur sont désonnais, depuis 2015, 
scannés au siège par un agent dédié. Une fois la dématérialisation assurée, les documents sont versés aux 
archives confonnément à la procédure réglementaire de conservation des documents administratifs et ne sont 
plus transmis aux agences. Les agences peuvent consulter l'entier dossier sous fonne infonnatique à tout 
moment. Dans ces conditions, la prétendue irrégularité tirée de la non-présentation de dossiers lors du contrôle 
de I' Agence nationale de contrôle du logement social est donc purgée. 
Dorénavant, l'Office Public d'Habitat TERRES DU SUD HABITAT a rétabli la confonnité des dossiers 
d'attribution de logements aux exigences du Code de la Construction et de l'Habitation. Des mesures ont d'ores 
et déjà été mises en place afin de collecter les éléments manquant aux dossiers d'attribution de logement. Ainsi, 
les chargés de clientèles de TERRES DU SUD HABIT AT ont réclamé aux locataires dont les dossiers se sont 
avérés incomplets lors du contrôle de l'ANCOLS, les documents pennettant la finalisation des dossiers. La 
procédure de phoning a été doublée d'un courrier postal envoyé en recommandé avec accusé de réception. 

En outre, l'Office Public d'Habitat TERRES DU SUD HABITAT a révisé le 22 décembre 2014 le règlement 
intérieur de la Commission d'Attribution des Logements. Ainsi, un cadre de la Direction est présent à toutes les 
commissions d'attribution pour s'assurer que le règlement interne de la commission d'attribution est bien respecté 
(rappel des règles du quorum à chaque début de séance). Ce cadre assure également la veille juridique ainsi que 
la transcription des échanges liés aux examens des candidatures afin que la transparence réclamée lors du 
contrôle de I' ANCOLS soit complète. Les critères d'attribution portant respectivement sur le « taux d'effort», 
I'« antériorité de la demande» et la« priorité sociale» ont été précisés et pondérés. Il est ainsi mis en œuvre un 
mécanisme de notation pour renforcer l'égalité de traitement des demandeurs de logements sociaux. A titre 
infonnatif, il est précisé que le 14 décembre 2015 un nouveau projet de règlement intérieur a été élaboré en 
confonnité avec les dispositions de la loi ALUR et sera proposé lors de la Commission d' Attribution des 
Logements du 29 février 2016. 

Enfin, l'Office Public d' Habitat TERRES DU SUD HABITAT tient à rappeler les règ les dérogatoires aux 
critères d'attribution des logements sociaux, l'article R. 441-1-1 du Code de la Construction et de \'Habitation. 
Ainsi, des dérogations aux principes classiques d'attribution de logement sociaux peuvent être édictées par le 
Préfet dans plusieurs circonstances : en cas de vacance de logements excessive, de rec.harchcz dç•111tiité sociale. 
Tel est précisément le cas des logements afférents aux dossiers d'attribution prétendument! lj tjtietl~ .... • 

•• -~·. • • c • • • • • •• 
Le dépassement de plafonds de ressources exceptionnel est également autorisé par les ~lspp~fliobs•œr f'artic{e s: 
de la convention n°83/2fl l /2011/02-844/072, laquelle précise que les logements financés ~ms les conditioM 
prévues par la section Ill du chapitre unique du titre III du présent livre peuvent être Joi és t c{es peg<Jnne{ êtoi11 Î 
les ressources annuelles n'excèdent pas le plafond fixé pour l'attribution d'un logement finntie~ à ' l'.a.id6 êt'un p_r~~ • 
prévu à l'article R. 331-17 du Code de la Construction et de !'Habitation. Ce dépassement aaralt cla1 être~oPJé au : 
procès-verbal de la Commission d' Attribution des Logements. Ces éléments n'ont pas été transé1ths. -ér, i~~~i: . 
constant qu'au 1°• janvier 2013, année d'entrée dans Je logement, les attributaires étaient en-de'l;à du ~euil 
autorisé des 130% de dépassement de sorte qu'aucune infraction n'est caractérisée. Dans ees,eqndition~ l'Offi~e • 
s'engage à justifier à l'avenir conformément à la Loi les dépassements de plafonds de res; Q11fce~ da.ns les. limites 
réglementaires fi xées par les conventions et d'en infonner, a priori, le représentant de l'Etq~ : • • •: • • 

• • • • • • • 1 

•••• 
En tout état de cause, l'Office Public de l'Habitat TERRES DU SUD HABIT AT a pris bonne note des 
observations purement fonnelles relevées par I' ANCOLS eu égard à la constitution des dossiers d'attribution de 
logements hors du plafond de ressources et du contenu des procès· verbaux de Commission d'Attribution des 
Logements. 

Dès lors, l'Office Public de l'Habitat TERRES DU SUD HABITAT s' engage, confonnément aux préconisations 
de I' ANCOLS à faire figurer sur les procès-verbaux de Commission d' Attribution des Logements l'ensemble des 
mentions obligatoires figurant au Code de la Construction et de l'Habitation et pennettant d'assurer la 
transparence et! 'effectivité des débats. 

5. B,mx locatifs 1w 11 accompag11és ,le toutes les a1111exe:s obligatoires : 



L'article R.353-19 du Code de la Construction et de l'Habitation prévoit qu'un certain nombre de documents 
doivent être remis par le bailleur au locataire entrant dans un logement relevant de son parc. Doit notamment être 
produit un décompte détaillé de surface corrigée du logement. À cet égard, l' ANCOLS relève que dans les 65 
dossiers examinés lors de son contrôle, une partie des documents était manquantes dans la quasi-totalité des 
dossiers. L'observation est vague dès lors qu'il n'est ni précisé la nature de la pièce manquante, ni le dossier de 
logement concerné. Devant cette imprécision, TERRES DU SUD HABITAT ne peut produire une réponse au 
cas par cas, permettant d'expliciter la situation rencontrée par l'ANCOLS dans chaque dossier. 

Néanmoins, notre Conseil d'administration tient à préciser que les services s'attachent à fournir l'ensemble des 
pièces obligatoires aux locataires. A titre informatif, une consultation sur les diagnostics de performance 
énergétique est en cours de rédaction. 

6. Hausses de loyers mm cmiformes au prollJcole CGLLS: 

Le Conseil d' Administration prend acte des observations sur les 2 années visées. S'agissant de l'année 
2015, par délibération n° 14.07.07 en date du 31/10/2014 le Conseil d' Administration de TERRES DU 
SUD HABITAT a adopté une augmentation des loyers à hauteur de 2%. 

7. Obligatio11s d'applicatio11 d11 SLS 11011 respectées pleil1eme11t: 

A titre liminaire, il convient de préciser que près de 84 % des logements relevant du parc de l'Office Public 
TERRES DU SUD HABITAT sont situés en Zone Urbaine Sensible. 781 logements sont donc potentiellement 
assujettis au supplément de loyer solidarité tout en bénéficiant du régime dérogatoire prévu par l'article L. 441-3 
du Code de la Construction et de !'Habitation. 

S'il est toutefois vrai que l'Office Public ne respectait pas pleinement ses obligations, cette défaillance résultait 
des dysfonctionnements du logiciel informatique de gestion du supplément de loyer solidarité. Néanmoins, seuls 
400 dossiers étaient concernés par la récupération du supplément de loyer solidarité. Dans ces conditions, l'agent 
administratif de l'Office Public de l'Habitat affecté à cette tâche a pu procéder au calcul manuel des montants. 
Dans le prolongement, la facturation est intervenue en mai 2013, conformément aux délais fixés. En revanche, 
pour l'année 2014, la facturation du supplément de loyer solidarité n'a pas été réalisée suite à de nombreux 
problèmes résultant d'un paramétrage inapproprié du logiciel informatique de calcul. 

Concrètement, il doit être précisé que peu de locataires du parc de l'Office Public TERRES DU SUD HABIT AT 
a répondu à l'enquête relative au montant du revenu annuel perçu. Le logiciet : ih'formatTqûe; a donc 
automatiquement affecté aux locataires, dont les revenus n'ont pas été déclarés dans 'le ,êadtc,r.kt l'enquête 
préalable, un taux de dépassement erroné. En ce sens, le logiciel a systématiquement aff4,i~ tm ooeffi~ie11t. '2QQ • 

r. • • • • • • • • 
coniorme. •• •• • • • •• • • • • • •••• • • • •••••• 
En outre, l' AN COLS relève que le groupe « Jardin de Mathilde» aurait, à tort, étaiC exêlJ d11 •plr1111ètte dli : 

le • • 
Supplément de Loyer Solidarité. Cette inexactitude résulte également du logiciel informatftJ'il!~ quet tc!P.ertô,i.iU. 
ledit ensemble dans le cadre des logements relevant d'une Zone Urbaine Sensible, et donnant: lioo, ~r: vo~ de : 
conséquence, à exonération du supplément Loyer Solidarité. • • • • • : •• : • 

• • • 
L'Office Public de l'Habitat TERRES DU SUD HABIT AT indique que toutes mesures cl,t! ita(ure ~/t~~lldre iës • • 
difficultés rencontrées au plan informatique ont d'ores et déjà été initiées et appliquées. • • • • • • • . : ... : . : . . . ... . 

• • • • 
8. Gardie1111age et 1mrveilfa11ce 11011 ctmformes avec les tlispositio11s ,111 Co,le ,le la sécurité i11térie11re : 

L'ANCOLS relève que TERRES DU SUD HABITAT n'emploie « aucun gardien» tout en indiquant 
concomitamment que« des équivalent-temps plein» assurent la gestion des logements du parc de l'Office. Cette 
affirmation est manifestement contradictoire. li ne peut donc utilement être soutenu que l'Office Public T ERRES 
DU SUD HABITAT ne dispose « d'aucun gardien», alors même que l'ANCOLS relève l'existence desdits 
équivalents. Néanmoins, cette contradiction se justifie. Le Conseil d'administration de l'Office Public TERRES 
DU SUD HABIT AT ne partage donc pas cette analyse au regard du caractère fort imprécis de la notion de 
« gardien ». 
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En effet, le Décret n° 200 l • 1361 du 28 décembre 2001 relatif aux obligations de gardiennage ou de surveillance 
de certains immeubles d'habitation et modifiant le code de la construction et de l'habitation, confirme l'absence 
de précision en la matière puisqu'il évoque cinq types d'emplois correspondant aux obligations imposées par les 
dispositions de l'article L. 271 - 1 du Code de la Sécurité Intérieure (concierge, gardien, employé d'immeuble à 
usage d'habitation, agent de prévention et de médiation et correspondant de nuit). Il y a donc lieu de considérer 
que l'énumération d'emplois contenue dans le Décret susvisé a été rendue nécessaire par les différentes 
appellations en vigueur selon les catégories de bailleurs, et au sein même des Office Public de l'Habitat, selon le 
statut juridique des organismes. 

En ce sens, la circulaire n° 2002- 10 UHC/DH 2/2 du 1"' février 2002 relative aux obligations de gardiennage ou 
de surveillance de certains immeubles d'habitation confirme les difficultés inhérentes à la qualification des 
emplois de gardien. Peut ainsi être comptabilisé en qualité de gardien, l'emploi de « gardien d'immeuble» au 
sens traditionnel, mais de façon plus large les fonctions d' << agent de proximité» ou de médiation, de jour 
comme de nuit. La circulaire indique, en outre, s'agissant des autres emplois dont aucune définition légale ne 
peut être retenue, qu'il convient de s'attacher au « contenu réel des fonctions des personnes concernées, les 
emplois comptabilisés devant s'inscrire dans le cadre général qui est celui de l'obligation de gardiennage ou 
surveillance afin d'assurer la tranquillité ». Ainsi, peuvent être comptabilisés au titre d'emploi de gardiens 
d'immeuble, les emplois effectivement exercés par certaines catégories de personnel comprenant 
contractuellement, ou statutairement une mission de contact avec les habitants correspondant à l'objectif de 
civilité et de tranquillité, recherché par le Législateur. 

A cet égard, il doit être indiqué que les missions des employés d'immeuble affecté au gardiennage au sein des 
bâtiments du parc de TERRES DU SUD HABITAT font l'objet d'une fiche de poste particulièrement détaillée. 
Ladite fiche de poste indique que l'agent recruté, en qualité d'employé d'immeuble, « a en charge le maintien 
de la propreté des communs des immeubles constituant le patrimoine de l'Office ». Les objectifs du poste 
prévoient que l'agent a pour objectif d'assurer le nettoyage des parties communes, le contrôle des petits 
équipements des communs et l'entretien d'une relation avec les locataires. Ces missions sont identiques à celles 
attendues d'un gardien d'immeuble. 

Or, en comptant parmi ses effectifs, a m1mma, vingt-cinq agents recrutés en cette qualité, il est erroné de 
considérer que TERRES DU SUD HABITAT ne dispose d'aucun personnel assurant le gardiennage et la 
surveillance des immeubles de son parc. 

De plus, si I' ANCOLS fait valoir un prétendu manque de gardiens d'immeuble officiant pour le compte de 
l'Office Public TERRES DU SUD HABITAT, force est de constater que ne sont pas f1{~1.i,és les ~;mbles de 
logements affectés par cette carence. Or, l' ANCOLS admet que TERRES DU Sub ~IABJJAT dispose •• 
d'équivalents-temps plein exerçant ces fonctions. • • •• • • •. •. • • • • • •••••• . . : . . . . 
Dès lors, dans l'imprécision des textes et des griefs formulés à son encontre, TERIŒS, OO SUls> HABn .. ~,· 
entend rappeler qu' en sa qualité des gestionnaire de près de 5 000 logements, les dispos~i4,s .dtt 'Cqde!dlq â : 
Sécurité Intérieure lui impose de détenir, a minima, 50 agents en charge du gardiennage iJH immehb1ei;. • : • 

• • • ••• . : . . : . : 
À cet égard, et d'une part, l'Office Public TERRES DU SUD HABITAT indique qu'au regard llispÔi.Îtions de' 
l'article 3 du décret n°2006- l 69 I du 22 décembre 2006 portant statut particulier du cadre d'emplois !les adjo1nts • • • 
techniques territoriaux, les adjoints techniques territoriaux, au nombre d'une quarantaine; peJlV~nt e~erceP 80 • • 
sein des Offices Publics de l'Habitat les missions de gardien d'immeuble et en tout état dt: .cJ11.i.~ê, iMe•mission de 
contact avec les habitants correspondant à l'objectif de civilité et de tranquillité recherch~ par t'm11\;14 'l. 271-1 
du Code de la Sécurité Intérieure. A ce personnel statutaire relevant de la Fonction! r!Jblit1ut! .i.êrrrtoriale, 
s'ajoutent les personnels de Droit Privé affectés à des missions de gardiennage au sein des logements. li en 
résulte qu'un total de plus de 50 agents est actuellement affecté aux missions de gardiennage des immeubles 
relevant du parc locatif de TERRES DU SUD HABITAT. 

Enfin, la politique de ressources humaines conduite par TERRES DU SUD HABITAT s'inscrit dans une 
démarche d'augmentation de son personnel de gardiennage. En ce sens, il doit être relevé que depuis 2012, 
l'effectif global des personnels fonctionnaires ou salariés effectuant des missions assimilables à celles relevant 
du cadre d'emploi prévu par le décret n"2006-1691 du 22 décembre 2006 cité, supra, font l'objet d'un 
redéploiement sur des postes assimilables aux missions de gardiens. En effet, TERRES DU SUD HABIT AT, 
pour répondre aux exigences du Code de la Sécurité Intérieure, a mis en place un processus interne visant à 
transférer l'ensemble des personnels de catégorie C ou assimilée, sur de tels emplois. Ainsi, en 2012, sur les 28 
personnels de catégorie C appartenant au cadre d'emploi des adjoints techniques de la Fonction Publique 

13 



Territoriale, susceptibles de remplir des missions de gardiennage d'immeuble, 17 étaient affectés à un tel poste. 
Or, en 2014, le nombre d'agents statutaires relevant de la Fonction Publique Territoriale, a nécessairement 
diminué, du fait de la refonte du statut des Offices Publics de l'Habitat, de sorte que 25 adjoints techniques 
officient désonnais au sein de TERRES DU SUD HABITAT. Sur ces 25 agents, 21 sont actuellement affectés 
sur des postes de gardiens, soit près de 94,75 % de l'effectif total et quatre agents de plus qu'en 2013. 

L' ANCOLS doit donc relever la dynamique insuffiée par l'Office Public de l'Habitat en matière de Ressources 
Humaines et tendant à accroitre le nombre de gardiens panni les effectifs en présence. Cette politique de 
mobilité interne pennet le redéploiement des agents en place, sans pour autant effectuer de recrutements 
nouveaux, de nature à accroitre les frais de fonctionnement interne de l'Office Public de l'Habitat. 

Dès lors, aucune infraction aux dispositions du Code de la Construction et de l'l-labitation ou du Code de la 
Sécurité Intérieure ne peut, en l'état, être utilement caractérisée par l'ANCOLS. 

9. Acq11isitio11 irrég11/ière e11 VEFA 

Le Conseil d'administration de l'Office Public TERRES DU SUD HABITAT ne comprend pas cette anomalie 
ou irrégularité qui repose sur une vision doctrinaire propre à I' AN COLS. La Vente en Etat Futur d' Achèvement 
est pourtant un mode d'amélioration du Patrimoine de tout Office Public à un coût maitrisé. 

En Droit, la vente en état futur d'achèvement est un contrat immobilier, issu du droit privé, auquel les 
collectivités publiques peuvent en principe librement recourir à la condition que le terrain d'assiette de la future 
construction ne leur appartienne pas. Alors même que la VEF A n'est pas un marché public au sens du Code des 
marchés publics, elle n'est pas davantage contraire à la loi MOP faute pour la personne publique d'y exercer la 
maîtrise d'ouvrage (CE, sect., 8 févr.1991, n° 57679, Région Midi Pyrénées. - CE, avis, 31 janv. 1995). 

La vente en l'état futur d'achèvement se trouve donc soumise aux règles communes applicables à toute vente 
d'immeubles à construire, énoncées dans les articles 1601-1 à 1601-4 du Code civil dont elles forment un 
nouveau chapitre 111-1 intitulé "De la vente d'immeubles à construire" ainsi que dans les articles 1642-1, 1646-1 
et 1648, alinéa 2 s'agissant de la garantie de vices cachés. Dans un souci d'homogénéité du Code de la 
construction et de l'habitation, ces textes ont également été reproduits dans ce dernier code, respectivement sous 
les articles L. 261-1 à 4, L. 261-5, L. 261-6 et L. 261-7, alinéa 2, où ils se trouvent complétés par des 
dispositions d'ordre réglementaire figurant dans les articles R. 261-1 à R. 261-7. 

li convient de rappeler que depuis la loin° 2009-179 du 17 févr. 2009 (art. 4), les Sociétés d'économie mixte et 
les organismes de logement social peuvent désormais avoir recours de plein droit à la vente en l'état futur 
d'achèvement (VEF A) pour un ouvrage destiné à assurer leurs missions de logement sot"iat • • ~ • • • • •: 

• • • • • •••• 
li ressort des dispositions du Code de la Construction et de !'Habitation en son Articlf•t:•4'3~-:i· ~n ·s~ v~r.c;iQll • 
applicable à compter du 27 mars 2014 (LOI n°2014-366 du 24 mars 2014 - art. 103~,. quc ~ <<"Vrff>rganisine : 
d'habitations à loyer modéré mentionné à l'article l . 4 / / -2 011 une société d'économie 11iM~ p~ut, aa,1,{ le ~âd;.;, • 
de l'article /601-3 du code civil ou des articles l. 262- / à l. 262- /l du présent &de7 Jcqr/é;ir ! -! d98 : 
immeubles ayant les caractéristiques de logement-foyer mentionné à l'article l. 633-1 o1NJJ,;idf!1<:-e•Ji.ôtêlw~• • 
à vocation sociale mentionnée à l'article l. 631~11 ; - des ouvrages de bâtiment auprès d'i1n-az1Jre pr~an~sp1e • • 
d'habitations à loyer modéré ou d'une autre société d'économie mixte ; - des logements intlt,s • âans . u11 • • 
programme de construction, à la condition que celui-ci ail été établi par un tiers et que les demande; de pe;mis • • , ! ... 
de construire aient déjà été déposées. Dans les cinq ans suivant la publication de la loi n~·1~ 4!-3(t4 d11".M mars 
20 J 4 pour l'accès au logement et un urbanisme rénové, un organisme d'habitation/ ù• ldyff •,y(Jr/éré peut 
également, dans le cadre de l'article 1601-3 du code civil 011 des articles L. 262-1 à l. 261-1 I ,ju lJréle,fl code, 
vendre des logements à une personne privée dès lors que ces logements font partie, l #t;e' tJcceHoire, d'un 
programme de construction de logements sociaux et que ces logements sont réalisés s11r des terrains, bâtis ou 
non, ayant été acquis dans le cadre des articles l . 32 / J-7 011 L. 3211-13- 1 du code général de la propriété des 
personnes publiques. Celle vente est so11mise à l'autorisation du représentant de l'Etat dans le département du 
lieu de l'opération et subordonnée au respect, par l'organisme d'habitations à loyer modéré, de critères définis 
par décret en Conseil d'Etat, prenant notamment en compte la production et la rénovation de logements locatifs 
sociaux, tels que définis à l'article L. 445-/ du présent code». 

Il convient de rappeler que le même article disposait, en sa version applicable du 19 février 2009 au 27 mars 
2014 (LOI n°2009-179 du 17 février 2009 - art. 4), qui reçoit application en l'espèce, que: « Un organisme 
d'habitations à loyer modéré mentionné à l'article L. 411-2 011 une société d'économie mixte peut, dans le cadre 
de l'article /60/-3 du code civil 011 des articles l. 262-1 à l . 262-11 du présent code, acq11érir : ( .. .) - des 
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logements inclus dans un programme de construction, à la condition que cefui· ci ait été établi par 1111 tiers et que 
les demandes de permis de construire aient déjà été déposées ». 

Dès lors, un Office Public de l'Habitat peut recourir à la Vente en l'Etat Futur d' Achèvement sous deux 
conditions : disposer de la qualité de tiers au programme de construction ; le dépôt préalable des autorisations de 
construire. 

Or, il ressort de l'acte notarié dressé le 22 décembre 2010 par Maitre EYMARD - Notaire à CUERS, qu'est 
stipulée une vente en l'état futur d'achèvement entre la représentée par la  

et l'OFFICE PUBLIC TERRES DU SUD HABITAT LA SEYNE SUR MER au titre 
de biens immeubles sis lieudit Camp Laurent - LA SEYNE SUR MER cadastrés BS 980 er BS 983. li appert 
que lesdits biens immeubles, objets de la vente en l'état futur d'achèvement, appartiennent à la  

selon acte d'acquisition reçu par Maitre EYMARD - Notaire - le 30 juin 2010 dont copie 
authentique a été publiée au 1•r bureau des Hypothèques de Toulon le 02108/2010 - volume 2010 P numéro 
7606. De plus et dans le cadre du programme du Projet de Rénovation Urbaine sur le site de la future Place Saint 
Jean - Quartier Berthe - dans un souci de fédération des différents ensembles immobiliers situés de part et 
d'autre de !'Avenue Itzhak Rabin à LA SEYNE SUR MER, l'Office Public TERRES DU SUD HABITAT a, es 
qualité de propriétaire de l'assiette foncière de ladite place, un appel à opérateurs immobiliers afin qu'un 
ensemble bâti soit réalisé. 

Si \ 'Office a établi un programme immobilier sur lesquels les opérateurs immobiliers ont été mis en concurrence, 
il ressort que seuls les candidats devaient dresser un projet de programme de construction contenant des 
propositions architecturales et financières en adéquation au cahier des charges. C'est dans ce cadre que selon 
délibération du 26 juin 2008, l'OFFICE PUBLIC TERRES DU SUD HABITAT a retenu le candidat  

pour la réalisation de l'opération dite de la Place Saint Jean. Dans le cadre de ce programme de 
construction, la  a déposé, le 21 mai 2010, la demande de permis de construire 
modificatif PC 083 126 09 OC085 01, accordée le 16 juillet 2010, dans les suites du permis de construire initial 
n° 83 126 09 OC085 accordé le 22 septembre 2009. 

Ainsi, et d'une part, la  était propriétaire de l'assiette foncière des constructions à bâtir, de 
sorte qu'un transfert de foncier à destination de TERRES DU SUD HABITAT a bien eu lieu, à la date du 22 
décembre 2010, conformément aux exigences posées par les dispositions de l'article 1601-3 du Code Civil. 
D'autre part, TERRES DU SUD HABITAT avait nécessairement la qualité de tiers au programme de 
construction proposé par  Enfin, les permis de construire initiaux et modificatifs ont été déposés par 

 préalablement à l'acte de Vente en l'Etat Futur d' Achèvement en date du 22 dciœrnbre t°lœ • 
• • • • • • •• • ••• 

Dès lors, Je mécanisme juridique de la vente en l'état futur d'achèvement a été parfaiterae~t,~pq<,1é Jtar l'Offic; • 
Public TERRES DU SUD HABITAT. •• • •• • : • •• • ••r : 

•••••• •••• • • • •••••• . . . . .. . . . ( . . . : . . . 
I O. Diag11ostics de performa11ce é11ergétiq11e et 1/ossiers ,, amia11te » 1,011 cm,jormo • •': •. •. • • • : . . . . .... 

• • • • • 
L'ANCOLS fait valoir que les diagnostics amiante réalisés par TERRES DU SUD HABITAT ~a~haieni:i,.af. . 
conformes aux dispositions de l'article R.1334-14 du Code de la Construction et de !'Habitation. A cet é;ard, 
ledit Code de la Santé Publique impose, aux Offices Public de l'Habitat, aux termes de ses, 1u;1-k.Jes,R. 1134-14 '1!\ • • 
suivants, une obligation de contrôle en matière d'amiante. Les bailleurs sociaux doivt11,•qo"nc : rèë:'1é;cher la 
présence de flocages contenant de l'amiante dans les immeubles dont le permis de constr~re a l!té, Mll~1 avant 
Je Ier janvier 1980. Ils doivent également rechercher la présence de calorifugeages cont~.& l~amrante dans 
les immeubles dont le permis de construire a été délivré avant le 29 juillet 1996 et la présence de faux plafonds 
contenant de l'amiante dans les immeubles dont le permis de construire a été délivré avant le Ier juillet 1997. 

Il résulte de ces dispositions que l'ensemble des bâtiments ayant fait l'objet d'un permis de construire déposé à 
une date antérieure au I cr juillet 1997 doivent faire l'objet d'un examen approfondi en matière d'amiante. 
TERRES DU SUD HABITAT tient donc à préciser que sur les 5 000 logements composant son parc, 700 sont 
neufs, ou ont fait l'objet d'une rénovation récente entre 1997 et 2014. Dans ces conditions, les permis de 
construire afférents ont logiquement été déposés à une date postérieure au I cr juillet 1997. Dès lors, les 
logements concernés ne sont pas soumis à une obligation de diagnostic en matière d'amiante. 

L'observation de l'ANCOLS ne présente donc qu'une portée résiduelle, ne permettant pas de remettre en cause 
l'implication de TERRES DU SUD HABITAT dans la mise aux normes de son bâti. 
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Par ailleurs, l'ANCOLS n'évoque pas le défaut de diagnostic amiante, mais seulement le caractère non conforme 
aux dispositions réglementaires en vigueur des diagnostics réalisés par TERRES DU SUD HABITAT. Or, il est 
constant que TERRES DU SUD HABIT AT a bien fait réaliser les diagnostics amiantes des logements existants 
dès 2006. Dès lors, rien n'indique en quoi les diagnostics amiantes ne seraient pas conformes à la réglementation 
en vigueur. A cet égard, l'Office Public de l'Habitat TERRES DU SUD HABITAT a produit l'ensemble des 
diagnostics amiante réalisés sur l'ensemble de son parc, pour permettre à I' Agence nationale du contrôle du 
logement social de s'assurer de la parfaite réalisation de ces missions. 

Enfin, TERRES DU SUD HABITAT a attribué le 4 décembre 2015 et notifié le 6 janvier 2016 un marché de 
« Repérage de matériaux et de produits contenant de l'amiante, réalisation d11 DTA pour parties communes et 
d11 DAPP pour partie privative sur la base des listes A et B du CSP pour les résidences et les logements du pas 
de TERRES DU SUD HABITAT» avec le Cabinet LINK. 

Aucune infraction ne peut dont plus être relevée en la matière. 

J J. Te1111e comptable 1w11 cmrforme à la régleme11tatio11 e11 vigueur : 

L'ANCOLS retient six griefs à l'encontre de TERRES DU SUD HABITAT au plan de la comptabillté de 
l'Office. 

Sur J 'enregistrement des immobilisations 

L'enregistrement des immobilisations est depuis de très nombreuses années une problématique au lourd passif 
pour l'Office Public TERRES DU SUD HABITAT. En attestent les différents contrôles menés soit par la 
Chambre Régionale des Comptes, soit par I' Agence nationale de contrôle du logement social lesquelles ont 
effectivement toujours pointé les insuffisances de l'établissement. 

Il doit toutefois être relevé qu'à l'issue du précédent contrôle mené par la Chambre Régionale des Comptes en 
2009, des améliorations ont été apportées sur les intégrations comptables des immobilisations notamment par 
l'application de la règle du prorata temporis à la date de mise en service du bien. Néanmoins, l'Office n'a pas été 
en capacité de mettre en œuvre convenablement la réglementation en débutant l'amortissement sur cette même 
année de mise en service. 

Il ne s'agit donc pas d'une méconnaissance comptable mais d'une réelle difficulté à disposer ~!!~ .informations 
nécessaires pour établir, sur l'année de mise en service d'un bien, le certificat adminii t~if à "roduire au 
comptable public pour l'intégration du bien à l'actif immobilisé. Les informations néœssair~· ~ilnt produites 
tardivement, s'agissant de la ventilation par composants des dépenses réalisées sur l'immôb~tlsatib(I à Qltégr~r • .De 
ce fait, il est possible de relever une année de décalage entre la mise en service du bm" eorre~on•d'ant au llébÜt 
de l'amortissement et son intégration effective. 11 apparaît cependant important de pr&cisir" que Le: w1ratiige: '1os 
écritures d'amortissements non effectuées sur l'année de mise en service est toujours effectué~ : : : : ! ... : . : . . . . . . 

• • • • •••• 
L'organisation approximative de l'Office Public TERRES DU SUD HABITAT, telle qu'ellt! (!xistait!lo& de li • • • • période contrôlée, a généré de lourds préjudices à la bonne marche des services et notamniënt au fa.r. da 
transmissions tardives d'informations lesquelles ont entravé la bonne application de la réi!e~entati~n. : ••••• 

• • • : : . . ..... 
L'Office Public TERRES DU SUD HABITAT a, dès les auditions réalisées par l'Agelfe'e r"i<1tio

0

[1'1l~'1e contrôle 
du logement social, mis en place un processus de régularisation en la matière. : • • : : : : 

• • • • • • 
Ainsi, dans le souci de respecter les recommandations fonnulées à l'Office, il a été procédé dès 2014 à un 
rattrapage d'intégrations pour un montant total de 12.860.444,93€. Les écritures d'amortissement 
correspondantes portant sur ces dernières immobilisations terminées (opérations de constructions neuves) qui 
figuraient toujours à l'actif dans les immobilisations en cours ont été effectuées. 

A titre informatif, en 2015 TERRES DU SUD HABITAT a mis en œuvre un travail important lui pennettant 
d'achever la régularisation complète de ses immobilisations en cours en procédant à un rattrapage conséquent 
d'intégration à l'actif immobilisé pour un montant total de 26.829. 769, l 9 €. 
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De surcroît, et en conformité avec les instructions comptables, les dernières opérations menées et ayant fait 
l'objet d'une mise en service sur l'année 2015 ont bien été intégrées à l'actif immobilisé sur cet exercice pour un 
montant de 6.915.667,44 €. 

Le montant total d'immobilisation en cours intégrées en 2015 s'élève à 33.745.436,63 €. 

Les actions d'améliorations mises en oeuvre, préalablement au contrôle de l'ANCOLS, ont été, dès 2014, et dans 
un souci permanent de contrôle des informations contenues dans le logiciel comptable SALVIA Patrimoine, un 
audit de la base de l'outil informatique a été réalisé. 

Depuis lors, la mission a été entreprise sur la reprise des données tant au niveau des immobilisations que des 
subventions y afférant. L'objectif est d'aboutir à la production d'une base de données non seulement fiable et 
aussi, à une mise à jour régulière des informations pour permettre que les immobilisations en cours au 23 et 
figurant à l'actif alors qu'elles sont terminées continuent à être correctement intégrées à l'actif immobilisée au 21 
comme la réglementation le prévoit pour chaque nouvelle immobilisation dès son achèvement. 

L'étape suivante entend interfacer l'ensemble des modules de « Salvia développement» utilisés pour la 
comptabilité (« Salvia patrimoine», « Salvia financement», « Salvia états réglementaires») ainsi 
qu' « lmmoware » pour rendre perfectible la tenue des comptes. 

Deux agents de l'Office Public TERRES DU SUD HABITAT sont en charge de ces missions et placés sous la 
responsabilité de la Directrice des Finances le Directeur de la Maîtrise d'Ouvrage, afin d'une part, de renforcer 
l'organisation, et, d'autre part, d'apporter une meilleure transversalité des informations entre ces deux directions 
clés. 

Sur/ 'enregistrement des subventions 

La réglementation prévoit l'enregistrement au bilan des subventions d'investissement dès leur notification. 
Cependant, l'Office Public TERRES DU SUD HABIT AT n'enregistre pas les subventions à notification mais au 
fur et à mesure de leur encaissement à deux exceptions près pour l'exercice 2005. Il est important de préciser que 
ces deux seules écritures ont fait l'objet d'observations particulières sur Je rapport définitif du contrôle de la 
Chambre Régionale des Comptes intervenu en 2009. 

Ainsi, il ne peut en être déduit un principe général, tel qu'évoqué dans le pré-rapport de I' Agence nationale de 
contrôle du logement social, portant sur l'enregistrement des subventions à l'enregistrement, et non 
d'encaissement. Encore moins, ne peut être caractérisé un manquement de l'Office .RuhltoiTç:R<RI!~ DU SUD 
HABITAT aux principes de sincérité ou de prudence dans la gestion comptable des subvc~ti6n~ •••• • 

1. •• • • • • ~ 

A titre d'exemple, l'Office Public TERRES DU SUD HABITAT reconnait que, sur ~IJfiÇP; ct~·dedx ét:fQ:Mi 
(détaillée dans ledit rapport), une erreur est survenue. En effet, lors de l'encaissemcn" ~ fone!s du SCM~e •la 
subvention région sur l'opération de réhabilitation du groupe Max Bare\ pour un monta; t dë 7;7.5)8',59.,€ ~i-s~ê~ 
juin 2011, Je rattachement sur le titre de 150.672 € émis lors de la notification de la subt1c~ti~n ~" .octôbrë 2005! 
(titre 477 du 2 1/10/2005) n'avait pas été effectué par le comptable et il avait été demandé"'à Coftït:e d'c!motfritûtt 
titre de recettes du montant de l'encaissement (titre 358 émis le Ier juillet 2011 ). Cette erreur ne §'e,t d&ce(~ qtle 
sur l'exercice 2012 et elle a nécessité la constatation d'écritures correctives sur cet exercice (mandat 2025 d"u.27-· • 
04-2012), ce qui aurait pu se percevoir comme une irrégularité sur l'exercice 2011 où l'cpeLtr"<L été commise.• • • • • 
En 2006, l'Office Public a signé la convention ANRU portant sur le PRU du quartier 8çqllç.• Ail Vu: •June part, 
des points évoqués supra et, d'autre part du nombre important de financements par svhvent1m~• §ür9 toutes les 
familles d'opérations du projet, la pratique d'émission des titres de recettes à l'encaisst!P1c!nt:S'es• JaÜtant plus 
renforcée. 

C'est l'objet de votre observation sur les trois années signalées (2011 à 2013) sur laquelle nous nous sommes 
conformés dès l'ouverture de l'exercice 2015. 

Les actions d'amélioration entreprises par l'Office Public TERRES DU SUD HABITAT ont été l'émission 
depuis le début de l'exercice 2015, des titres de recettes à réception des notifications des subventions. Un 
montant total de 9.940.118, 10 € de subventions notifiées a ainsi été comptabilisé sur cet exercice. li est 
communiqué en annexe un tableau de suivi mis en place par TERRES DU SUD HABITAT pour le suivi des 
encaissements à rattacher aux titres émis à notification. Pour information, cc fichier a été transmis aux services 

17 



de la Trésorerie pour un partage de ce même suivi et permettre alors un double contrôle des opérations pour 
éviter les risques d'erreur. 

Sur le bilan, compte 4081 au 31 décembre 20/3 

En 2013, divers dysfonctionnements découlant de cette première année de mise en service des trois agences de 
proximité ont effectivement impacté sur le bon déroulement des missions des différents services. 

Pour le service mandatement qui arrive en clôture du processus administratif de traitement des dépenses, celui-ci 
a été confronté à d'innombrables difficultés liées non seulement au non-respect de la procédure de traitement des 
factures mais également à diverses problématiques inhérentes à une connaissance limitée dans l'utilisation des 
marchés dont ces nouveaux services sont gestionnaires. C'est ainsi que sur l'année 2013, le retard accumulé, qui 
pourrait toutefois s'évaluer à une durée modique de deux mois, a ensuite été résorbé. 

les actions d'amélioration entreprises ont immédiatement été mises en œuvre. En effet, à la clôture de l'exercice 
2014, le bilan fait ressortir au compte 4081 (fournisseurs d'exploitation factures non parvenues) un solde de 444 
K€ qui, conformément à la réglementation, n'est constitué que des factures non parvenues au terme de la journée 
complémentaire de cet exercice. Cet objectif a été défini par la Direction Générale soutenue dans son action par 
la Direction des finances et la Direction de la gestion urbaine de proximité. C'est ainsi que la mobilisation de 
l'ensemble des services gestionnaires de crédits de l'office a permis de rétablir de bonnes pratiques et ainsi éviter 
les dysfonctionnements de 2013. 

De surcroît et en partenariat avec le Trésorier, l'Office Public a mis en application la méthode de contre· 
passation globale de ces écritures de régularisations de fin d'année dès l'ouverture de l'exercice 2015. 

A titre informatif, au 31 décembre 2015 le compte 4081 présente un solde de 377 K€ qui, conformément à la 
réglementation, n'est constitué que des factures non parvenues au terme de la journée complémentaire de cet 
exercice. 

Sur les coûts internes, L'ANCOLS s'interroge sur les coefficients respectivement de 1,3 % et de 0,13% aux 
dépenses totales réalisées pour les opérations conduites directement par l'Office Public TERRES DU SUD 
HABITAT. Lesdits coefficients ont pourtant été définis par les services de l'Office, et ce, de manière rigoureuse, 
comme étant une imputation rationnelle en prenant en compte le niveau réel de l'activité au regard de sa capacité 
à mener lesdites opérations. 

Toutefois, TERRES DU SUD HABITAT va s'attacher à améliorer sa mise en œuvre W.~nllci~ê 9ci"e•l: imputation 
rationnelle afin de se conformer au mieux aux modalités de comptabilisation des coûts internes.••••• . . . . . . :. . . 

• • • • •••••• 
Ce principe nécessite cependant la mise en place de méthodes organisationnelles inteln'!"s,qÛe 1Iom~ n'a Jf{lS }i.i 
mener sur 2015. Dans ces conditions, il n'a pas été constaté d'écritures spécifiques rttm[,M; aux•coûts Oit~QÏJ;c; 
sur cet exercice compte-tenu des observations de I' ANCOLS sur les précédents coefGcil nt; ap_µIÎq~~ jQsqll'eL 
2014 au titre de la conduite d'opération et la direction d'investissement. • .. : •: • •• • • •• ,. • . : . . : . : 

• • • • 
A compter de 2016, TERRES DU SUD HABITAT souhaite définir et mettre en place ce prineir.,e•~uivalllJês. 
orientations suivantes : • : 

•• • ••••• . : : : ... :. 
Prise en compte de la complexité des dossiers et du temps passés sur les opératl~ns ~f~uitlf~ Ae temps 
par chargé d'opération précisant les heures de formation, l'administration hors produ~tioli, l@s : 

absences ... ) • • • • • • 

Définir un rythme normal de production de logements pour l'ensemble des chargés d'opération, 

Définir la production ou la sous~production de logements réalisée dans l'année pour l'ensemble des 

chargés d'opération, 

Adapter les coûts de charges salariales à la production ou à la sous-production de logements de l'année: 

immobiliser un pourcentage de l'activité des chargés d'opération en fonction de la production réalisée. 



Sur la présentation pour clôture des opérations réalisées par TERRES DU SUD HABITAT 

L'Office Public TERRES DU SUD HABITAT prend connaissance de la position de l'ANCOLS quant à la 
saisine obligatoire du Conseil d'Administration quant à l'affectation des fonds propres aux opérations terminées 
et soldées et fera donc participer ledit Conseil dans l'hypothèse où cette situation d'excédents de fonds propres 
serait présente. 

Pour autant, l'Office Public TERRES DU SUD HABITAT tient à rappeler que le Conseil d'Administration est 
évidemment saisi pour toute décision portant sur les constructions, réhabilitations et démolitions. Il suffit à ce 
titre de se référer au Plan Stratégique Patrimonial et à toutes les décisions du Conseil d'administration s'y 
attelant quant aux autorisations successives devant être réalisées pour toute opération portant sur le parc 
immobilier de l'Office. 

De plus, et conformément à la position adoptée par la Direction Générale lors du contrôle, il a été voté par 
délibération en date du 18 mai 2015, la clôture d'opération pour la résidence Maréchal Juin, première opération 
menée dans le cadre du projet de Rénovation Urbaine du Quartier Berthe. Cette première délibération actant le 
souhait de TERRES DU SUD HABIT AT de se conformer à l'observation de I' ANCOLS sur ce point et, de fait, 
le début d'un travail important sur la régularisation des clôtures des autres opérations menées par la suite au titre 
de la convention ANRU jusqu'à ce jour. 

D'ici le terme de l'exercice 2016, TERRES DU SUD HABITAT devrait être en mesure de présenter à son 
conseil d'administration l'ensemble des délibérations sur les clôtures de l'ensemble des opérations terminées et 
soldées. 

EN CONCLUSION, si de nombreux points faibles ou irrégularités ont été purgés par l'action de la nouvelle 
gouvernance sous l'autorité de son Conseil d'administration, et au regard de la nouvelle Direction Générale, le 
Conseil d'administration TERRES DU SUD HABITAT souhaite conclure le présent mémoire sur les points forts 
qui caractérisent son action et notamment : 

l - le positionnement de TERRES DU SUD HABITAT avec la loi ALUR et les 25 % de logements sociaux 

L'agglomération toulonnaise est marquée par un fort déficit en matière de logement!Ps~e ~<1l1x,.g%9peur 75% de 
la population éligible ! Le législateur a renforcé les obligations des maires en la• CQatière.•• €'n effet, le 
renforcement de la loi SRU impose un effort de production supplémentaire de logeme1't~ .. ~Qi;iali.x p~ur certainfi.S 

• • • 1 ••• •• 

communes avec un seuil minimal qui passe de 20 à 25%. •. • • • • • • : : 
••• • • • 1 •••• 
• • • t_• •••• 

TERRES DU SUD HABITAT se positionne comme un opérateur crédible et efficace car if relipH:te; à "1 l~ tit 
cette loi, ce qui n'est malheureusement pas le cas de certaines communes de l'agglomMrit,fl4ui fl t ~tJUentp~~J~ 
jeu en matière de production de logement sociaux. La Commune de la SEYNE SUR MEll el s~n biiilleut social 
sont fortement impliqués dans la production de logements sociaux, et l'agglomération toulonnaise ctcrit P1 l1~tt;. 
part à ce challenge et ainsi respecter les termes de la convention ANRU obligeant notamment par•la pro<tuction 
d 160 1 . h é . . . • • • • •••• e ogements sociaux ors p nmetre seynms. , , • •. , • : • • • • • •• • • 
2 - Se développer hors de la Commune et dans le centre-ville seynois • • : • ••: • • • • • • •• • • • • • • 
Le nouveau décret sur les Offices Publics de l'Habitat leur apporte désormais cette possibilité de se développer 
au-delà de leur Commune de rattachement. Les opérations aujourd'hui réalisées au titre de la convention ANRU 
ont d'ores et déjà permis à TERRES DU SUD HABITAT de renouveler son offre locative au cœur même du 
quartier «Berthe», sur un large périmètre seynois mais aussi sur d'autres communes : Bormes-les-Mimosas, 
Carnoules, Le Revest, Ollioules . .. li n'en demeure pas moins que si l'Office a la possibilité de se développer 
hors périmètre seynois. il doit s'employer à ne pas trop s'éloigner afin de pouvoir apporter le meilleur service de 
proximité à ses locataires. 

L' Office a également la volonté de diversifier son offre locative en acquérant ou en rénovant des logements en 
centre-ville de la Seyne-sur- Mer. Cet objectif permettra d ' adapter une nouvelle production de logements à la 
demande de nombreux concitoyens avec notamment des loyers accessibles, et surtout pour les j eunes actifs. 



.. 

3 -Améliorer l'habitat existant 

Très impliqué dans l'amélioration de son patrimoine, TERRES DU SUD HABITAT a réalisé ces dernières 
années de nombreux investissements lui permettant de renouveler son parc immobilier et de réhabiliter la quasi
totalité de l'existant. Il doit être rappelé qu'un des enjeux principal des réhabilitations reste la volonté de 
permettre aux locataires de réaliser des économies d'énergies afin de contribuer à leur apporter une meilleure 
qualité de vie. 

Outre les réhabilitations, les travaux de résidentialisations en cours d'achèvement permettent de renforcer le 
sentiment d'appropriation du lieu de vie, en réduisant les incivilités et en assurant une qualité de vie organisée 
autour des espaces publics et privés (plantations, espaces verts, équipements sportifs, éclairages économes et 
performants, voies de circulation facilitée et piétonnières et parkings privatifs). 

Le challenge est là: l'Office doit faire face à sa situation financière, recomposer avec l'existant tout en 
poursuivant les missions dans lesquelles il est engagé pour répondre aux besoins de ses locataires. 

De plus, un des formidables effets de la reconnaissance de TERRES DU SUD HABITAT vis-à-vis des 
collectivités extérieures se révèle. En atteste la sollicitation de la part d'autres bailleurs sociaux de grande 
envergure, afin que TERRES DU SUD HABIT AT leur cède une partie de son actif immobilier. Ces relations 
nouvelles démontrent l'attrait du parc locatif de l'Office et se révèlent être une opportunité nouvelle et non 
négligeable pour TERRES DU SUD HABITAT pour reconstituer ses fonds propres permettant, à terme des 
projets d'acquisitions nouveaux dans le centre-ville seynois et sa périphérie. 

4 - Améliorer la Mixité sociale 

Le bilan d'occupation social réalisé à l'occasion du projet de rénovation urbaine a souligné l'extrême précarité 
dans laquelle se trouve une grande majorité des locataires de TERRES DU SUD HABIT AT. En effet, la 
proportion de ménages ayant des ressources inférieures à 60 % du plafond d'accès au logement social s'élève à 
89 % sur l'ensemble du patrimoine et atteint 94 % dans le quartier« Berthe». 

La vraie mixité sociale, est celle qui permet à ceux qui le souhaitent de rester dans leur quartier en favorisant leur 
parcours résidentiel. La réalisation de logements neufs, en location sociale ou en accession à la propriété permet 
de créer une vraie mixité sociale : Pour exemple les 36 logements sociaux de la résidence Saint-Jean que 
TERRES DU SUD HABITAT a réceptionné en décembre 2011 combinés à une vingtaine de logements en 
accession à un prix très bas (2000 € du m2 quand le privé vend ses programmes à 3800~6 fl\1) ~6frflfiçrcialisé par 
un opérateur tiers. Cela a permis à certains anciens locataires de T ERRES DU SUD HWIT'\1; ~âccéder à la 
propriété. Ce dernier point est très important car ce type de prix en accession est t.b ~al]! ~ FrflQce et il est 
devenu donc enfin possible de pouvoir parler de parcours résidentiel. •.: •• • : • •. • • •: • •: • • ••• • • • • •••• • • • 
L'Office souhaite fortement œuvrer en ce sens, proposer la possibilité d'une offre: d~ l(lgerMift~ . di-:e'rMtl~ 

1 • • • 

apportant un souffle nouveau aux habitants du quartier. •• •: •; • •• • • • • 
• • • • • ••• . . . . : 

Améliorer, créer, se développer, se diversifier, dynamiser l'offre de logement sur et en dehors d ' oorOCJito1~ Rh.ts 
attractif, participer au développement local, créer du service de proximité tout en conservant des valeÛrs· ~~ 
solidarité et de partage, placer le locataire au cœur des préoccupations de l'Office. • •. •. • • • • • • • • : . . . ..... 

• • • • 
Ces objectifs résonnent en chacun des hommes composant TERRES DU SUD H~BITA.T,. ên: ~lmcun des 
maillons de la chaîne de notre organisme comme un leitmotiv qui n'a de cesse de ra~l!r. q ul lcf.. missions de 
bailleur social sont définies au bénéfice du seul locataire. 
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